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,problèmes du jour 
' 

VERS 
L'INTÉGRATION 
COMPLÈTE 
DE LA GRÈCE 

1 .• 

A LA COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE 
· EUROPÉENNE 

Xénophon ZOLOTAS 
Gouverneur de la Banque de Grèce 

Il y a déjà douze ans depuis l'entrée en vigueur 
de · l'accord d'Athènes. Le processus d'établisse
ment de l'Union douanière èst très avancé mais le . 
développement de l'association dans son ensemble 
traverse une phase délicate de réanimation, après 
les sept ans de « gel » qui ont suivi l'aboliUon du 
régime parlementaire dans notre pays. 

Les efforts pour r,anlmer l'accord d'association 
et réchauffer nos relations avec les pays de la 
Communauté ont donné lieu à une discussion plus 
générale sur les objectifs visés par notre politique 
dans ce domaine. La question se .pose de la manière 
suivante : faut-il simplement « ranimer » l'asso
ciation ou bien procéder à l'intégration complète 
de la Grèce à la CEE. 

Personnellement je pense que le dilemme n'existe 
pas. L'accord d'association par sa nature nous 
mène vers l'adhésion. La seule question qui se pose, 
concerne la fixation de la date de l'adhésion, à 
savoir si elle va se réaliser dans le proche avenir 
ou en 1984. 

Etant donné que le but Incontesté est l'adhésion, 
j'estime que la réactivation poursuivie aujourd'hui, 
notamment des· procédures vers 'l'harmonisation 
agricole, constitue une phase préparatoire qui 
permettra de surmonter des difficultés éventuelles. 

A mon avis, la réactivation immédiate de l'accord 
doit préparer la mise en application des procédures 
d'intégration qui présentent des avantages immé
diats pour la Grèce à la suite des modifications 
apportées dans la structure de la CEE au cours des 
dix dernières années. 

D'abord, dans le domaine de l'agriculture, la 
participation complète de la Grèce à la politique 
agricole commune n'aura pas comme seule consé
quence d'éliminer tout risque de traitement défa
vorable des exportations grecques en Europe, mais 
aussi d'assurer au paysan grec par le moyen des 
mécanismes communautaires le même traitement 
que celui accordé aux agriculteurs européens. Ceci 
est d'une importance primordiale pour la Grèce, 
dont l'économie et les e~portations dépendent 
dans une large mesure de l'agriculture. 

Par ailleurs, il existe déjà dans la Communauté 
un nombre d'institutions et mécanismes dont le 
but est d'assurer le développement équilibré des 
Etats membres. U s'agit de la Banque Européenne 
d'·lnvestissements, du Fond Social, du Fonds 
régional récemment créé, des fonds de soutien 
monétaire à court et à moyen terme. Chacune de 
ces institutions dans son domaine respectif apporte 
le soutien nécessaire pour parer aux dislocations 
souvent causées par le jeu de la concurrence sur 
les pays ou régions relativement moins développées 
d'un espace, économique mu.ftinational unifié. 
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mécanisme correcteur, on· essaiera brièvement de 
se . demander dans quelle mesure ce système 
ne remet pas en cause le principe communautaire 
d,es ressources propres. 

1: - ÉLÉMENTS DÉTERMINANT UNE SITUATION 
INACCEPTABLE AVEC LE BON FONCTIONNEMENT 
DE LA COMMUNAUT·É 

Le communiqué publié à l'issue de •la réunion des 
Chefs de Gouvernement à Paris, -les 9 et 10 décem
bre 1974, fait référence à des « critères objectifs» 
pour caractériser l'apparition éventuelle de situa
tions inacceptables. 

Il fallait donc faire apparaître des critères suf
fisamment simples et significatifs évitant toute dis
cussion et permettant de déclencher la mise e.n 
œuvre du mécanisme correcteur. 

La Commission a considéré qu'il est nécessaire 
d'associer deux éléments correspondant l'un à une 
certaine situation économique, l'autre à une partici
pation inadéquate au financement communautaire. 

La définition d'une situation inacceptable se 
fait par la combinaison de l'ensemble de ces cri
tères qui doivent faire l'objet d'une constatation 
simultanée. 

A. - Critères relatifs •tenant à la situation écono
mïqu9 

Deux critères économiques doivent exister simul
tanément : le produit national brut par tête, indica
teur relatif à la richesse nationale, et le taux de 
croissance du produit national brut par tête, indi-

, cateur relatif au rythme d'.accroissement de it'écono
mie. 

La méthode de calcul de ces deux critères 
se fonde, d'une part, sur une moyenne communau
taire établie selon une moyenne mobile de trois 
ans et, d'autre part, à partir des taux de change du 
marché. , 

Cette moyenne mobile des trois années précé
dentes à la définition d'une situation inacceptable 
s'obtient: 

·....;.: d'abord en calculant, pour chaqùe année prise 
séparément, la part relative de chaque Etat membre 
au regard de la moyenne communautaire pondérée 
et selon le taux de change moyen du marché. Les 
coefficients de pondération de la moyenne commu
nautaire sont ceux du produit national brut pour 
l'année en cours et qui sont étabHs aux taux de 
change moyens du marché ; · .. 

- ensuite en calculant la moyenne arithmétique 
simple des pourcentages de chaque Etat membre 
pour ces trois années. 
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Le calcul des deux critères ·relatifs à la situatioh 
économique se fait à partir des taux de change dù 
marché et non à partir des taux de change réel. Lâ 
raison majeure de ce choix est que tes taux dÛ 
marché sont déterminés par 11es conditions dè 
concurrence d'une partie de l'économie, car seutè 
une partie de l'économie (environ un tiers) fait facè 
directement à la concurrence internationale. Don6 
seule cette fraction entre en jeu pour la 1détermina~ 
tion des taux de change du marché, alors que des 
taux de change réels font intervenir la globalité 
des facteurs économiques. L'autre frac,ion dé 
l'économie qui n'est pas directement liée aux taux 
de change du marché influence malgré tout, à des . , 
degrés divers, la concurrence internationale. Des 
éléments, tels que les mesures administratives eJ 
matière de réglementation des changes, •les facteurJ 
politiques et spéculatifs, influencent le taux dé' 
change. Il s'agit donc d'éléments lointains des tauxt 
de change réels. I 

Les deux critères ainsi ca'lculés doivent présenteri 
les caractéristiques suivantes : ' ! · 

1) Un produit national brut par tête inférieur àt· 
85 % du PNB par tête moyen dans la Communauté. 

Ce critère vise à mettre èn évidence le niveau~ 
d'écart à un moment donné entre les économies'. 
nationales. . · · . \ 

a) Le produit intérieur brut aurait pu tout aussi l 
bien être choisi que le produit national brut, la dif-i 
férence quantitative entre ces deux notions étant 
très faible. Le produit intérieur brut a été choisi 
comme agrégat des comptes nationaux dans 
« l'inventaire de la situation économique et finan
cière dans la Communauté depuis l'élargissement et · 
aperçu de l'évolution future ». Pour utiliser les don
nées de cet « inventaire », la simulation des' inci
dences financières pour l'application du « mécanis
me correcteur» a été faite à partir du produit inté
rieur. Mais le produit national brut a été retenu 
comme critère 'pour le mécanisme correcteur 
conformément à •ta notion figurant 'Clans •la décision 
du 21 avril 1970 sur 1les ressources propres. ' 

b) ile choix d'un PNB par tête inférie,ur à 85 0/o 
du PNB par tête moyen dans la Communauté a été 
fait pour définir un niveau d'écart tel entre ·les éco
nomies nationales, qu'à un moment donné on cons
tate l'existence d'une situation inacceptable. 

Si le taux de PNB était fixé à 100 0/o, il définirait 
une situation normale et non pas inacceptable. Donc 
un taux nettement inférieur était nécessaire pour 
fixer le critère d'une situation inacceptable. 

Un taux de 90 0/o est trop proche de la moyenne 
communautaire si fon veut . tenir compte des 
erreurs statistiques et du fait que la comparaison 
entre les différents PNB des Etats mem~res est 

, ! 
1 
! 



'" 

! ' 

. 1 

calculée sur la base des taux de change réels 
influencés par des fluctuations purement monétai

, res. Si les fluctuations monétaires ont un effet 
. çl'irrégularité, elles sont toutefois 1limitées car ce 

critère du PNB est ca1lculé à partir d'une moyenne 
mobile établie sur trois ans. 

Les calculs de simulation ont fait apparaître 
qu'un taux de 80 % caractériserait une situation 
trop précaire pour que ce taux soit le seuil de 
déclen.chement du mécanisme, car il ne s'agirait 
plus alors d'une situation inacceptable {qui se 

· situe toujours ·dans le processus de convergence 
des économies) mais d'une situation définissant un 
état de divergence qui n'a plus rien à voir avec 'le 
problème que le mécanisme budgétaire vise à 

. régler. 

Un taux de 85 % représente ainsi une 'base rai
sonnable d'appréciation. 

/ 
2) Un ·taux de croissa,nce réel du produit natio-

nal brut par tête inférieur à 120 0/o du taux de crois
sance moyen dans la Communauté. 

a) Principe sur lequel se fonde ce critère· du taux 
de croissance : si la richesse nationale d'un Etat 
membre mesurée par son PNB par tête _ est 
inférieure à la moyenne communautaire, 'la conver
gence des situations économiques exige que le taux 
de croissance de cet Etat soit plus rapide que la 
moyenne communautaire. C'est le seul moyen pour 
rattraper progressivement les autres Etats membres. 
En effet, si son taux de croissance était inférieur à 
la moyenne communautaire, il ne ferait qu'aggraver 
son retard et se situerait ainsi dans un processus 
de .. divergence et non de convergence des éco
nomies. 

b) Le choix d'un tàux de croissance de 120 % 
se justifie par le fait qu'il perm·et de favoriser la 
convergence des situations économiques, sans 
exclure l'Etat membre du bénéfice du mécanisme 
correcteur. 

Outre 1le fait que le choix ide ce critère tente de 
donner une réponse à un problème de caractère 
politique, il ne fait aucun doute qu'un taux de 
croissance inférieur à 120 % n'était pas en mesure 
de conduire à la convergence des économies et 
permettait donc de contribuer à la définition d'une 
situation inacceptable, car déjà à ce niveau le 
rattrapage de la moyenne communautaire demande 
20 ans. 

3) ta proposition ·ini:tiaile ide 1la Commission ajou
tait un troisième critère avec le déficit de la balance 
des paiements courants. 

Le Conseil européen de Dublin a écarté la prise 
en compte de ce critère comme tel, mais l'a réin
troduit partiellement "dans la définition du méca
nisme correcteur. 

REVUE DU 
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B. - Critères relatifs à une participation Inadé
quate au financement communautaire 

Deux critères ont été définis. ' ' 1) La part relative de l'Etat membre concerné 
dans l'ensembte· des ressources ,propres est supé
rieure à 110 0/o du PNB relatif des Etats membres. 

Ce critère revient à établir une comparaison entre 
la part relative d'un 'Etat membre calculée d'a.près 
les résultats de la décision du 21 avril 1970 concer
nant le remplacement des contributions financières 
des Etats membres par des ressources propres aux 
Communautés et celle qui serait 1la sienne dans 
l'hypothèse où elle décou1lerait du simple rapport 
de son PNB au PNB communautaire . 

Ainsi, une correction interviendrait si la part 
relative de l'Etat membre au budget communau
taire est sensiblement plus élevée que la part qui 
résulterait de son PNB relatif. 

Deux aspects interviennent pour la définition de 
ce critère: 

a) En principe la définition d'une participation 
inadéquate au financement communautaire par rap
port au PNB relatif des Etats membres se réfère à 
l'ensemble des ressources propres. 

Nous verrons dans 1la définition du mécanisme 
correcteur que la référence à l'ensemble des res
sources propres peut être limitée au seul montant 
des versements au titre de la TVA. 

Mais l'appréciation d'un décalage entre la contri
bution budgétaire d'un Etat membre et sa part rela
tive. au PNB communautaire doit se fonder sur les 
trois composantes des ressources propres (verse
ment au titre de ·la TVA, prélèvements agricoles, 
droits de douane), ·dans le but de définir le plus 
objectivement possible une situation inacceptable. 

b) Quant au seuil de 110 %, il a été Jugé suffi
sant car ·si 1les deux critères économiques (85 % 
du PNB et 120 % -du taux de croissance) sont rela
tivement stricts, il est justifié de déclencher la 
correction avec un écart entre la part au finance
ment communautaire et le PNB qui ne soit pas trop 
é'levé. 

En présence des thèses contradictoires qui exis
taient entre les Etats membres, le ·problème était de 
savoir, d'une part, s'il convenait de fonder le méca
nisme correcteur sur une com·paraison entre la part 
relative du PNB et 1la part relative· dans l'ensemble 
des montants versés au titre des ressources pro
pres ou sur une comparaison entre la part relative 
du PNB et ila part relative dans 1les seuls verse
ments effectués au titre de la. TVA; d'autre part, 
il s'agissait de savoir si la rétrocession que per
mettrait le mécanisme correcteur se fonderait sur 
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la part relative de toutes les composantes des res
sources propres ou sur la seule composante de la 
TVA. 

Ce double problème s'est posé dans fa perspec
tive du respect des principes du système des res
sources propres, par opposition au système des 
contributions budgétaires des Etats membres assorti 
de la règle implicite du « juste retour ». 

Un équilibre de nature politique a été trouvé dans 
11a :mes.ure où !l'on iprenid ·en considération :l',ensemlYle 
des ressources propres lors de la définition d'une 
situation inacceptable (critère des 110 %) et dans la 
mesure où on limite toute rétrocession la part relative 
dans les ressources propres .provenant de la TVA. 

2) L'existence d'une charge nette potentielle en 
devises due à •l'exécution du budget communau
taire constitue un deuxième critère relatif au finan
cement communautaire. 

a) Les versements au budget communautaire 
constituent une charge en devises potenHelle pour 
les Etats ·membres. 

En effet, le budget communautaire s'exécute par 
l'intermédiaire de comptes convertibles dont dis
pose l·a 'Commission da:ns chaque -Etat membre. La 
Communauté procède, en fonction de ses besoins, 
à des transferts ·pour assurer des financements à 
l'extérieur d'un Etat membre concerné. Il apparaît 
ainsi une charge en devises nette potentielle pour 
cet Etat membre, à partir du moment où sa monnaie 
nationale, ,utilisée à l'extérieur de ses frontières, est 
susceptible de faire l'objet de conversion. 

Mais les règlements effectués· d'ans un certain 
nombre d'Etats membres étant supérieurs aux som
mes •versées :par ·Un Etat membre donné au ,compte 
de la Commission, celle-ci est obligée de procéder 
à des transferts d'un Etat membre à l'autre, par 
l'intermédiaire des comptes dont elle dispose 
auprès des banques centrales. 

b) Le solde net de ces transferts - charge nette 
potentielle en. devises - constituera é!'.)alement 
un plafond pour 1le remboursement de cet Etat mem
bre. 

CONCLUSION 

La définition d'une situation inacceptable. pour 
que ioue le mécanisme correcteur. est .donc liée a11 

constat de l'existence simultanée des quatre cri
tères (deux critères économiques, deux critères 
relatifs au financement) qui viennent d'être décrits. 

Il. - LE MECANISME CORRECTEUR 

A. - Mode de calcul du montant de la rétroces
, sion qui définit la correction d'une situation inac

ceptable 
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1) Le mécanisme correcteur repose sur un rem-\· 
boursement budgétaire : 

Le montant du remboursement sera fixé par· 
référence à l'excédent éventuel de versement de 
ressources propres constaté. Cet excédent est , 
défini par la différence entre 'les ressources pro- i 
pres transférées effectivement et les ressources pro- . 
pres qui auraient fait l'objet d'un transfert en appli- t 
quant une clé de financement fondée sur le PNB, 
c'est-à-dire selon 1le système des contributions bud
gétaires des Etats membres avant la mise en 
vigueur du système des ressources propres.· 

2) Calcul du montant remboursé : 

- Tranche 'Cie la part relative comprise entre 
100 % et 105 % du PNB relatif: aucun rembourse
ment n'existe. 

- Tranche de 'la part relative comprise entre 
105 % et 110 % du PNB relatif: le remboursement 
est de 50 % du versement correspondant à cette 
tranche. 

- Le. remboursement à effectuer pour les tran-
ches suivantes sera : · 

de 110 % à 115 % : 60 % du versement correspon
dant à cette tranche ; 

de 115 % à 120 % : 70 % 
de 120 % à 125 % : 80 % 
de 125 % à 130 % : 90 % 
de 130 % et plus : 100 % 
L'échel'le de remboursement par tranches assure 

une graduation en commençant par des montants 
relativement modestes. De ce fait, . cette échelle 
mobMe ne peut pas être considérée comme limi
tative, d'autant plus que le remboursement est 
complet à partir de 130 %. 

B. - Plafond à appliquer au remboursement 

lnitia1lement, la Commission avait proposé un pla
fond correspondant aux deux tiers de l'excédent 
total. Le Consei'I européen de Dublin des 10 et 11 
mars 1975 a supprimé ce plafond et a introduit deux 
autres limites. 

Le plus bas des plafonds suivants sera appli~ 
qué au montant de la rétrocession : 

1) ta charge en devises nettes potentielle que 
l'exécution du budget communautaire impose à 
l'Etat membre en question. 

2) Le montant versé par il'Etat membre en ques
tion au titre de la TVA. 

3) Le montant du mécanisme cor-recteur est pla
fonné à 250 millions d'unités de compte. Toutefois, 
à partir du moment où le budget communautaire 
dépasse huit milliards d'unités de compte, ce pla
fond est fixé à un montant représentant 3 % des 
dépenses budgétaires totales. 
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4) Lorsqu'à partir d'une moyenne mobi'le établie 
sur trois ans, il apparaît que la ba:lance des paie
ments courants du pays considéré est en excédent, 
la correction ne joue plus que sur l'écart éventuel 
entre le montant de ses versements au titre de la 
TVA et le chiffre qui résu11terait de sa part relative 
dans le PNB communautaire. 

C. - Limite d'application du mécanisme correc
. teur 

1 

1) L'existence d'une divergence chronique entre 
un Etat membre et les autres Etats membres cons
titue une 'limite à 'l'application du mécanisme correc
teur. 

Il sera procédé à un examen spécial de la situa
tion de l'Etat membre qui a bénéficié du mécanisme 
correcteur pendant trois années consécutives, indice 
de l'existence d'une divergence chronique entre les 
situations économiques des Etats membres. 

Le mécanisme correcteur n'étant susceptible que 
de corriger la situation budgétaire, son app'lication 
consécutive est un indice d'un déséquilibre grave 
de la situation d'un Etat m·embre, ce qui exige des 
mesures communautaires d'un autre ordre. 

2) L'application du mécanisme correcteur est pré
vue pour une période expérimentale de sept ans : 

La période expérimentale de sept ans permettra 
d'observer ·le fonctionnement du mécanisme cor
recteur au cours des •deux premières années d'exis
tence normale ,du système de ressources pro
pres (1980-1981). 

1 CONCLUSION 

Indépendamment des aspects de technique éco
nomique et budgétaire qui caractérisent le méca
nism·e correcteur, ce résultat de la « renégociation » 

appelle deux types de remarque de caractère géné
ral et politique. 

L'acceptation par huit Etats membres de la Corn-
. munauté que le Traité d'adhésion soit renégocié, et 

en fait revisé, revient à avaliser l'idée selon laquelle 
un des Etats membres peut demander la révision 
du Traité chaque fois qu'il change de Gouverne
ment et procède à un réexamen de ses intérêts. La 
conséquence 'logique et politique à tirer de cette 
constatation est qu'il . ne faut pas. écarter l'idée 
selon laquelle chaque Gouvernement (et les chan
gements de Gouvernement sont fréquents) se senti
r.a plus libre de demande_r 1lui aussi la révision, lors-

,· 
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qu'il estime que ses intérêts nationaux et extérieurs 
ne sont pas totalement satisfaits. 

La to'lérance de cette conception laxiste des 
engagements pris au nom des Traités est à l'opposé 
de l'idée initia:le sur laquel'le la Communauté s'est 
fondée et développée, le pl'Us souvent avec difficulté:· 
Comment ne pas penser que cette voie de facilité, 
ce refus d'exigence, risque de conduire à une 
tendance à utiliser la Communauté à des fins de 
politique intérieure nationale, surtout dans une 
période de crise économique comme cel'le que nous 
traversons. · 

Cette orientation qui a pris corps au sein de la 
Communauté, sous le coup de 1la renégocïation 
britannique, a pour conséquence, d'amoindrir les 
perspectives politiques de construction européenne, 
en limitant le rôle de la Communauté à la gestion de 
l'union douanière et des politiques sectorielles exis
tantes. lil en résu:i.te ,que si ila renégooiation, dont le 
mécanisme correcteur est l'expression la plus visible, 
n'est pas considérée comme une exception, la 
Communauté s'orientera vers une organisation inter
étatique mue par des arrangements conçus au 
mieux des intérêts nationaux et s'écartera ainsi 
de toute •construction européenne bâtie autour' de 
la volonté d'affirmer un •intérêt politique commun,. 
qui implique que les intérêts spécifiquement natio
naux ne soient pas toujours pleinement pris en 
compte. 

Comment ne pas justifier cette crainte en met
tant en évidence la contradiction qui existe entre 
l'institution. d'un mécanisme correcteur en matière 
budgétaire et l'institution du système des ressources 
propres. En effet, l'institution des ressources propres 
a pour fonction essentielle de donner l'autonomie 
financière à la Communauté en rendant sans objet 
les querelles nationales à .propos des distorsions des 
recettes douanières, en supprimant le principe des 
contributions nationales au budget communautaire 
et par là-même la revendication du « juste retour» 
si préjudiciable à la définition de 'la cohésion com
munautaire, en imposant un certain accroissement 
des pouvoirs budgétaires du Par-lement Européen . 

Au contraire, les éléments du mécanisme correc
teur amènent :une distorsion certaine dans les res
sources propres en réintroduisant l'idée de contri
bution nationale au 'budget communautaire (compa
raison entre la part relative de l'Etat membre au 
financement communautaire et le PNB), et la 
conioe.pt,ion du « Juste ,retour » par •la -r-ecoin-naissance 
de la nécessité d'une « correction » budgétaire 
sous forme d'une rétrocession. 
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Introduction 

~ 

A la date du premier novembre 1974 a pris fin la 
pér1iode de transition de douze ans prévue par '('Ac
cord d'Athènes du 9 juilllet 1961 pour l'élimination 
par la Grèce de 1la plupart des droits de douane 
frappant iles produits ,industriels en provenance de la 
CEE. Etant donné que ·les produits :industr·iels grecs 
étaient déjà exemptés des droits de douane à ·leur 
importation dans ·la Communauté, l'Union douanière 
entre la Grèce et la CEE originaire est donc réali
sée pour l'essentiel des échanges industriels. 

Trois mois auparavant le régime militaire qui, 
depuis avril 1967, avait grandement perturbé les 
relations de ·la Grèce avec 11a Communauté avait · 
été renversé. A peine un mois après ·la chute de •la 
dictature, le nouveau gouvernement grec avait 
adressé un mémorandum à la Commission des 
Con;imunautés· Européennes, à la présidence du 
Conseil et aux Etats membres demandant -le dégel 
immédiat de -l'association. A 'la mi-septembre, le 
Conseil par une déclaration solennelle, exprimait Ia 
satisfaction de 1la Communauté pour le changement 
du régime en Grèce et constatait que « dans les 
circonstances ·actuelles, la voie est désormais à 
nouveau ouverte ·pour une remise en marche nor
male des organes de l'association et, de façon plus 
générale, pour un plein développement de ceHe
ci ». La relance fut officiellement annoncée et ·les 
premières mesures pour le dégel de l'association 
ont été prises ~ors de 'Ira prem'ière session du Conseil 
d'association CEE/Grèce depuis avril 1967, le 2 
décembre 1974. 

Mais H y a plus. Les premiers hommes politiques 
grecs qui visitèrent officiellement ·la Commission et 
le Conseil après la chute de •la dictature, 
MM. Mavros, P,esmazoglou ,et Papal'igouras décla
rèrent que la Grèce voulait participer à l'intégra- · 
tion européenne à part entière ; que la Grèce pour
rait très prochainement demander son adhésion 
aux Communautés ; qu'efile se sentait prête à faire 
face aux prol,lèmes et d'assumer ·les responsabi
lités que cela comporterait. 

Dans ce contexte, i'I est ·intéressant d'examiner 
comment a fonctionné 'l'accord CEE/Grèce pen
dant la première période transitoire de douze ans, 
d'examiner 'l'évolution de l'économi·e grecque pen"'. 
dant cette même période et de comparer son évo
lution à celle des pays de ·la Communauté. Cette 
analyse pourrait fournir des éléments positifs pour 
vérifier le bien fondé des espoirs des dirigeants 
grecs. 
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d'association 

L'accord ·d'ass?qiation g~. !!;l j1,1illet ,.1,961 pré.vp,ita 
d'une part la téâlisâtic>°n ·t'd'·~riè HAiort' doùanièr~~ 
d'autre part, ·l'harmonisation des politiques de la 
Communauté et de la G,rèce et le •développement 
d'actions:,comm'uhes: ,dans: des- dom·aines 'précïs. 
L'accord/èomprend: en" oùtre -1a:: mise; à ~la- disposi-, 
tion de la Grèce d'un financement communautaire 1 

desJin~ ~..f~C?!l!1er .. SC>IJ dévsi.lopp!3!11\3Dt,)'-'i-' i.ov nu 

- L'union· douanière·' CEË/Grècei devait: së; réalisë/· 
en:!.âeu'x· 'pêriôdés: ;uhe 1période 'de ·1désà/meméilt' 
ta'rifaire' de LdoÙze1 ins~ (cfU'. 1•r•-novembre 1962'1 àU 

1 

1'•r nôvembre':1974) èonéèrnant 11a"plus' grande p~rtiê·' 
des produits industriels· ;~üne période de démobm.:.:; 
satiqn.Jde·:vingt-deux1 • ans;; (allanti,par,,'.conséquëht 
jusqu'aul 1•: .. nove'nïbre 1984): pour. certains produits, 
industr.ièls qui,'rfaisantJ l'objet ,d'.une"production~en 1 

Grèce, ,onLbesoin d'.une protection tarifa·ire .. , .. :iï 1:; 

Après le coup d~t~t:1d;M11ifüïTt1if1~0~~eg~ ~J~n 21b 
avril • 1967,' la Communauté; ·pour ne :pas- donner' sa 
caution · au gouvernement issu de ce coup d'Etat 
tout en évitant de causer un préjudice durable au 

'. 
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vrent environ 70 % des importations grecques en 
pro'{e_n.ance 9es Six.,, ;,, ,1 ~·. ; ,. • ,.. •. 1 ( 

,,i111 ... , .. ua.ai-ll•..:'I' .... -.a .iJ JJ.,.~~ .. ft If ,i~· ,n;,a ··~~ 

L ahgnement du tarif douanier grec sur le tarif 
douanier commun (TDC) s'est effectué par étapes. 
Depuis le Jer novembre 1974, la G·rèce applique 
t6talemènt le TDC pour ·lés 'i:/ro'duits 'soùmfs :à une 
ciémobiHsatiÔr, tar'ifai{è dè' douze' àfis:) t~i 0w " .Oil! 

~.fc,ur'1le~· produits .~·g-ricdrl~s ·1~"sifoii'.tiori' e~t:'plû§' 
compliquée: ~e·'. n1nibreuses · dispositions ad ho'q · 
d~~(~Jssei;i,t, 1.)~, _régim~1 ·,.al:,P'fi~a_bl~ ! ~ , qe)t produits,, 
agricoles particuliers. En général, le' libf$ échang·é. 
d~~ produi~s agricoles n'e~t ·prévu que dàns le cadré· , 
d'ûne I narmonisâ.tion'f,des I politiqûes1 agricoles âes 
deux· pa.rties; ·harmonisation' qui· signifierait· en réâ~ 1 

lité l'alignemen-t de.:Jla~: Grèce . sur~,;les mecanismes·, 
de· 1.a politique agricole commun'e: Ceéi n'a:pas été 
e'rivisagé ·jusqu'à·présenti8·· s1t,1:.) ti ... ;.;i J ~.t i:.t. c.Y1"! 

• '~ . ': 1 : ,j, • l "i ... ,.-·: .. 1 ; ) ' • ' / ., • , ., ' ••• 

. En définitif; ·le ·fonctionnement 1dè l'accord d'asso~ 
c!~ti~n··,q~~~~-~è'.êé _h'~'·été, 'qu(p'irti~i: Si,'' é~mm:e~_' 
on. lesperait en Grece en 1961, l'accord.d'as$ocia-· 
tion' pouvait' 'èonstituer ~ùh ·Ù1stru'mènt 'de'' développe~Li 

" -t '. ; • J ' ~ ,• J ' ,... .' ' ' 3 t, 
n_i.en.~ pc,ur!~. P~Y~, ,ae'.t i!~s.~Œ'I1~~t e_st ~em·eu~~ par'.". 
t1eMement inactif pendant pres de huit des: douze; 
ans de son existence. Il faut avoir ce 'fait à l'esprit' 
aû'•'èôùrs "de jiêxarriên!'Cle~:1•év6lutioh' dé l'écono'ril'ie 
grecque. depuis ·Passo'C?iation' à ·la CEE, examen que: 
noÙs 'abbrdôns'foùtl de 'suitê>q ~',:.; :1., :::> L ~1L~j!1,o:; 

peuple grec, a décidé de limiter l'app'lication ·de TABLEAU 1. - Taux annuels moyens de croissance 
l'accord d'association à sa .. « gestion courante». . du produit national brut 
Celle-ci signifiait que seulè'~<bou\iaiérit · être···ap~IW''-'H1 ..... aux prix :du march_é 1963-1972 (à prix constants). 

quées ·les··· dispositions de-if'accord d'Athènes· qui -
étant liées ,à. un calendrier.ipréois, avaient un carac~ 
.tère automatique pu serni.:'autdmatique;' notamment 

r ... ,:lr.rnmo, 11 ::; Global 

·. lès démobilisations tarifairès. Par 'contre, l'harmo
. nlsation .des politiques, •le développement d'.actions 

cbinmi.111es et ''le finarfoement de l'économie grec-
' ' que ont été suspendus à la date •du coup d'Etat. 
1 · 1 : 11 r • 1 r· : 1 t i ,. , · : 1 ,· · 
1 Par conséquent, le' fonctionnement d'e ·l'accord 

d'association depuis avril 1967 était' limité au désar
n:ie.ment tarifaire. Les ,progrès dans ce ,fomaine ·ont 
cependant été notables. ! i 

Î •• \• i L. f 1 ~·, t ~ \·: : j r,. • Î l1, I''_.. 

j Les prqd_uits indu_striels grecs ont été exemptés 
des droits de douane et des taies d'effet équivaiént à: ,leur iirriportatiorj :dans ia Communauté des: 'Six 
d~puis le :1!'r juillet 1968, date de i!'é·Nmination totale 

' , .~ ' \. j ~, ( '\,J ' - ! • • • 

des droits de douane à l'intérieur de la Commu-
nauté. De: même, èerta,ins ipr-odruits · ag'.r;ï.c'Ôles gr,ecs, 
ort ·été e~emptés des droits de •douan.e., : 1/,'.: 

···, 

Allemagn~ .... : .. : ..... .i •• .t • •. 
f . r t 

France ....... ; : ..... ; .. t ••••• 

· 1tk1ïe Ï. . ~'. : : .... : .. : . ·. : ... : .. : ': . 
• : . 1 

, Pays-Bas ................... . 
. • . • : .\ t·l ; ! ', ... t {" 
· Belgique .............. : .... . 

}f , ., ,, ! ,' , , i f 

, Luxembourg . : .. '. .':': ... : ..... 
' i ' ., ' • f 1 1 

· Royaume-Uni .i .. :: .... .1. . .'.'. . ' 
·: '1 :( '. <.,! ! 1 ' '1 , t L 

r ande ....... , .... : ..... , .... . 
.: .i , 1 f. \ i ! i:J,CJ : ._. J 

Danemark ............. : .... . 
. 1 . ' 1 
: 1 ',.u i 

Eur - 6 , ........... ,.· .......... .J 
' - ' . 1 • '. 1 ' 

Eur - 9 ......... i ••.••.... \ • .. . • 
' ~ ., 1. ' ! "-' • ~.. 1 • 

1 

Grèce' .•. : ... : ... ,, ... :. _;_ .... 
•, • • 1 .., ' - : 

! De son côté, 1d Grèce · après des abaissements 
de. tarifs suécessifs;' a aboli '1e 1er nbvembre 197 4 
1Js droits de douane sur· la plupart des produits 
agl-ièoles ; et · sur 1 1ês1 produits industriels· de la 
Communauté originaire soumis à :fa démobilisation 
d~· douze ans prévue' à l'accé'rd. Ces or6duits \'cou- Source i Euré,stat.

1 
'i.JJ i i '.' 

L ,...... .... ---... .. J. ~··- - -·-·· ....._-,--- .L:: _ ···~ -··-·. ·_....;; _____ .,.____;__ .,. .. __ •• -L- _ J .L .. 

i 
1% 

i 4,5 
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i 4,6 

5,5 

4,8 

3,4 
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5,0 

4,5 

8,0 

Par 
habitant 

% 

3,7 

4,7 

3,9 
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4,2 
~,.. ' 

4,3' 

;· is· ·: 
~; 2,3 

:.,3,7 ;,; 1 
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Par .aillews, le seçteur te.rti.aire de ,)'~qonpmie 
grecque qui, en 1962, éta'iLplus petit que chez les 
Six, assurait en 1972 56,2 % du PNB grec et était 
àussi important qu'au FJoyaume-Uni. j 
1 M est ;vrai'. que . ~;~;t •l~rgement ai profit ides ser-i 
vices ·que c'est opérée ,1a modification de structure 
de l'éconorri:ie heNéniqué,' le pou'rcentage de 'l'inJ 
dustrie dans ·le PNB restant pratiquement ·inchangé\ 
éntre 1962 et 1972 aux environs de 28 %. Mais étant' 
donné le gonflerrierit déjà éfagéré du secteur ter-: 
\iai~e,) H ~St 'prob~bl~ ,que ,ja :contraction du sec~euri 
agricole· qui 'devrait normalement se poursuivre' 
~ans :i·avenfr hau~serait: dés9rmais'. 'la part d~. ,l'1inJI 

ct.u~~ri~ .id.?~~ .1~ P
1
N,B grf.c'. ! ; , ! ... : .. Ji 1 

1.,1'1.fauJ noter qu.e n:ialgré, le r~tré~issem~~t rela~if 
9u rôl.e de 1:agricµlture pans. l'écon~mie hellénique,! 
ra production agricole en Grèce s'est accrue entre: 

• ! • 1 • , 1 i 
1966 ~t 1W~ ,à .un, rythll]e b~~ucpup plus élE;)Vé, q4e, 
9!:lns le~ ,Pa~s. de ,la Co111~,u,n·f1uté, 9omm~ en. tém~ii 
gnent,.les •indices du tab'leau 5. Cela a probab1lernent 
été .·dû à lln acèroissement' de P. roctuctivité : p1usi1. 1 ! • , , 1 

ilmportant dans le sectéur agricole en Grèce que, 
1 .... 1 , ... 1 : · 1 ....... . 

• : l ':, ! . .. ' lt •• '· ! · l ;, . l 

1

11
~·. • , • \ t,. · 1 . 1 " . l . l Il,! 

' TABLEAU 4.
1 
'~ Origine du p:oduit' Intérieur brut'' 

• • 1 • Ju coOt des facteurs, 1962~1972. · 

Ag ri cul- Industrie 
ture, sylvi- (y compris 
• ,culture,; . , cçristruc- . ,,. ,,,. ,. . 

O[tul 'XIJl,:.,V,Llf;tl ;.Jèf pêch1/I• J 'tiori)"'U' ' Servicès1(,' 
, !:t1Jq Jt., (1.· t t:.U: t,L,,o/o·, ,, '· i;).; ,·o/o l~.~ \... ~ !h\io/cr:Ji: ... d, 

1
' ~ ! ! \ Jt!~·~. · ·'1! "!"'· !!it'. >·j t•t l!V";r. : 11in~-. -. iu ; 

, . .i,,;> Ji,,,uwq • 1952'. 1972 1962 1972 \91fa :1972' 
,:) t1!1 l!flil•"':L..1: Ji;:11111 .'I 1ll ,q t.; ,,f) 1;: .d 111 1· ,,;I ; 

Allemagne ..... 6,0 3,4 

France ......... 10,6 6,7 

Italie ........... 16,7 9,0 

Pays-Bas ....... 9,0 5,7 
.,•·nurn;· 

Belgique ....... 
. ,~ t 
. 6,8 · 1l.s1 

Luxembourg 7,5 4,7 

Royau·me-U ni 3,9 2,8 

Irlande ......... 18,0 

51,7 50,1 

41,2 

43.~ 39,0 

42,0 39,2 
,. ', t 
'41;3· 1l~~r 
53,0 f?M1 

' 47,2 41,0 

33,8 

42,3 

48,2 

39,8 

49,0 
it'~, 

51,9 . 
··39 5 ;.,,. ._ ... J .... Y 

48,9 

~ix• 
52,0 

55,1 

-53,'1' 

j~~~;? 1 

56,2 

48,2 

,:ç;~k'Jrr\Jri<Jl~. 1.1~ ~l_' l:fg I ilff/ 1~0',()~ P:fo,5 'J 47',F · sÙ 
,\t:i J: .. •>i..'t f.,· Li~ ~ ,_Jtt,,! ~·1. ~ .:. L,-,Jl I Ji. ti'.,; J.,',·, 

:Ei:l'f'Js1 ';'.tL!·!. 1 · g,'s·r w5i,ii · ~5,'-Î' 11 .1: ·· 44 i · ,;i:: 
fiJ110J uJu~;) JJ nu C ~1t.i P , ,, .... :iL t...l· ,. ;q i11.11, i 

,, •. ,!,_,, ,,, ' 1 l'\ilf· 11:-, ' .. ,., ... l 'I • . ,,, 1 1· 1 ''(1 • ' -~Eur'~-· 9 ,, .. :~ . . '-: . ....:..! ., cS,2"' . .::.:...1J,) '.!..!.. , ,....!!d , .. u,t' 
:11 ~ .... ~tt., . 1,\\, JI ~uoq ,,.:pt.., ~,. 1 li; J:,.,. /. i. .~ -· , 11t,i: 1 
1··-. t-·ii3 •1t\f \"'I': 1 .·.u ~«,.,, ,!,1"),; ,,t 11,,.i.1, ,. , 

'Grèce . .':-: ... :-'. '. '28,6 ' :16, 1' 27;5 27,7 '·43:9 " 56;2 ' 
•é- :11tp.ll:.'î!IJII !'.:. IIIIIH, .;1 .: : ~ ;_:,. 1, ,;J. .. ) ~., . .... 1\ 

1 .;,, (,1111!1J;,11p1/l .,Jj i,l.i,;l,;,Jq 1,, d!lulil !t~it,iiS:.J 

Source: Eurostat. :":, •. di,.!,, 1,11mo1:G:.i• iï 
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:.ifABL:EAl:.J '5: ..:;.:.(!Jdices de la production agricole totale·~ 
,_,, uh., î. u: MPY.El.r:tnEl,1!!61.,19!i.!?.=;,1.00:· . •. :1 c 1 .·, i; 
-.~ tfh·)t~!',1;,t t! .. ,! ~\J 1-. .... 11 dh. •. 1,., •. , • ,,~,. ~' f t 

. .;(,.~i1t.;·,t., .... ;,: ,q '1966. ,,: .. '1969 !, : •. / 1972:.. t 

.:1'.lJ/:1111!1'./l,li t.l '''. ".'.'·tw,11. (t .•,! .''::111.:, .. ;,,,,,; 1 J:l : :l 
'A11· .. 11 . i..11 .q ,.1. ·1··041,., .... ,.i't· 11·5!.. . 'J.·. t ,·1, •. J 

. ef!!agne . . . . . .. . ! . 1 . , 118 
"i•.i..: 1., t11J .Ht,,) ,.If, 1:. ,1 lJ, ,,,,111 .. 111,,J, l i:lll.t, Ill:,; 

.,France, ........... .(. ,iq,J.0.2;. 1 :11, .. 114,;/ J •,i,J2q. , 
11taliêll~f:.:•.•J(J_.1!~·Ji1;n109: :, IJlLi 11s 1J i.:: t.!11:5··: 
iit)l? f ,:;pd~~,~,«;; ,·JL •.• (1';1!. tJdt' .. ·H•1! ~. 1 ~ t; f ' • 1: 

o:.Pi:!-X~.~~.as. ·:.\'l'i<' .: ,!,100,i.· •. ,,1• 1 ,:~3.,:,, .. . P1. 
,[Be'lgique,1 ... :,:.!:. r~,1q,;!d11q , .t!Ji.:,,1,, .. ; ; •.•. i.i129 !t. 

•'Ir·' '·' '·•·!Il'•· fj• 93 1, • 1116 , 'Luxembourg :.'. , .... ' 1., ·· "' ·, ..... • ·•; '105·-' 
,,itt 1. J l lt l 

Royaume-Uni .. 107 108 119 
!J1, ,Ili,.! Uli 1lt,,.;:q1 liJP JL ,111,.i'•'· ,.,;!,i .; 11..1 •, '. 

:!tl.~nçl!J ... :,·,· ·;,·,: ,., L·l~1.,. ,. ·'. 1~,~,t .. , ..... , '.2·1, '. 

•,Déthèmark !/,J,,; ,J.::.1Q1; ••L UW; 99 ,i, "., 98 ,, ! , 

1.·, J-~Ju :t L! .'!é;{ J :1·/t'!; 1!lt ,:/, , ~;! L.~, , :,. , 
::Eu1r ~ '6'.i. '.l.'11!!{1 HO 104:1.~ , 'tflrt ~-15, ,;.,:,. l,,l11p., : .. ..... . . . ' 

' •. , 1 • ~ ' ' • 
.. ' 

1 

Eur - 9!, ... ::•.'.. · 104.n, , l,:.113 .: . 
I' . .) (1 1,. ,l'.I; q:1, •I' 

Grèce ... : ... :.: '')116 (.1 . ,:!.121,J1•., l 140 ' 
• f. 

sôûrè:er::-Eurosia:D :.! i,IJ Jll':.,11; ,. .. ;1!::',,111 !. l.,,w; ! 
:,~) r.v.,·.4 ... ;, 1.!,·)~, f.:., .. il ·1 ·1,,v .. frlJft:··.J,J t:. ; .. , .• 1, 

11u,ll,1t111.,l :;t ûc, 1nU·v,i1l11,'l11lt ,.,l : :,Ji1i.1111111f11u:) J.! 
Id~ JJt.;uï.,'.i; .Z: ,/ 1

" t:J1f (, ]l>;\.-~';!•.:/:; 'J"~: l..i1U,.,. ',H ~tJt:td 

JJWl 11'1 ,,\'1 [1,(?I I', Ji1:vvb'.~ c!I, uo 01!; .!i'i h rn,1,1 / 

~.,:J ~.!, ... >Ltttdi~ .. q ·~·.,nn,:f :,:;.;!; udL,'• i1!1i:,,J ~' 1 
,J1L;rr11..ïH:mll·J uVLtp ,,·:'.l1l tii lll,LJ o;,,.,p: .. ,ti. i.n111uf1<,;·jï 

'l1·~·H1·..1J,. ·.J .. ,fJ.\J:._. Ld \: t; <. 11; •. ;~L!!J i,..i 1;J,, •1f,(;.i11ti 

f..,lm·,'I ,':.c/Jr 11::, U.IJ.ll.! î.[oU .l11L111Jqlill c ··11 tili.t,::,11 

LI 1,1;.Ln:..:11 111:,:~ .. 'du:;1:·1 J, '1't; ·, ·.,;j t ! !J1 ;.~ ,di • 

Ç!:!I)~ I.~. ,CEE. ,,C?~eti ,r~çprqj~s~111,Elr;t.~.~:~xplique, ~,u. fai~, 
que 'la Grèce. avait encor.a dans 1les. années 60 un 

••,•.f 010#\,oi,I' ',,~ ... '..1 il î•o-J , .. , ... ,~, .... ,.JI,> ~ ,, ''~ > .f ;. 1 A ... ,,.' 

r~!ar,~1.w~~. iJl)Rc,:,rt~n.t.J ~~r,,!e~ p?ys ~e .:!~. Ç.9rrrm1:1.: 
naute .. ,. .. ,·v, • 1.:, ''1111 1 ')• J I ·11 1 ' 1' ••~••t 1, 1:: ., J ,r,U uU, 1 1•~ •~,,t ·" ••• 1~ 1 j, ,• 111 1 l 1 

• • (il! ;11 · .• li::· 
Encore plus remarquable a ete 11'accro1ssement 

de ,la" production industrielle (bâtiment non com"pris) 
de .ia:Grèce;1compàrée ,à, celle' de ,'latCommuna'uté· 
(tableàu 6)::Entre;1963 et,1972, la,productio.n indus
trielle de là Grèce,à été multipliée par:presque ;deux 
et dèmi et· celle des Neuf par seulement un et demi.; 
Même1:celle (du champion ,parmi ·1es'. Etats ·membres 1 

dans ce domaine, les Pays-Bas, n'a fait que doubler . 
penàànt cette période: ' ,.;; · ·· ' ·• · ; 
,:. 1,1: ... , ...... l>t J i.t... l t.JJtt1,,'.1tttl,;)~!.; ,. !...,.1t l;·J,,i . , u ·~:,1.,·! 

C:'Ê'f\'.)dbs'ërvà'nt1 sûr' 1 lê !fatiilëalJ :5·1'1és 'doli'~éès''pour 
J 1 • ~ / , · • • ~ ~ J'. \A " J • • l o , , ~ f , .. , , , , ! , , l 

l'année 1966;· on· constafe · que' •le' mouveni'ent de 
l'in1dustrie';i greèquè l 1étaif lf déjà ' a'morcé avant' ·le 
régime ·dictatcirial.t:.'péndant ce ~ctè'rnier,-; l'industrie a: 
cdrisërvér'.sori 1. élàiF âritérîJùr,'rpresquei miraculeuse-: 
ment'·dirait0bi,!l:tju1ariâ' o'n ! donnaitJ le mariquè"·de '· 
toÙte 1p'olitique; industrielle('cbhérente pendant cette 
P.~ri,o,de.:.1 . ·,:·,r:, ,oilll J. .. f,: llutli.lJI,,: i,; ,.;,t.;r li) 
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f·rt- 11 ., •\•,! ''.;')qt 0'\ .,'l!l'i f!·1 f""Jt~()~, 1 1,\ qtfr1, tn::h 
. TABLEAU 6. - Indices généraux de. la production . 

-?11 11 ''.tl'i 11•1 1,1:1ôdustriêllé (8) 0 1963 ,;:·1'éo:l f./ ':Il -'[YI"'.') 

":·t111" : .. ,./!:l1•r11 f!'J h (11:J11f 11ll •, '' .'Y') :·· :.,'.>iHI'; 

'. ·'• 'Jtl ;.' .. )Pf:iff~fJ"lt'Jfl l:'JI .. ,v 1 r (IJ .flLFi tr,~ q,' •'•,' 

·'•'F''it f1 ,.~drwi: lrI'1966 °·r: i::: :1959•,'1 ,:<rn72,· · 
• , ', •. ~ ,, , , • ,· 1 , , •, t ., • ( '• "'i i 1 1 • ., ,.' ff ~! t r :~, ,, !" . , ; • 

''Allemag'riè '}~' .. '. ,n 116'lh ·'Hll'.j44'1;qr 1 ,·1'i32 'Jlf; 
; ,1, !<,! --nr,ilr:110•1 ·•1 ,"11) ,;." P. Jw:rw)III' : Jrn;t.f(!'): 
. :; Fran~e. ":" . .. '.::,:j· r-·, 1

1
1\:(H'' iwJ~~, .' ,.,;')1n ,,1 

1 1taHe ,:!:::·.11'.,:,·1. ·h ,1,11:w1f JQhgO nr: c,d 156-:tri: 
; ~ t .. ,: •• ,,., .. 1h , h '1-·· rl P; 1rv·" ', :,· • ·-.~ ·~ r'' 
Pays-Bas ...... : 123 160 203 

·, ,·IJ•.!,. ·.h1Fl ,,i· ·ni rulq 1 1 ;·w111, .J '"' 1:,,_,ïi ,,11n1 
,;B~lg.i~ue •.. ,.. :·· .. ... ,.J18,,•:·• .. :'t'' )31. ·. " .. , .. 1;4&,.,., 

Luxembourg .. . 107 ,"l1'1l2·7°' · ; :" ,':· 1'311W' 

, !1 t -,,1, q,,:1,:fn·: ',f l'°'Himr,·, •h Jrw;•C"ll' 'flll J: .. , 11 
. Royaume-Uni . . . 113 124 128 

, :, .• , 1 ,J ,,, ~~ ,1~1 n1 o,: ,,, :~, · ~-- 1 nrtr,·, ~ri~, 

,,Jrlançle •. ,:: ..... 1 •• ,1 ,1:111/};<'1 . :.q;,·1.53, ;',' , "u 1173 ··•• ! 

··nanemarl<1 .'.'.1'.'.''. li! l f23''l • ·'!(!(' 154".', ,, ' 1
' 175'! 1 

: : i, :·liJr ! , 1 !•r111J '.!l'iilnl,J f'!F \lrt'111r1;•1-;ft'1: ::·.i!i ~·11, ,1 

Eur.- 6 117 r143<', :',·,·r:·rss·•' 

EUr - 9 138 155 

' 
REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Ayant confortablement franchi le seuil d'un PNB 

Pfr,~~.M.~.t~} 9.qo,.tr~·~;·~~-.P.~r~~,,1~·~1~~~· 1a 
Grece pourrait etre admise parmr les1 pays âevelopt 
pés du mqn:9e~ r,q~t~J.9'1~,. s~x.!~~ p~~.E:~f!e. ~~~ !11êf11~ 
indicateur rde ·développement, ·la' Grèce avait· er:icore 
un retard de dix ans sur ·l'ensemble de ses parte
naires membres de 1la CEE. 
IJ'.: Péndanf:ies ! dfx -ahneés· 1·précédenles; ,;,ia'.::Grèce 
'à'.v'àiflpÔürtànl''g'àgrié' du~te'rrâin 'sûr: le/pays· .de· la 
Cohiiiiüiia.utë' 'tant· •è:la.nsii11eur 'e·nsemble rqùe ', pris 
individùellèmënt Ainsï;''ën'' 1962, l:le ''PNB···par I habi'
:fanFéJe:t là:l Grè"ëè!;réprésèiitâit ·36'. 0/di de1'èeli.JiYdes 
'six.'·En'.i1912, 'il éfa.it'éga:f,à:1 41::% 'du PNB·p·àr 
habitant des Six et à 43 % du PNB11par ,tialfüant 
desi Neuf:·ri,..::'1 ,.,,,., '·•'! :-~·, •,I) :·•1•Jil:;11r,r:·:J1 : ,, !, 

11 'De"m'êmë;''ëri;1962;'fè PNB'p.cJ:de1'1a,:Grècèlétàit 
éga!I' à 1 59' 0/o''.dë ëelüi 'dü 1pays · alors' •le',plUs'pâüvre 
des Six, l'Italie, et à 30 % de celui ,du pays le plus 
riche,· ,le Luxembourg ... En , 1972, .:le> PNl:31 p.q,, de1 la 
Grèce;r étaih égal I à,il.3 1 °1?:l'dlfoPNB .,.P ... c. , c;IU;J'R~Y.~ 
qui était alors ·1e plus pauvre des Neuf, l'Irlande, et 
à 34 % de celui du pays ·,1e plus riche, le Dane
mark. · 

Grèce ......... . 

116 

140 177 246 On peut comp'léter ces indications d'accroisse-

(a) sans bâtiment 
Source: Eurostat. 

•: l·t 

ment du .niveau de vie en Grèce avec certaines 
!u;rl 1111)"1hHI Ht•'t•P'Jutrès' Jf;,'uY l/i elles aussi. conduisent aux mêmes 

,',:\IH ,(, 'Pl ,'a1,,,q1,11 1r,.'1 
conclusions. 

'1 En 1962 un· grec consorn'~âii'. 2 910 calories pa~ 
1 jour alors' qu'un italien en consoh)mait 2 750 (ce qui 

-~~-,-----'~---! -----;..' --:...,.:...:· ... 1 avai\ ·d'autr~, part :pour -effet de I porter la moyenn~ 
1 ... i i •.• ,· , 111 1 ...... , ., ... , 1 ,, .1 de la qE.~'

1
'.~,,.seul~n·H:int ?,?09 qalories par jour et 

5 . .:.. Amélioration 1du. niveau de vie l'•' 'par habitant).,, En 11970 •un; grec! consommait 2 9581 
_I _ · ' · ·" ; 1 ... , 1 calofies par' jour et un ha.bitant des Neuf, 3 204, 

1 1 ... i ;•:, l,: 1 1•: .. · 1 ~~ 1962, u~.gre~. con~C?mrnait_'.à peu p~è~ .. ~n .. ~Jn~ 
1 Le tahleau 7 est présenté comme une indication qu1efl1e de I energ1e consommee par un habitant 
du niv~àu de ~ie en Grèce et ·dan's ià Communauté I de fa CEE origin.aire: · En' 1971 1la consommatio~ 
mais avec les réserves d'usage dans ce •domaine'. ~'én~rgie par habi,tant, e.n 1 ~rèc~ _était montée.,,~ N1 
tes réserves sont né.cessaires ét.~n~. ?onnè surt?,Uf , tiers, de c~!I~ dans 1~ Co11!~~naute des. Neuf., ?eP~.~j 
que les PNB. sont exprimés en prix et 

1
taux de · dan\ la cons.omm~~,o~ d acier 1n ~rece. P.~r hab1i 

change courants et que le calcul' dû PNB par habi- • tant ; ne representa1t a peu près qu un s,x,~me, 98t 
t~nt étant un·e simple moy~nne, ne p~ut tenir I cell~ ?~ )~ C~m~unauté !ant ~n 1~6~ .~~t~}~71j 
çompte de la , distr.ibu!i!'n rée.lie ,d~~ revenus dans c~ qui md1~ua1t u~ lent. developpement, ·de I mdus-

1 
les pays examinés. Il faut noter 'toutefois 1que l'in- 1 tne lourde en Grèce. • ·· 1

' 1 111 
• ·,•,

11
11., .. n 

fjal!ion a été très modérée en'. Grèce jusq4'en 1972 E~fin l'assistan6e médicale Jn Grèce·était"'déjà 
~t que .la distribution .. du PN~ entre. ,'les .~i,fférente~ 1 en 1:970 ·:assez comparable à cblle de II~ ,.GPn:i.111ul 
ql?ss.es de la. population ne sembl? pas s etre mo?•- naut~. on comptai~ 155 médeci~s par 100 000 habii 
f1ee prof~_nderrient peQ.c/ant 1~ P.e~1~~~ ?Er 1? q1c- 1 tant~ alors· que ~ans .la Com;munauté origir:iair~ 
t~~ure. L etude ?e cet aspec~ d~ 1. h1st.01re econo- on en comptait ;160 et mêm1 beaucoup moin~ 
q,1que de la Grece ;reste toutefois. a, faire.! dans certains pays tels que 'les Pays-Bas et :la 
1 Le PNB per capita de la 1Grèce, qui, 1en 1962, France. De même: H y' avait 30' pharmaciens poul 

~ta:it de 460 Eur (valeur du :dol'lar u.s. ~vant sa 100 000 habitants en Grèce contre 51 pour la ,Cpm1 
dévaluation), a' été multip'lié près de trois fois pour munauté à Six et l seulement 8 1pour 11es Pays-Bas; 
atteindre en 1972 presque 1 300 Eur. Pendant cette Cette même année la distribution des Mts d'hôpitaux 
même,. période le PNB .per. c:apita moyen des Six . pour 100 000 habitants· était là' 'sûiv~.'ntÈï:··eo8 ·'en 

i • , • , · • ; , , t , . i, , • ; ; , , 1 1 11 , ,~ 1 , 1,, . , r V , 1 ~ , ·~ 

.est passé de 1 280 Eur à 3135 Eur en se multi- Grèce, 969 dans la Communauté oiiiginê,,i_r~,.e;i,t~eule'i 
Jjl!ant moins de deux fois et demie. ment 517 aux Pays-Bas. 1 , •.• '" t ·, ,11,., '. 
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TABLEAU 9. - Grèce: (A) lmpo~tations total~s .ventilées selon leur origin~. 1962, 1971, 1973. 
(B) Exportations totl:!Jes·v~11tJlée~:~~lp11)e9r del?tination, 1962, 1St1, 1973. 

,·_:r 1962 1971 1973 

mio $ • oirn°/o mio $ % mio $ % 

(A) Importations totales~ ! 
dont en provenance l i 

701 , ·"100 0 1 
,\J 1 1 2098 ,100,0 ·.:~473,: ..• 1,1QO,~··· 

1 ' ' 
. de la Communauté,* ... Ï. ï. 

AE)..E ... : •............. '. .. '. .....•.. 
. . . . ' . . ! : ,· ; 

304 

148 

67 

X 

[fi 43,4 ! 

21,1 F:: 

897 ·!· , ~-42,8 1 1 ·.,.1739 ,:· .: :• 1 ·so.1 

. ., 296 _, 

139 

·(14",8.,; ... _,,.:•f,x-,~-l( '·1·~!·;r·x~ 

Etats-Unis ............ , .. l ....... . 
t,.! ' 

9,6; . 6,6 288 · "~ n Ï3,3 

J~;pon . l ...... ~,: . ~ .... r •.• l. .... ~ . ~: ~ 'J'\ l 
X 1 

·: i· lJ):i ' •,, ,1/ , ... J If 

X 243 ' "'·. 7,0 
n · l r-:· , ; i -,as ! X 

,,,, .. , ... ,.--. f ') "·l;.,.t_~,.,~ t·,: -ptd' f,• 

· 36,5° · · 'i 203 · · · 34,6 Reste du monde ...... '. .. · ........ . 182 766 
':.(: ! -;.r . ( 

' 
26,0 

;)ë.~ : 

(B) Exportations totales 
dont à destination 
'de la Co~munauté. * • i ... i ••• 

249 
l 
88 
1 

45 
i 

19 
1 

100,0 ! 
"''.C' 35 3 · 

t ., 1 i 

662 

319 

100,0 1 454 100,0 

48,2 1) •.; ... 799': , · ;55,0 
• 

AELE .. ·: ...... ; .y: ... ·/· · 1 · ... ; , : . ···•,r 18 1 i 
IJt I t 54 j : ;-·:·8,2 ., ···,:'..?:·~ ~n X 

Etats-Unis ............ ! .......... . 
'• 1 · 1 l l 1' 

Japon .. ' ....... · ....... , ..•..... ·.:. X 
! 

7,6 i ,:· 
X / 

·. 'I 59. ~· l' :: , .8,9 , ..• , '!,, 94, · I• ~- ·•. 6,5 

X X 

' . : .~-.f ! f t' 
Reste du monde ....... ' .. : ....... . ' 97 

fJJ . 
3~.o: 

X 

230 34,7 ''i ' ·:,: 544 .. 
. •;·,·, .. ::1.2 

. ,.,/ Î'"• ·.: 

· 37,4 
. 

• 1962,'1971 = Eur - 16, 1973 = Eur - 9 · 
x repris. dans le reste du monde • .... 
Source; Eurostat 

_ J ____ ·,~~ ___ J ·-· ··-·-··--·-· 
,.~ ·--··- --· - ·---·~ .. ··-·· ....... -. 

f" ',,-,..,,• ... , ', ····F'> 

! .... , •.• ~ , . ,, 

: nnr.;n .... [• .~·.:: .~.r~ ' ~ '~ ·i;cr,.1 ~r : -=-~1 nr, :;,'1r'.·:,".,:) 

1,Dè l'analys·e. qui précède se dégagent deux cons~ 
tatations significatives·: d'une part, 1'.acèroissement 
très impofta:nt dès exportations. de ·là Grèce, vers ïa 
Communauté suite au désarmement tarifa:ire; d'au
tre p.?rJ, :la: .~o~n~: P!=)rformar:ice: de:_ l'économi,e grec
que comparée à celle de -la Communauté, tant du 
~oint; ·de vue de -,la. éroi~s,anc~; çlu ·. PNB; que- ,de 
1 effort. d'invesotisseme.nt, .-·de I' l'amé!lioration ,.,des 
str.uctures' . éêono:miqûës:'ët~.dê ' •l'amélioration" d1U 

0 '.I' • ,,. • ., 0 0 ,Jl,; ~-· J, 1 - ,,/ e ;: ., -.J. _, 

niveau de vie. . ._ t ,,·~ r -,~qr~,· " · ··_: -- ·,h. ··f,,! 
Y aurait-il une, relation de•cause à effet entre ·ces 

deux constatatjons ; rautrement dit l'accroissement 
du commerce . avec .la 'CEE aurait-il:· accéléré 'le 
développement 1de· la·::(3rècé? )Pour pouvoir répofü 
dre · à cette question· ·il ·aurait fallu entreprendre 
l'étude des différents paramètres poillticoéconomi~ 

,266 

'que's"'de 'là Grèce sift '.Ûne période d'.au·moins vingt 
~ns. :celêf sortàit 'èvidemmènfdes• 'po_ssibiltés dè éét 
artiè:'lè; 1 quoou,'Jd o!r.~rngur, 1no x1ë 2r,n ":J:·· ,;.;·.; 
;;c 1 2:! .... i'1 op:~tn ... ·:nuoq ,·:nt ~:;::m .r"u!o~·cJ:"; ;:·•1l 
,ï::.;Qn;peuLcependant:sur·base :des' renseignements 
en:~:notre.: possession ·affirmer,, sans grand danger 
,d'.errèur: q~e ·l'association ave·c .faJ CEE a .influencé . 
favorablement 'l'éconpmie ·grecque; tant directement 
.cju'iridirectement.-": Directem~nt;s1:par1r l';atJg·rrientation · 
.des·: ·.expo'rtatioris: grecques:! vers ·1a · .Communauté, 
faccroissement. des investissements. des pays de 

. la Communauté en Grèce et les rapports de devises 
l_iés à ces deux, types d'opérations .. Indirectement, 
'i:>âr fèttét:'i,syctiologiquè qGêV~ssociation 11· èu sur 

. ·,• , '• • If ··1 • :: "- f',' •·• - ,. ' 't•'\.,_ . jt• · , , 

les group~s d)ntérêts· -importants,·· les . industriels, 
1ës:cô,in'nie:rçants> 1es· Jg·ricùÎteu~ 'ët fà'î,u'rë'aüéra'.. 
tië '1ainsi ! (Ill; '.1h:iffori'1•d'édJëation ét\ d'adaptation 
'êntrëpriS ·~u S~in'1dé ~tés 'gr'o'ùP,ê~. iW> XlÎ-:: c!\;I ,:l"V 
dt:lf,l • . -)~) •.J .1 \t'r 11~ I.H ,.,t• Il ..:</Jf f''; i:n0;tr.}'1')(!-":.."l. 

x;Quorqu'ihen,sëit,>au, cOurs;de·la.première période 
d.'assooiàtibh, ')iles : ccmditions, économiques I de. da 
Grèce se,·sonf:beaücoup rapprochées .de ceMes ·de 

" 
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TABLEAU 10. - Evolution du comm&rce extérieur, 1962-!973. mlo $ · 

1962 1973 .. 
' i . 

Importations Exportations Balance· Importations Exportations Balance 
·totales totales commerciale totales totales commerciale 

' 
Allemagne ....... , 12 279 13 264 

France ..•........ 7 520 7362 

Italie .•.....•..... 6 067 4 665. 

Pays-Bas ..... , ... 5347 4584 

Belgique ·········· ,4 555 4324 
~ 

Luxembourg ....... 
Royaume-Uni ..... 12 578 • 11 059 

,, 

Irlande - -··········· 
Danemark ········ 2123 1 630, 

,. 
Eur - 6 .......... 35 769 34198 . 

' Eur - 9 ·········· -
Grèce ············ 701 249. 

Sourèe : Eurostat' 

la. ç::ommunauté. Cela devrait rendre plus ac'ceptab'le 
de part et d'autre ·l'intégration plus complète et 
accélérée qe )a Grèce dans la Communauté; 

' Il faut rappeler à cet égard qùe ·l'association de 
la Grèce ~ la . Communauté n'est pas une fin en 
soi. L'artiole 72. de raccord d'Athènes prévoit que 
·« 11orsque le fonctionne.ment de l'accord d'associa
tion aura permis d'envisager l'acceptation intégrale 
de la part de la Grèce des obMgations découlant 
du traité de Rome, les parties contractantes exami
neront •la possibilité d'une adhésion de ·ta Grèce 
à. la Communauté ». 

La Grèce a déjà surmonté les plus graves pro
blèmes de l'association, fa démobnisation tarifaire 
tota!le pour 'la plupàrt des produits ,industriels et la 
démob'ilisation partielle pour les produits indus
triels fabriqués en Grèce. Dans if'avenir, les plus 
graves problèmes de la Grèce, du point de vue~ de 

+ 984 51750 63 824 + 12 074. 
• - 158 35 247 33 911 ' - 1 336 

-1402 30 628 24483 - 6145 
; 

- 763 23287 22 948 - ·339 
,• 

- 232 20 847 21 279 + 432 
h • .. ... • ·' 

- 1 519 ~ 45 350 · 35 626 . - 9724. 

2 481 770 - 3 251 -. 1 

492 7 344 
. 

5 902 -· 1442· - .. 

-1 571 161 758 166 445 + 4686 

-

217 703 210 453 - 7250 -
, . ' 

452 3473 r 1454 - 2 019 

!'·intégration économique, devraient venir de •la pour
suite du désarmement tarifaire pour les produits qui 
ont besoin de· protection tarifaire. Mais -ces pro
blèmes seraient exactement les mêmes pour la 
Grèce que celle-ci soit simple assooiée ou membre 
à part entière de •la Communauté. Dans cette der
nière éventualité, elle pourrait bénéficier d'une 
pérfode d'adaptation probablement plus longue que 
celle qui a été accordée aux trois nouveaux Pays 
membres. 

SIie participerait alors aux prises de décisions 
et partagerait ·les avantages des différentes politi
ques communautaires. Tandis que comme associée 
elle ne peut rien faire pour influencer ces politiques. 
Certain.es d'entre el'les, telles que la pol'itique agri
cole et la politique régionale, sont capita1les pour la 
p·oursu.ite. du développement de 1Ja Grèce.· 111 est évi
_dent que celle-ci a tout intérêt de collaborer à leur 
conception ;et à leur application .. 

~... ,. ' . 

., 
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1 . . Considérations générales. Une clause d'exclu
sivité est un pactum de non contrahendo, c'e,st:-ià
dke une ,e,lause ,par laquelile une partie à un contrat 
s'eng,ag·e à ,ne pas conol.ure, pendant une ·Certaine 
durée, de contrats iden1i1ques ou simHaires avec de 
Uerces personnes. Cette durée peut, d'aiHeurs, excé
der celle du ,reste du contrat. 

La clause est unNatéra1e ,lorsqu'·elle ·engage seu•le
ment il'.une des parNes contractantes. Elle est réci
proque ,lorsque les deux .parties s'engagent mutuel:le
ment à ne pas conicl,ure des ,contrats simMaires avec 
des tiers. · ' 

:Des ·Clauses d'•exclusivité se rencontrent dans des 
contra:tis de types très div,ers. C'est ainsi que 11a prat,i
,que et la jurispr.udence françaises oint eu à 
s'occuper de ,ol1auses ,d',excl•usivité insérées dans 
des cq,ntrats ,de ·concession de veri-te, de fourniture, 
d'agence commerciale, de licence de brevets d'in
vention ou de marques, de licence de savoir-faire 
(know-how), de licence de droits de propriété litté
raire ou artistique, de contrats d'ingénierie, de baux 
commerciaux, etc. 

iEn droit interin,e, ces clauses rencontrent parfois 
des obsbae:les jur,idiques à di~férents titres. En effet, 
•un engagement de ,ne ipas contra•cter avec des Mers 
consHtue, par •naturoe, une limitation de ·la :liberté 
oontractuel:le :du promettant et un atteinte .au •l•ibre . 
jeu de l,a concur,rence. U risque, en outre, id',a:boutiir à 
un ,retus d,e vente ou de prestation de services ou 
encore à des comportements discr,iminatoires. En 
conséquence, les ,clauses ,d'.exclusivité sont suscep
tilbl,e·s de tomber sous •l,e cou:P tdes disposiNons 
civ.irles ou ,p·éna:les sanctionnant ·les .agissements sus-
menUonnés. \ 

. !Du point de' vue du droit communauta·ire, les 

.cl1auses d'exclusivité tombent sous Jl',int,er.diction de 
'l'artic:le 86.1 ,du· tnaité de Rome, lor·squ-'eMes sont 
susceptibles ,d'affecter J,e commence entre Etats , 
m:embres et o,11/t pour objet ou .pour effet d'empêcher, 
d,e restreindr,e ou de fa,usser 'le jeu de :i.a concurrence 
à 11',intérieur du Marché commun. E+l·es tombent sous 
·1,e couip :de d'artiale 86, .lorsqu',elles constituent un 
abus ·de position:doominante. 

Aussi ·n'est-il pas étonnant de -constater que, sur ~e 
total de 42 arrêts, rendus par la Cour européenne, 
en matière de ,oonourren:ce, Jusqu'à :la fin de :l'année 

· 1974, trei,ze ar:rêts ont eu à résoudre des :problèmes 
concernant dès o/auses d'exclusivité . .Ce qui ,est, par 
contre, sur,pr,enant, c'est le f.aiit que ,presque tous ces 
ar,rêts concernent des .olauses figurant dans des 
contrats de concession eX1olusi,ve de vente ou des 
contrats de .fourniture ,exolusive. De .ce ,point de vue, 
'la p11ati,que de :la ,Commi,ssion des Communautés 
européennes a été •plus var.iée, ·car cette dernière a 
également· eu à se prononcer sur des clausés 
d'exclusivité insérées dans des 1licences de !brevets 
d'invention, de marques ou de savoir-faire, de 

·, 
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contrats de participation à des foires et expositions, 
etc. 

Seules seront étudiées da,ns le prés·ent artic.f.e 
le's situations d'exclusiviité de nature contractue1/e. 
Celles qui découlent directement de statuts légaux 
(par exemp•le, 11,es monopo'les, ,professions -rég,le
menhées, droits de propriété sur les bi,ens ,conp,orels 
ou ,incor;poreif,s) restent en dehors de 1l'étude. L,es 
marques, brevets, droits d'auteur, etc. seront pr:is 
en ,considération dans 1!1a mesure où ,Hs font l'obj,e,t 
de contrats de concession exolusiye de :licences. 
Ils seront étudiés dans ,l'artiole suivant en tant que 
droits exol.usi1s. 

2. Liste des arrêts ayant statué sur des clauses 
d'exclusivité. Les arrêts de la Cour de justice des 
Communautés européennes ayant statué sur des 
problèmes concernant les clauses d'exclusivité sont 
indiqués au tableau figurant à la fin de cet article. 

· 3. Caractéristiques générales des arrêts aya,nt 
statué sur des clauses d'exclusivité. Onze des treize 
arrêts aya,nt stahué sur des olauses d'exclusivité, 
Jusqu',à ·la fin de !'•année 1974, ont été rendus sur 
demiandes d'int,erprétation préjudici·eHe adressées à 
1la Cour par des juridictions nationales, en vertu de 
1l'arti,cile 177 du T,raité (n°5 1, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 11, 12, 
13 du tableau ci-après). 

, Un ·seul arrêt a été rend,u sur ,recours en ,annula
ti,on, de ,pl,eine juridiction, 'Ïntroduit par des en,t,re
ipr,ises ,privées conitre une décis·ion ,individueHe de la 
Commission (n° 2 du tableau ci-après). 

iEnfi.n, ·un arrêt a été rendu sur ,un ,recours en 
annulation pour excès de pouvoir et déclaration 

1 d'1inap1p1HcabiHté, •intenté par .le Gouvernement i1ailien 
contre des textes ,régl,ementaires du Consei•I et de la 
Commission, en vertu des alitioles 173 et 184 du 
fraité (n° 3 du tableau ci-après). 

Les affaires .jugées ,par •la Cour en cette matière, 
concernent iprincipa.:J.ement •la compatibifüé des 
clauses d'exclusivité avec l'article 85, paragraphe 1 
du Traité. Les paragraphes 2 et 3 de l'article 85, ainsi 
~ue 11'articl,e 86 ont été rarement évoqués. 

. Dans huit des treize affafres ·susmentionnées, ,la 
clause d'exclusiv.ité !litigieuse faisait partie de 
contrats de conoession exclusive de vente de mar
chandises (n°s 1, 2, 3, 5, 7, 8, 10 et 11 du tableau). 
Dans trois arrêts, ,ene se trouvai1t ,insérée dans des 

, contrats d'achat excll.!sif de marchandises (contr:at 
d'approviisionnement exclusif, de -fourniture exc,1,u
sive, « ·contrats ·de brasserie » (n°s 4, 6 et 11 du 
_tableau ci-après. Des deux arrêts restants, l'un 
concer,ne .l',exclusiv.iité stipuilée, au suj,et de drolts 

· d'auteur, en fav.eur de !la soci·été gesHonnaire de 
ces droits (n° 12 du tableau) et le dernier, le droit 
ex,C1lusif d'exp:loiter des enr,egistnements de son 
,protégés selon la législa·tion nationale, en vertu 
d'un droit voisin du droit d'auteur. 

/ 
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Il est, à première vue, surprenant de constater 
que les recours en annu'1ation contre dies décisions 
de :la Commission poritant su.r des clauses d'ex,olu
sivité ont été très :rar,es, d'autant ,plus que •l'attitude 
pr,ise ipar la Commission heurtait de front certaines 
habiitudes tr:adit,ionneliles du commer.ce dans le 
domaine des ,contrats de distr.ibution exolusive. Il en 
est ainsi, notamment, de la condamnation des 
clauses interdisant au conc-essionnaire ·exclusi<f d'ex
porter des ,produits concédés en dehors de son 
,te,r.ritoire et de la condamnation d.es olaus,es garan
tissant -le ,concessionnaire contr.e ·les •importations 
,parnlilèles et ,lui contérant mie protection territo
riaJle absolue. 

Si, malg,ré ,I.e bouleversement apporté ,par la Com
mission aux habitudes du commerce, les entre
prises concernées se sont très ranement ,pourvues 
devant la Cour de Lux,embourg, :leur .attitude nous 
semibile pouvoir s'expHquer :par deux circonstances : 

a) La Cour a inauguré sa jurisprudence en la 
matière par un ar.rêt très ·sévère, ,du 13 ju,i1Met 1966, 
dans ·lequel ,eM•e .a confirmé l'ess,enitiel des thèses 
de ,la Commission (Arrêt Consten et Gr,undig c. 
Commission d,e 'la OEE). Ultérieurement, dans une 
série d'arrêts prononcés sur demandes d'interpréta
Uon préjudioie:U,e, la Cour a nuancé et assoupH sa 
,position. Toutefois, sa sévér.iité initiale pour,rait avo,ir 
dé,couragé les plaideurs. 

lb) La pratique a pu s'adapter assez facUement au 
rigor1sme de '1,a Commission, soit en 1l'éludant, soit en 

, ayant r,ecours à des procédés de substitution per
mettant de réaliser des résultats équival,e.nits ou 
analogues à -ceux des ,concessions exclusives de 
vente tra.ditionneiMes. 

En effet, il .ne faut pas oublier que les contrats de 
concession exclusive de vente sont, généralement, 
conolus ;pour d,es durées ass·ez courtes. 1E,n général, 
,ces durées varient entre trois et cinq ans. Le 
concessionnaire exolusif court ainsi le r,isque perma
nent du non ,r.enouvel'lement du contrat, si son 
,comportement mécontente ·le concédant. Certains , 
contrats ,prévoient même ,une faculté de dénoncia-
1ion anti-ci1pée en faveur du ,concédant, cette faculté 
pouvant être, soit discrétionnaire, soit fondée sur 
des motus p,l,us ou moins vér-if,iables. n sera facile au 
,concédant, de faire comprendre au ooncessionnake 
que celui-ci n',aura aucune chance de voir ,renou
V·eil•er son contrat s'il ,pratique des exportations en 
dehors du ter:r:iitoire concédé. Une simple insinuation 
aura praiti1quement !le même effet qu'.une clause 
expresse interdisant l'exportation. 

P.ar aiil1lreurs, un réseau de concessi,onnaires exolu
sifs est susceptible d'être assez aisément remplacé 
,par .un système d'agen~s commer,ciaux e:>Gclusifs, 
d'auitant .pl•us que ces derniers peuvent se porter 
ducroire, se voir -confier la gestion de stocks appar-
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bués :par des !Personnes autr-es que le conces
sionnaire ou ses oHents ; » 

« ••• en vue de ,Juger si tel est ,1,e cas, ,i,I ,convient de 
1prend,re en considérati,on, non seulement les 
droi,ts et obligations découlant des ·Clauses de 
·l'acco.rid, maiis encor-e le contexte économique 
et juridiqu,'e au sein duquel celui-ci se situe, 
·et notamment ,/'existence éventuelle d'accords 
simih:iir,es passés par .Je même producteur avec 
des concessionnaires établis dans d'autres 
Etats membres ; » 

« ••. ipour rel,ever de !',interdiction énoncée à 
,1',arHCl·e 85, ,l'accorid doit aiffeoter de: façon 
sensible le commerce entre Etats membr-es et 
1le Jeu de la concurrence ; » 

« ... ·pour juger si t,eil ·est 'l•e cas, c·es éléments 
doiv,ent être .placés dans ile cadre réel où i:ls 

· se produirnient à défaut de 'l'accor,d litigieux ; » 

« ••• dès !lors, ,pour ap.pr-éci,er si un contrat assorN 
,d',une ,clause concédant un dron exclusif de 
vente est just·i.ciab'lie de cet arHole, i.l y a lieu 
de prendre en considéraUon not:amment... Je 
caractère isolé de l'accord litigieux ou, au 
contraire, la place de celui-ci dans un ensem-
ble d'acconds .. : ...... :.-....... ». 

6° Arrêt du 11 juillet 1974, affaire 8-74, Rec. 1974, 
p. 853: 

« ••• un accord d'·ex,olusivité est susceptible 
/ , · d'affecter l1e •,commerce ,entre Etats membres 

et :peut avoir .pour eff.et d'entrarver fa· concur
,rencê dès llors que -le' concessionnair-e ipeu,t 
em;pêcher l,es ·i,niporta,tions pararMèles en pro
venance d'autres Etats mèmbres dans le 1er,r,i
toir,e ,concédé g,râce à 11a combinaison de 
l'accord avec les effets d'une législation natio
·na1le, e~igeant e~Cilusivement un certain moyen 
de preuve d'authenti,cité ; » 

« ••• ,en vue de juger si ,tsl est ,le cas, il convient 
de prendr,e en ·considé~a,t>ion non seu,l·ement 
:1,es droits et obligations découilant des ol·auses 
de il'accor,d mais ,encore Je contexte économi
que et juridique au sein duquel ceilui-ci· se 
situe, et ,notamment , /!.existence éventueUe 
d'accords similaires passés entre un même 
pr,oducteur et les conoession,naires établis 
dans d',autres Etats membres». 

7". Conclusions. Lès . ar.rêts préci.tés pe'rmettent 
de dégager les conclusions suivantes conce'rnant 
-les ,clauses· d'exclusivité ,figurant dans un ensemble 
de contrats simi'laires : · 
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- !'.existence d'1me pluralité de contrats simi
. · '!aires corisHtuè un élément du contexte éco

nomique et juridique dans lequel ,les contrats 
·doi,vent être appréciés ; 

- ,cet éliément ne suifif.it pas, à lui seuil,' pour 
déter,miiner !l'aip:pli.cation de farHol,e 85, par-a
graphe 1, à !'·ensemble des contrats concer
nés, car i,I ne s'agit 'là que d'un élément 
par.mi d'autres pour savoir si,, par le moyen 
d'une alté~aNon du }eu de ·la concurrence,· 
,l·e commerce entre Etats membres est s·us
,ceptibl·e d'être affecté ; 

- l'e~istence d'accords simiilair·es passês' 
,enitre un même ;producteur ressortissant à 
un Etat ,tier,s, et des distr.ibuteurs ëta:b1l,is 
dans le ·Mar.ché commun peut ,constituer 
un obstaole à ce que 'le distributeur ,réex
porte !les ;produits en cause dans d'autres 
E1tats membres, ou à ,ce que ces ,produits 
soient ,importés d'autres Etats membres 
dans la zone ,protégée, pour y être vendus 
par des ;personnes autres que le conces
sionnaire ; 

- un ,ensemble de contrats simiilaires liant à 
quelques producteurs nationaux un nombre 
!imper.tant de détàiil,lants du même Etat, 
peut, le· cas échéant, être susceptible 
d'affecter le commerce entre Etats mem
bres; J 

- un, accord de fourniture exclusive ou de 
·concession exclusive, conclu entre deux 
entr~prises, doit être considéré, aux fins 

_ de. ·l'arti,dle · 5 du Règ1lement 17/62, ,comme · 
accorid auquel ne participent que deux 

· entrep,rises, même s',H s'insère dans une 
sér·ie d'acco11ds par-aJHèles. 

Hl - La noNon de contrat-type n·e~iste, ni dans 
le te~te des ar,N,dles 85 et 86 du Traité, ni dans le 
Règ:lement du 'Consei,I n° 17-62 (« IPr-emier règ·le
ment d'application des articles 85 et 86 ·du traité », 

JOCE n° 13 du 21 février 1962). 
·6He apparaît, ,pour fa pr,emièr.e fois, dans le 

f,or-mulaire B de notification, anne~é au Règtlement 
de la Commission n° 27 du 3 mai 1962, « Premier 
·règlement d'arppHcation du règ,lement ,n° 17 du 
Conseï:I en dat,e du 6 févr:ier 1962 » (JOOE; 1962, 
ip. 1118). 

·L·e 1or:mu:laire B, annexé au Règ,lement de la Com-
mission n° 27-62, définit le contrat-type comme étant 

« ,un contrat que le déclarant ,conclut régu,Hè
rement avec des personnes ou gr-ou,pes de 
1personnes déter-minés (p. ex. contrat restrei
gnant 'la U'berté d'action d'·un cocontractant en 
matière de ;prix ou de condi,tions commercia
;les à ,la r.ev,ente des pr,oduits fournis par l'autre 
contractant »). · 

Pour les contrats type ainsi définis, 1le formulaire 
.précise que l'in,dica,tion de la raison sociale et de 
·l'adresse des ·entreprises par.Hcipant à ,!',accord et 
!'·indication du contenu de celui-ci ne sont pas 
nécessaires. Il sufüt de joi•ndre à la ,noti,fi.cation le 
:texte du contr,at-type. 

t ' 
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·Le Règ,lement précité .de la Commission, n° 27-62; 
a été modifié ,pa.r •les Réglements n° 153 du 21 
décembr:e 1962 (JOCE 1962, :p. 2918) et 1133 du 
26 j,ui,Met 1968 (JOCE, 1968, n° L189, :p. 1). 

Aip,rès ·Une légère modiif,ication de ,libeHé, dans 
l'annexe 81 au Règement du 21 décembr·e 1962, 
·le texte concernant les oontrats-,type a retrouvé 
sa version originaire dans le formulaire A/B, annexé 
au Hègfement du 26 juil.let 1968. 

. 'La Gour a eu l'occasion de sta.tuer · dans deux 
de ses arrêts sur des contrats-type comportant des 
clauses d'exclusivité, l',un ,concernant une conces
sion de vente, l'autre, un accord de fourniture 
exclusive. 

· a) Dans l'arrêt du 30 juin 1970 (affaire 1-70, Par
fums Marcel Rochas Vertr,iebs - G.m.h.H,c. Helmut 
Bitsch, Rec. XVI, 1970, p. 515), -la situation de fait 
était 'la suivante. 

,La société anonyme de· droi,t français Parfums 
Marcel Rochas a concédé, suivant contrat du 
14 imars 1963, à la société de droit altlemand Pa.r
fums .Marcel Rochas Vertriebs G.m.b.H., de Munich, 
1le droit de vente exclusiv.e pour ,la RépubMque 
fédérale d'.AiUemagne et Ber11in Ouest, des produits 
de parfumerie de sa ma.r,que. 

En France, la société Parfums Marcel Rochas 
vendait ses produi.ts directement aux parfumeurs 
détaiMants suivant un système de ,ci.r,cuit organisé, 
dH « de dépôt», d'après ilequel, seuls des maga
sins sélectionnés du commerce de détaï:I qui se 
sont .engagés à offrir effectivement et à tenir 
l'assortiment complet des produits de ila société, 
étalent ap:prov,isionnés. Les détai1Uants devaient, en 
outre, s'engag,er à ne jamais céder leurs :produUs 
à d'autres ,vendeurs, dépositaires ou' grossistes, ni, 
à ·les e)Gporter. · 

Le. concessionnaire ·exc:lusif aM,emand était tenu 
d'·agir de la même manière à ·l'égard des détaN,lants 
dans sa zone de concession. 

Le 30 janvier 1963, un 1jour avant le délai ultime 
de notHicartion des anciennes ententes au,çqueMes 
ne ,partiici,pai.ent que deux entreprises, ;la société 
française a· noMié à la Commission, à. Htre. de 
« ·contrat type» intervenant ·entre ,la S.A.· Parfums 
Ma-r.cel Roohas et chacun de ses concessionna,i
r,es en France, « ,un contrat de dépôt », conclu 

_ an1érieurement. · · 

1Le 24 juin 1964, 11a même société a conolu avec • 
la Parfumerie Saint-iRoch, qualifiée de détaMHant, 
un contrat de concession d,e v,ente au déta.i,I, 
confonme au cont-rat-ty,pe précédemment notifié. 

Aux termes du contrat du 24 juin 1964, !le conces
sionnaire s'obUgeait à ,ne vendre les produi.ts Hochas 
qu'au détaH et à des consommateurs directs. 1,1 
s'engageait exipressément à ne pas ,les exporter. 

REVUEDU_ , 
MARCHE 
COMMUN' 

Ce contrat n'a pas fait l'objet d'une notification 
séparée. La société concessionnaire aiHernande 
Parfums Marcel Rochas Vertriebs G.m.b.H. ayant 
constaté que la ma,ison Bitsch, de Breisach, mettait 
en vente, en Allemagne, des :produits Rochas four
nis par ,la Par,fumerie Sa•int-Roch, a intenté contre 
tla di~e maison une acNon en référé, en faisant 
vailoir que Bitsch s'était procuré les :produits mis 
en vente ·g.râ,ce à la vio:laHon par la Parfumerie 
Saint-Roch de ses obligatlons contrac~ueHes . 

1Bi.tsch a conclu au rejet de la demande de ·référé, 
en irn,oquant la nu:1:Hté de il'1interdiction d'expor,tation 
contenue dans le contrat de concession entre la S.A. 
Parfums Marce.l Rochas et la Parfumeri·e Saint
Roch, en ,vertu de l'arti,cle 85, ;paragraiphe I du Traité. 
Le Landgericht de Freiburg a néanmoins accuei,111i 
la demande de référé. 

il'Obe~landesgericht de Kar,lsruhe, saisi ,du IH,i,ge 
sur l'appel de .Bitsch, a décidé de surseoir à statuer 
et ,de soumettre à l·a Cour de justice des Commu
nautés européennes de.ux questions concernant les 
contrats-type. A ,ces questions, la Cour a répondu 
de !la manièr.ei suivante, dans son .a.rr:êt du 30 juin 
1970: 

1° Les accords visés à l'article 85, paragraphe 1 
du TraHé, oonolus après ·l'entrée ~m vigueur du 
Règl,ement n° 17-62, qui sont la repr.oduct,ion exacte 
d'un contrat-type régulièrement notifié, bénéfici·ent 
du régime de validité provisoire de ce dernier, 
ailors même ,que 'le contrat-type· aurait été conclu 
antérieurement à la mise en vigueur du Règlement 
n° 17-62. 

2° tes contrats e~istant ·lors de il'entrée en vigueur 
du Règ,lemen.t n° 17-62, concl·us entre deux entre
.prisf:ls et .notif:iés à titre de ,contrat-ty:pe, doivent 
être considérés ·comme des acco.rds au~qu~ls' ne 
partiocipent que deux entre,prises, pour fapp'iication 
de l'article 5 du Règlement n° 17-62, même s'ils 
font partie d'un réseau de contrats parallèles. 

La Cour a ex,pliqué sa position par les atten.dus 
suivants: 

« La Commission a ... estimé que ... ·la · noUfica
tion d',un contrat-type est suff.isante pour per
mettre 'la sur,veiHanê:e efficace des accords 
susceptibles de ,contrevenir ,à il'artiole 85 ; 
« ..• par la natur,e. imême d'un contraHype, la 
notiHca1ion de celui-ci attire ·l'attention de la 
Oommission sur ile contexte économique et 
juridiique au sein duquel ,un ·t·el accord se ' 
situe; 
« ••• au surplus, l'article 11 du règlement n° 17-62 
:lui ,permet à tout moment, d'obtenir les rensei
gnements pl.us compilets dont elile ésNmerait 
avoir besoin » ; 
« ••. par la seule notHicàtion· · du · oémtrat-type, 
les objectifs de la notifi,ca1ion se trouvent réa•H-
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. ' 
Après ce ref,us, tMetr,o a acheté, auprès de la 

maison Rosner & Co., de Hambourg, des disques 
imp,ri,més en AiUemag,ne par Deutsche Gramophon et 
v,endus par cette dernière à sa fi.li8!le Polydor de 
Par,is, qui ,en avait cédé une par,tie à une entreprise 
d'un ,pays tiers, laquelil,e en avait livré une certaine 
,quantité à fa maison Hosner & Co. de Hambourg. 
Cet.te ,dernière les a r,ev,endus à Metro, laqueMe les a 
o'ff.erts à ses aliients à des .prix variant entre 11,95 DM 
et 12,95 DM ,plus TVA, en jan.v,i•er ,et ifévrier 1970. Ces 
,prix étaient nettement inférieurs au prix imposé de 
19 DM. 

La Deutsche G.ramopho,n a estimé .que la vente 
des disques .par Metro const,i,tuai,t une infraction à 
1la ·loi aililemande sur 1le idroit d',auteur. et une 
v.io!lation .de son droit exclusif de mettre en circu
lation les disques qui avai•ent été importés en AiHe
magne. E•llle a obtenu une ordonnance de référé du 
Landgeri,cht de Hambour,g interdisant à Me,tro de 
mettre en ci.r,cuilation, en AIJ.lemagne, les dis·ques 
Deutsche Gramophon portant la mention « Polydor ». 

L'op,position if,or:mée par Metro contre l'ordon
nance de référé ayant été rejetée, Metro a interje,té 
appel auprès du Hanseatisches Oberilandesger:icht, 
qui a saisi la Cour ,d',une demande d',intenprétation 
préjudici,e1l1le. -

Aux questions posées· par l'Ober.landesg,eri,cht de 
Hambourg, la Cour a rêpondu de la manière· sui
vante : 

· 1° .L'.exenci1c·e par un fabrfoant de su1pp,orts de 
son d1u droit e~ol.usif de mettr,e en ·ckcuilaHon · ces 
objets, ne peut empêcher la réimportation et ·la 
-com.merciaiUsation en AiHemagne de disques écoulés 
par lui-même ou avec son .autorisation dans un autr,è 
,Etat membre. U.n tel exercice serait contraire aux 
.te11mes de ,l'article 85, paragraphe 1 du Traité, 

· chaque fois qu'1i,I apparaîtrait comme étant 'l'obj,et, le 
moyen ou la conséquence d',une entente. Au cas 
où l',exerci,ce ne découilerait ,pas d'·éléments cont,rac
tuels ou de. conoer.taNon, il resterait à exami•ner s',i,I 
est compatible avec les dispositions du Traité sur la 
libre ci,ncuilation des manchandises. 

, 2° Le droit ·exclusif 1de distnibutiion appartenant à 
un fabri,cant de supports de son, n',est, par 1lui
même, pas ·constitu,Uif de position dominante. H en 
serait autrement ·lorsque, dans iles circonstances de 
l'espèce, l·e fab11i.oant serait en mesure de faire 
?bstadle à une ,concurrence ·effective sur urie partie 
importante du marché à prendre en considération. 
L'écart ent,re !e pr,ix .imposé et le prix du produit 
réimpor,té d'un aùtre Etat membre ne révèle, pas 
nécessairement un abus de position dominante. Il 
;peut, c~pendant, en raison de son importance et en 
l'absence de justifications objectives, constituer un 
indice déte,11minant du ,dit abus. 

5. Cloisonnement des marchés nationaux par l'effet 
combf,né d'une claus~ d'exci/usivité et d'une disposi-
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tion d'exo/usivité du droit inteme des Etats mem
bres. Des clauses d'exclusivité, même non assorties 
d'interdi,ctions d'·e~porter, peuvent abou<ti,r, au cloi
sonnement des mar,chés ,n,ati.onaux, ,1orsqu'i1I~ se 
combinent avec ,certaines di~positions d'exolusivi,té 
des droits internes. Il en est ainsi, notamment, de la 
combinaiso·n des contr.ats d'ex,ol.usivité avec les 
règ,l·es nartional•es du droit des .marques, du drooit des 
brevets, du droit de la propriété lfüéra'ire et artisti
que, du droit de la concurrence déloyale ou du droit 
concernant la justification de l'origine des .produHs 
importés. Dans ces oas, la pratique de la Commis
sion et la juri·sprudence de .la Cour, tendent à limiter 
l'exerci,ce du droit national restrictif toutes les fois 
que oet exerci,ce a pour but d'entraver la concur
r:ence ou .le commerce entre Etats membres, en 
'isolant les manchés nati·onaux. 

a) Dans le domaine d:es mar:ques, un producteur 
ou distr;ibuteur peut efifectuer des dépôts paralilèiles 
de Ja même marque dans plusieurs pays. Une fois 
la mar.que ainsi déposée, il peut consentir des 
cessions ou des licences séparées pour chacune 
des marques nationales. Pendant 1longtemps, les 
droi,ts nationaux .protégeaient les cessi·onnaires ou 
·licenciés contre ,l'importation dans leur pays, Ide 
produits portant une marque ,identi,que à la 1-eur alors 
même que cette demière avait été apposée de 
manière régulière dans le pays d'origine. De telles 
importations étaient considérées comme consti
tuant le délit de. contrefaçon et l'importation des 
produits marqués à l'étranger pouvait, être empê
chée. AotueiUement, lég,is•lations et jurisprudences 
nationa11es ont sulbi d-es revirements ou sont deve
nues hésitantes. Dans cert.ains Etats du Marché 
,commun, eMes .refuse,n,t' au füulair-e ou licencié d',une 
marque, la ,prote.cNon. contre !',importation d·es · pro-
duits portant une marque parnlllèle. · 

- ~· 
iDans la mesure où l',importa,tion de produits por

tant des mar.ques parnl:lèll,es reste interdite confor
mément au droit interne, il est évident que le conces
sionnai,re ex,ol•usif d'•un .produit de marque Jouit auto
mati1quemenrt de lia protecti-on territoriaile absolue, 
car en vertu du droit des manques ii;I peut empêcher 
l'importation et la .revente de ,produi,ts étrang-ers 
portant 11a même marque que 11a sienne. Dans oes 
cas, toutef.ois, le diroit communau,tair.e intervi,ent 
;pour intendire ou limiter l'exeroi,ce du droit natio
•nall 1des mar,ques, dans la mesure nécessair-e pour 
assu,r,er l.a l.iberté d-e la concurrence et la liber,té du 
commerce entr-e Etats membres. 

.Un Seul arrêt a eu· à trancher l·eS problèmes 
concernant le droit des marqu-es dans ses ra,pports 
avec les olauses d',ex,olusivi1é, les règles de concur
rence et de ilibre cir,cullahion des marchandises. 
C'est l'arrêt du 13 juillet 1966 (affai,res 56 et 58-04 
Consten et Grundig c. Commission de 11a OEE). La 
société G,r,undig-Verkaufs GmbH avait co11olu un 
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contrat de concession comportant des olauses 
d'exa!,usi,v.ité réciproque, avec la maison Consten. 

iPour la distribution des produi,ts concédés 
Oonsten était ·,autorisé à se servir du ·nom et de 
l'·emblème de G,rundig, déposés en Alil,emagne et 
dans ,pl,usieurs pays de la OSE. 

En outre, Consten étai,t autor,isé à déposer en 
France, sous son propre nom, la marque « Gint » 

,(Gruind'ig International) que po,rtaien,t tous les appa
reills fabri,qués par Grundig. La société Consten 
s',engageait à transféreir .cette marque à G,r.undig à 
par.tir du moment où eHe n'en serait p1lus le dis1ri
buteur exciusit 

,La Commission avai,t adressé à Consten, l',in1onc
tion de ne pas uUl:iser la marque GINT aux f.ins 
d',entraver ·1,es importations paraililèl,es. 

ila :cour a confümé cette !injonction : 

« •.• f.inijonction, contenue à l'articl,e 3 du 
d,ispositi.f de la décision attaquée, de ne pas 
utiliser les droits nationaux relatifs à la marque 
aux fins d'entraver les importations paraJ!èles, 
sans toucher à l'attribution de ces droits, en 
limite l'exer,cice dtans ila mesure nécessaire à 
11a · réaJlisation de l',inter.di,ct,io,n décou1lant de 
l'.articile 85, paragraphe 1 ». 

« ••• un tel système (l,e système communauta,ire 
de la concurr,ence), en raison ... ·de sa fonction, 
n',aidmet pas /',emploi abusif des dr:oi,ts décou
lant de l',un ou de l'autre droit national des 
marques, :pour mettre en échec l'efficacité du 
droit communautaire » ; 

'La Cour a eu ·l'occasion de se prononcer dans 
deux autres ,ar,rêts, sur l·es ,rela.tic;ms entre l'exolu
s,iiViMl résu!l,tant du droi,t de propriété sur la ma,r,que, · 
d'1Une part, et les règ:les ,communautai.res de la 
conoun.rence et de ,la .libr·e oir,cullation des marchan
dis,es, d'autr.e p,arit. EMe l'a fait dans 'les ar,rêts des 
18 févr,i,er 1971 (Alffaire 40-70, Sirena S. ,r. 1. c. 
1Eda S. r. 11. et au,tres, Hec. 1971, ,p. 69) et 31 octobre 
1974 (Affaire 16-74, Centrafarm BV. et Adriaan de 

· Peijper c. Winthrop B.V.). 

Toutefois, dans ces deux derniers arrêts, 'l'ex,alu-. 
siviité reven1di1quée découlait du droit de propr,iété 
sur la m,ar.que et non ,pas d'une olause contra,c
tuellile d'·exblusiv,i1é. Les deux arrêts trouveront, en 
conséquence, leur place dans le quatrième article de 
cette séri·e d'études. 

b) En ce qui concerne les brevets d'invention. la 
Cour a examiné dans deux ar,r.êts, l'aspe,ct com
munautaire · des conséquences de l',ex,oluslvité 
inhérente à ces titres de propriété ,industriieMe." 

'Ce son1 ·!,es ar,rêts des 29 févri,er 1968 (Aff.aire 
1
24-67, Parke, Davies & Co. c Probe,!, Reesè, Sein-
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tema-lnterpharm et Centrafarni. Rec. XIV, 1968, 81) 
et 31 octobre 1974 (Affaire 15-74, Centrafarm B.V. et 
Adriaan de Peijper c. Sterling Drug Inc., Rec., 1974,' 
1146). 

CefPendiant, dans les deux af.faires précitées, les 
juges de Luxembourg ont envisagé l'exclusivité 
com:me é!lément consNtuti,f du stat,ut légal! du brevet 
et non pas comme resu,ltant de clauses contrnc
tueliles. · 

Le deuxième des arrêts susmentionnés se réfère 
à 'la mise· dans le commerce d'un produit breveté, 
effectuée ,par le füuila'ire du br:evet « ou avec son 
consentement », sans fournir des ipréoisions sur 
la na'tUre de ce consen1,ement. M n'es,t donc pas 
possible de savoir s',i·I s'agissait de ,1,icences ex,olu-. 
sives ou non e~ol·usives, de ;production ou de 
vente, ou ·encore, de ·simpl,es tOlléranc,es. 

c) Un seul arrêt de la Cour s'est prononcé sur le 
oloisonnement ;possib.le ides mar,chés nationaux par 
l'eUet combiné d'un accord d'ex,clusivité et d'une 
législation nationale contre la concurrence déloyale. 
M s'agi,t de !',arrêt du 25 novembre 1971, (Mifai.re 22-
71. Béguelin ·Import Co. c. S.A.G.L. Import Export, 
Rec. 1971, 949), intervenu dans les ,circonstances 
suiv.ant,es. · 

La société belge Béguelin Import Co avait obtenu, 
en 1967, la quatHté de distributeur exc:l,usif de la 
fü.rme Jàponaj,se Oshawa, pour la vente en Belgi,que 
et en France de .certains briquets de poche. Elle a 
transféré à sa filiale française, Béguelin Import Co. 
Rr,anrce', :la concession excliusive pour la F.rance.' Les 
a:ccoiids de distribution exdlusi,ve n'ont pas é~é no1ti
fiés. 

Pour le territoire allemand, la société Gebrüder 
Ma,r:bach, jouissaiit d'une concession ana:logue. 

1En 1969, ·la société G. L. lmpom-E~por:t de Ni,ce a 
importé en F.r.ance, 18 000 briquets qui ava·ient été 
,expédiés à Hambourg, aux· soins de Gebrüder 
Marbach. Les b11iquets y étaient restés entreposés ~ 
en diouiane, avant d'êtr,e r.ée~pédiés et dédoua:~és. 

Les sociétés Béguelin ont assi,gné G. L 1lmport
Export et Gebrüder Marbâ.ch devant le Tribunal 
d,e commerice de Nice pour leur faire interdire la 
vente e,n France, des br.iquets, sous peine d'astre·inte 
et pour les faire condamner à des dommages:-inté
rêts ,pour concurrence dé'loy.ale. Les défenideress,es 
ont ailors inVloqué la nulilité des ,concessions ex·olu
sives Béguelin, comme étant contraires à l'article 
85 du Traité et comme consntuant ,une entrave à la 
li1ber-té du ,commerce à l'inténieur de la Communauté. 

Sur demande d'imerpré~ation pr-éjudideMe du Tr,i-
bunaJI de commerce de Nice, la,,Cour a statué que : 

« ••. un aocond 1d'eXiol,usiiV'ité est susoepUble 
d'aHeoter le commer,ce entr-e 6tats membres et 
peut avoi,r ,pour effet d'entraver la concurrence, 
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protection, échapper à /'in,ter,diotion prévue à 
farticlle 85, paragr:aphe 1 ». 

Arrêt du 6 mai 1971 (affaire 1-71) 
« ••• un accord d'exclusivité peut échapper à 
l'inter.diction de /'article 85, paragraphe 1, parce 
que, compte tenu de ·la faible position df3'S inté
ressés sur le marché des pr,oduits en cause 
dans la zone faisant l'objet de l'exclusivité, il 
n',est pas susc,e,ptible de nuire à la réa!Usation 
ides obj<ectifs d'·un marché uni,que entre ,Etats, 
même lorsqu'il établi<t une protection territo-
ria;Je absolue ; » · 

« ... 'à ip1lus forte 11aison H en est aiinsi, lorsqu'un 
,te,I accord ine s'oppose ,ni à ce que, des tie,rs 
puissent eff,ectuer des. importations parnl'lèles 
sur le ter.ritoire concédé, ni à ce que le conces
sionnaire rée~porte les produits qui en sont 
l'objet». 

9. lncertit1,.1,de de la jur,isprudence : refus par la 
Cour d'appliquer la doctrine du « contexte », dans 
deux arrêts. L'énumér.aNon des arrêts préoités 
pourrait faire croire que la doctrine du « contexte » 
est bien éta:IYlie. 

Pourtant, dans dieux affaires, ,la Cour a re.fusé 
d'alliler au-<del·à des cil,auses ide l'accord ,et de tenir 
compte du « ,cadre réel » dans •lequel ce derni·er 
se p1l,açait. lil s'agit des arrêts des 13 j1uHlet 1966 
(affaires jointes 56 et 58~64) et 11 jui,llet 1974 
(affaiire 8-74). · 

Citons, en premier lieu, ·l'arrêt du 13 juHlet '(,affai
res jointes 56 ,et 58-64, Etablissements Consten 

· S.A.Rt. et Gr.un1dig V.erkauts G.m:b:H.c. Commis-
sion de !la OBE). La Cour y déclare : 

« ... aux fions de l'app:lication de 1l'artiol,e 85, para
•gr,aiphe 1, la prise en considération des effets 
,concr,ets d',un accord est superflue dès quïl 
apparaît qu'il a pour objet de restr,eindre~ 
empêcher ou fausser le jeu de la concurrence ». 

« .. :partant, l'absence dans la décision atta
quée, de toute· analyse des effets de l'accor,d 
sur le plan de la concurrence entre les pro
duits similaires des différ,entes marques ne 
saurait constituer, par elle-même, un vice de 

· la décision ». · 

!Le raisonnement juridi,que ci-dessus -reproduit 
paraît ditfi:ci1lemen,t oonci1Hable avec 1la théorie du 
«contexte» maintes ·fois proclamée par •la Cour 
et notamment avec l'attendu suii,vant de il'arrêt du 
30 juin 1966 (affaire 56-65), de quelques jours seu
lement antérieur à l'arrêt Grundiig 

282 

« ... pour apprécier si un contrat assorti d',une 
c,lause « concédant un droi,t exolusi,f de vente» 
doit être considéré comme interdit en raison 
de son objet ou de son effet, i1l Y a lieu de 
4,rendre en considération not,amment la nature 

et la quantité limitée oli non des produits fai
sant 'l'objet de l'accord,· la position et rimpor-

. tance du concédant et celil,es ,du conoession
nai:r,e sur le marché des produits concernés, 
lie caractère isolé de l'accoM M,tigieux ou, 
au contraire, ,la place de celiui-ci dans un 
,ensemble d'accor,ds, ·l,a r,ig·ueur des olauses 
,drestirnées à :protéger 11·e~clusivité ou, au 
contraire, ·1es possi,bMités laissées à d'autres 
courants commer,oiaux sur 11es mêmes pro-

. duits par le moyen de réexportations et d'imper

. tations iparaMè.les ». 
Mais, i1a contr.adiction paraît encore plus éton

,nanite entre deux attendus d'un même arrêt. M 
s'agi,t de l'arrêt du 11 jui'lrlet 1974 (affaire 8-74, 
Procureur du Roi c. Benoît et Gustave Dassonville), 
dans 11,equel la Cour décilare, de manière !lapidaire : 

« ••• un accond d'exclusivité tombe sous l'inter
di1ction de "l'ar.t,i,C:le 85 lorsqu'il fait obstacle, en 
droit ou en fait, à ce que les produits en cause 
soient importés ,d'au1res Etats membres dans 
'la zone protégée, par des personnes autres 
que l'importateur e~olusif ». 

Le même· ar,rêt avai,t pourtant ,posé l·e principe 
qu',il convenait de prendre en considération : 

« ••• non seU!l·ement :les dr,oits et ob!lrig,ations 
. décou·lant des clauses ,de l'accord, mais encore · 
·le contexte économique et juridique au s·ein 
duquel ce'lui~ci se situe». 

10. Le triple test de validité des clauses d'exclÛ
sivité. Les dlauses d'exclusivité n'étant pas, en 
elles-mêmes et en raison de leur nature juridique, 
incompatibles avec le marché commun, leur compà
tibilité avec l'article 85, paragraphe 1, du Traité, doit 
être établie, dans chaque cas particulier, par réfé
rence aux trois exigences fondamentales dudit 
paragraphe, qui sont : a) l'existence d'un accord 
entre .entreprises (ou d'une pratique concertée ou 
çl'une décision d'associations d'entreprises) ; b) 
,l'in,füuence sur ile ·commerce entre iEtats membres et 
c) une entrave au jeu de la concurrence à l'intérieur 
du marché commun. 

11. L'existence d'un « accor,d' entre entreprises»." 
Cette première eXiigence de l'ar,ti-cle 85 du Traité 
a fai,t l'objet de longs délba:ts devant la Cour. 

·1:1 s'agissa-it, en .premier lieu, de savoir si le texte 
susmentionné \/lisait ,uniquement ·les accords. hori
zontaux intervenus entre entrepr,ises concurrentes· 
ou s'il concernait également les accords verticaux, 
entre entreprises non concurrentes, accords dont 
,fon,t partie notamment les concessions exe!lusives 
de vente. Certains .plaideurs et gouvernements ont 
soutenu la deuxième thèse. La Cour n'a pas fait 
siens leurs arguments. Dans deux arrêts reten
tissants, elile a décidé que les termes « accord 
entre entreprises » \/lisaient aussi bien les ententes 
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, hor.i210.ntailes que les accords verticaux, y compris 
4es contrats de distribution exolusive (arrêts des 
13 ju,ill,let 1966, rendus dans les affakes Jointes 56 
et 58'"64 et 32-65). 

'. En deuxième lieu, la Cour a dû résoudre la ques
tion de savoir si le concept des « accords entre 
enitr~prises » im~l1uait les accords entre sociétés 
mères et fiili,aJles, lorsque ces dernlières n'·étaient 
,pas éoonomiquemen1 autonomes. La Cour a adopté 

, 1la sol·ution négative dans les arrêts des 25 novem
:bre 1971 (affair-e 22-71), et 31 octobre 1974 (affai
r-es 15-74 .et 16-74). 

: 12. La possibilité d'af.tècter le commerce entre 
Etats membres. Au sujet de cette deuxième exi
gence de !l'artic,le 85, finter.prétation de la Cour 
a apporté les éclairoissement suivants au texte du 
traité: 

1° Il s'agï,t d'une exigence prévisionnelle repo
sant sur ,la posslbNité d'·une entrave à la réalisa
tion d'un marché unique entre Etats membres 

, (arrêt du 30 Juin 1966, affair:e 56-65). 

1 2° Pour· rem,pilir cette exigence, 1',accor:d doit 
j perimettre d'env,isager avec un degré de pro
l · babNité suffisant qu'.i,I puisse ,ex,er-cer une 

in,fluence directe ou indirecte, actue'lle ou 
potentielle, sur les courants d'échanges entre 
Etats membres, dans un sens qui pourrait nuire 
à la réalisation des objectifs d'un marché uni
que entre lesdits Etats (arrêts des 30 juin 1966, 
affaire 56-65 ; 12 décembre 1967, affaire 23-67 ; 
9 ju:Milet 1969, affaire 5-69; 6 mai 1971, a:ffaire 
1-71 et du 25 novembre 1971, affaire 22-71). 

j 

1 

l 3° Pour relever ide ,!',interdiction énoncée à 
. l'article 85, l'accord doit affecter :de façon sensi

. . ble le oommer.ce entr-e Etats membres (arrêt du 
25 novemibr:e 1971, a:ffia1ir:e 25-71). 

' 1 
! 

4° L'.aiccond doit être ,placé dans le cadre rée1 
où i,1 produit ses effets, au milieu des contrats 
similaires par.mi lesqueils H s'·insère (arrêts des 
12 décembre 1967, affa}re 23-67 et 25 novem-
bre 1971, a:ffaii.re 22-71). 

5° Lorsqu'il s'agit d',un · contrat assorti d'une 
clause concédant un droit exclusif de vente, 

f i1l con~i,ent d•e sai\/oir s'H est en mesur:e de cloi
' sonner le marohé de certains produits et de 
1. 
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rendre plus difficile l'interpénétration économi
que voulue par le Traité (arrêt'du 30 juin 1966, 
affaire 56-65). . 

6° Un accord d'exclusivité passé entre un pro
ducteur ressortissant à .un pays tiers et un dis
tributeur éta:blii dans le marché commun, affecte 
Je commence entre 6taits membres lorsqu'M faH 
oibsliaole,· en droi·t ou en faH, à ce que le distrfüu
teur réexporte les produits en cause dans 
d'autres Etats membres, ou à ce que ces pro
duits soient importés d'autres Etats membres 
dans la zone protégée, et y soient distribués 
par des personnes autr:es que le concess,ion
na:ire et ses clients (arrêt du 25 novembre 1971, 
affaire 22-71). 

13. L'entrave au jeu de la concurrence. La juris
prudence de la Cour a apporté les précisions 
suivantes au texte de l'accord : 

1° Pour que le contrat empêche, restreigne ou 
fausse la concurrence en raison de son obje,t, 
il'an.ailyse d~s clauses de l'accord do.i,t révéler 
un degré de nocivité suffisant à l'ég,ard de la 
concurr·ence. 

2° L'objet de ,l'a,coorid idoi,t être cons,iidéré 
compte tenu du contexte économique dans 
11equel M doit être appili,qué. 

3° Pour que le contrat soit interdit en raison de 
ses effets, il convient d'exiger la réunion 
d'éléments établissant que ·le jeu de la concur
rence a été empêché, restreint ou faussé .de 
façon sensible (arrêt du 30 juin 1966, affaire 
56-65). . 

14. Nullité des clauses incompatibles avec l'arti
cle 85, paragraphe 1, du Traité. La 'Cour a statué 
que la nulMité de p1le1in droit, prévue à !l'arti·c{e 85, 
iparagr:a;phe 2 du Traité, ne frappe que _les disposi
f.ions oo,n1raictueMes inoompat-iblles avec l'article 85, 
1paragraphe 1. 

Les conséquences de cette nu1Mité pour tous 
autr.es éléments de l'a,ccor,d ne relèvent pas du 
droit• communauta,i.re (ar,rêt du 30 juin 1966, affaire 
56'"65). . . . 

La nullité visée par l'article 85, paragraphe 2 pro
duit des effets rétroactifs (arrêt du 6 février 1973,· 
affaire 48-72). 
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TAB'l.:EAU des Arrêts de 'la Cour ayan,t statué sur des clauses d'exclusivité. 
1/ 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

Date 
de l'arrêt 

30.6.1966 

13.7.1966. 

13.7.1966 

12.12.1967 

9.7.1969 

18.3.1970 

30.6.1970 

6.5.1971 

8.6.1971 

25.11.1971 

6.2.1973 

21.3.1974 

. 11.7.1974 

Numéro 
de l'affaire 

R .~~!/:, • J..~.-~.,;t 
56-65 

Rec. 1966, 337 

56 et 58-64 
Rec. 1966, 429 

32-65 
Rec. 1966, 563 

Parties 
Nature du contrat contenant 

·la clause d'exclusivité 

Société Technique Minière Contrat concédant un droit exclusif de 
(L.T.M.) c. Maschinenbau vente à un distributeur unique dans une 
Ulm GmbH (MBU) zone déterminée 

Etablissements Co n s te n Contrat de concession exclusive de vente 
S.A.R.L. et Grundig-Ver- entre un producteur allemand et un dis
kaufs GmbH c. Commission tributeur français 
de la CEE 

Gouvernement de la Républi- Accord de concession exclusive entre une 
que italienne c. Conseil de entreprise de production et une errtre
la CEE et Commission de prise de distribution 
·la CEE 

23-67 S.A. Brasserie de Haacht c. Convention par laquelle une entreprise 
Rec. 1967, 525 Wilkin Janssen s'engage à ne s'approvisionner qu'au

près d'un fournisseur déterminé à 
l'exclusion de tous autres · 

5-69 
Rec. 1969, 295 

43-69 
Rec. 1970, 127 

1-70 
Rec. 1970, 515 

1-71 
Rec. 1971, 351 

Franz Vôlk c. S.p.r.if., c. Ets J. Convention par laquelle un producteur 
Vervaecke confère à un distributeur /'exclusivité de 

la vente de ses produits pour certains 
pays du Marché Commun 

Brauerei A. Bilger Sôhne Contrat de fourniture exclusive entre pro
GmbH c. Heinrich Jehle et ducteur .et détaillant autonome, par 
Martha Jehle lequel ce dernier s'engage à se fournir 

exclusivement chez /e dit producteur 

Parfums Marcel Rochas Ver- Contrats de concession exclusive de 
triebs- GmbH c. Helmut vente et de fourniture 
Bitsch 

Société anonyme Cadillon c. Contrat d'exclusivité de vente 
Firma Hôss Maschinenbau 
KG 

78-70 Deutsche Gramophon Gesell- Contrat de licence concédant le, droit 
Rec. 1971, 487 schaft mbH c. Metro-SB- exclusif d'exploiter des enregistrements 

22-71 
Rec. 1971, 949 

48-72 
Rec. 1973, 77 

127-73 
Rec. 1974, 313 

8-74 
Rec. 1974, 837 

Grossmarkte GmbH & Co. protégés par un droit voisin du. droit 
KG d'auteur. Entente ayant · pour objet ou 

pour conséquence d'interdire ,(es impor
tations de produits licitement mis en 
commerce dans un autre Etat membre 

Béguelin Import Co. 
S.A.G.L. Import-Export 

c. Contrat de concession de vente exclusive 
entre un producteur ressortissant à un 
pays tiers et un distributeur établi dans 
le Marché commun 

S.A. Brasserie de Haecht c. Trois contrats en vertu desquels l'une des 
Wilkin-Janssen (« Haacht parties s'engageait à se fournir exclusi-
11 ») vement auprès de la Brasserie de 

Haacht en bière, boissons et limonades 
(contrats de brasserie). 

Belgische Radio en Televi- Statuts et contrats imposant aux adhérents 
sie et Société belge des la cession de tous les droits d'auteur 
auteurs, compositeurs et présents et futurs 
éditeurs c. SV SABAM et 
NV Fonior (BRT-11) 

Procureur du Roi c. Benoît Contrats de c~ncession exclusive entre 
et Gustave Dassonville un producteur britannique de whisky et 

des distributeurs établis en Belgique et 
en France, respectivement 

Note. - Dans le présent tableau, la « nature du contrat contenant la clause d'exclusivité » a été indiquée d'après 
la terminologie des arrêts. 

Le tableau ne comprend que ·les arrêts dans ,lesquels ,fa Cour s'est prononcée de manière expresse sur des 
clauses d'exclusivité. Les affaires fondées sur des clauses d'exclusivité, mais dans ·lesquelles les questions posées 
à la Cour par les juridictions nationales ne concernent pas spécialement .('exclusivité, mais d'autres problèmes, 
n'ont pas été incluses au tableau. Exemples les arrêts des 6 avril 1962 (affaire 13-61), 9 juin 1969 (affaire 10-69), etc. 
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LE CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL 
ET,lE DROIT 
COMMUNAUTAIRE 

,. A propos 
de la décision 
du 15 janvier 1975 

Gérard DRUESME 
Maître-Assistant à l'Universifé de Droit, 
d'Economie et de Sciences Sociales de iParis 

~A~ë'Aë 
COMMUN 

1. Le Consei"I constitutionnel a rendu le 15 janvier 
1975 une décision (Journa·1 Officiel du 16 janvier, 
p. 671) qui peut être lourde de conséquences quant 
à la pénétration du droit communautaire dans l'or
dre juridique français. Sans doute ne se réfère-t-elle 
en rien aux traités institutifs ni aux normes émises 
par les institutions communautaires, et concerne
t-elle uniquement le rapport entre la 'loi interne et les 
traités ou accords internationaux en général ; mais 
il est permis de s'interroger sur les effets éventuels 
d'une telle décision - comme sur ceux d'une déci
sion en sens contraire - s'il s'était agi du problème 
de la conformité d'une ·loi à une ·disposition de droit 
communautaire. 

2. En application du deuxième alinéa de l'article 
61 de :la -constitution,· dont ,les dispositions ont été 
complétées par ·la révision du 29 octobre 1974 (1), 
quat~e-vingt et ,un députés ont saisi ile ,Conseil! const,i
tutionnel du texte de ·la ·loi relative à ·l'interruption , 
volontaire de la grossesse, telle qu'elle a été adop: 
tée par le Parlement, et l'ont invité, ainsi qu'il 
résulte de 'l'exposé des motifs de ·la saisine, à « dire 
lesdites dispositions ... non conformes aux disposi
tions de l'article 2 de la Convention européenne des 
droits de l'homme et des ·libertés fondamentales, 
dont l'autorité est supérieure •à cel'le des ·lois aux 
ter;mes de 1l'art,iole 55 de :la ·Constit,uHon » (2). 

L'argumentation du Conseil constitutionnel est 
simple: sa compétence est 'limitativement fixée par 
la ,constitution, et ,1',a1rticle 61 1ne fhabHite à se pro
noncer que sur la conformité des lois à la constitu
tion e'lle-même, non aux traités et accord~ interna
tionaux. L'article 55 dispose que « 'les traités ou 
accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, 
dès leur publication, une autorité supérieure à celle 
des ·lois », mais le contrôle du respect de ce prin
cipe est profondément différent du contrôle de la 
constitutionnalité des lois et ne saurait être assuré 
dans ·1e même cadre : « dans ces conditions, Il 
n'appartient pas au Conseil constitutionnel, lorsqu'i·I 
est saisi ,en apiplication de •l',arti,cl·e 61 de 1la consti
tution, d'examiner ·la conformité d'une loi aux stipu
lations d'un traité ou d'un accord international », 

(1) La loi organique ifixant iles conditions de saisine 
a ·été ,promulguée le 26 'Clécembre •après que le Consel'I 
l'ait déclarée conforme à •la constitution 1(décision du 23 
décembre), et publiée au J.O. du 27 décembre (p. 23 068). 
Voir : L. PHILIP, L'élargissement de ·la saisine du Conseil ·/ 
constitutionnel, A.J.D.A. 1975, p. 15 ; P. JUILLARD, Diffi
cultés du changement en matière constitutionnelle : l'amé
nagement de l'article 61 de la constitution, R.D.P. 1974, 
p. 1703. 

' (2) Signée à Rome ·le 4 novembre 1950, ,la Conven
tion européenne des droits de l'homme a été ratifiée 
par la France •le 3 mai 1974. 
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3. Ce n'est certes pas la première fois que le 
Conseil adopte une interprétation restrictive de sa 
propre compétence (3), mais peut-être son atta
chement à ce principe l'a-t-il amené, dans ·la pré
sente décision, à statuer dans un sens critiquable. 
On peut en effet considérer qu'"Une '.loi contraire à 
un traité ·est par :1à même contraire à la constitution, 
puisqu'elle méconnaît la primauté du droit interna
tional sur le droit interne affirmée par l'article 55 ; 
une telle loi est donc contraire à ·l'article 55 lui
même, de sorte que le contrôle de sa conformité 
au traité entre dans le cadre du contrôle de la 
constitutionnalité des lois ouvert au Conseil consti
tutionnel. 

Il demeure que, si l'on étend la solution retenue 
vis-à-vis des traités en général au cas particulier du 
droit communautaire, le principe de 'la supériorité 

• de ce dernier sur ·le droit interne se trouve sérieuse
ment compromis dès lors ·que 'la juridiction consti
tutionnelle refuse d'en contrôler 'l'application (4). 
Le Conseil n'a eu jusqu'à présent à connaître qu'une 
seule fois du droit communautaire, ·lorsque le Pre
mier ministre ·l'a saisi, en application de •l'article 54 

. de la Constitution, de la question de savoir si ·le 
traité de Luxembourg ·du 22 avril 1970, modifiant 
certaines dispositions budgétaires des traités euro
péens, et la décision du Conseil des Communautés 
du 21 avril, relative au remplacement des contri
butions financières des Etats membres par des res
sources propres aux Communautés, comportaient 
ou non des cla,uses oontira:i,r,es à la constitution. 
Dans une décision du 19 juin 1970 (5), il a estimé 
que ·1e traité ne faisait qu'aménager 'la répartition 
des compétences entre les organes communau
taires sans affecter 'l'équilibre des relations entre 

' (3) V. par exemple •la décision du 6 •novembre 1962, 
par ·laquelle il refuse de se prononcer sur la constitu
tionnalité de la ,loi •référen1daire relative à l'élection du 
Président de •la 1RépubliqlJle au sufüage •universel direct : 
« Considérant que la ,compétence du Conseil con•stitu
tionnel est strictement délimitée par 1la constitution ainsi 
que par les dispositions de la ·loi organique du 7 novem
bre 1956 sur ,le Conseil constitutionnel prise pour l'appli
cation du titre VII IC!e ce'lie-ci ; que le 'Conseil -ne saurait 
donc être appelé à se prononcer sur d'autres cas que 
oeux qui ·sont limitativement prévus par ces textes». 

'(4) Les traités européens n'e •contiennent aucune 
règle de principe affirmant explicitemen1 cette supé
riorité, et c'est à la Cour de justice des Communautés 
européennes qu'M revenait, dans son célèbre arrêt du 
15 juillet 1964, Costa c. E.N.E.L. (6/64, Rec. 1964, p. 
1141), d'affirmer « qu'issu d'une source autonome, le 
droit né du traité ne pourrait, en raison de sa nature 
spécifique originale, se voir judiciairement opposer un 
texte interne quel qu'il soit sans ,perdre son caractère 
communautaire et sans que soit mise en cause la base 
juridique de •la Communauté eMe-même». 

(5) J.C.,P. 1970, Il, 16150, note D. RUZIE ; chronique 
C. EMERI et J.-C. GAUToRON, R1D.P. 1971, p. 157. 
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les Communautés et les Etats. membres, et que la 
décision du Conseil se ·bornait à appliquer, sans y · 
ajouter, l'article 201 du traité de Rome, régulière-, 
ment ratifié et publié et entré dans 1le champ d'àp
plication de l'article 55. 

Il s'agissait donc, comme le prévoit 11e système 
de l'article 54, d'un problème de conformité du droit 
communautaire à la constitution nationale (6), alors 
que l'hypothèse que l'on peut envisager à la ·lumière 
de la présente décision concerne 'la conformité 
d'"Une loi interne au droit communautaire. Le Conseil 
constitutionnel vient de se déclarer incompétent 
pour procéder à un tel contrôle, mais rien n'interdit 
aux parlementaires d'utiliser à nouveau 'la possibilité 
que ·leur offre désormais ·l'article 61, et de lui défé
rer avant sa' promulgation une loi votée par le Par
lement qu'ils tiendraient ,pour contraire à une dispo
sition du droit communautaire, le Conseil pouvant 
Eilors confirmer sa décision d'incompétence, ou au 
contraire accepter de pratiquer le contrôle de 
conformité et empêcher ainsi éventuellement ·1a pro
mulgation de la disposition législative contestée. 

4. S'H persiste dans son choix actuel, le Conseil 
éludera le problème mais ne ·l'éliminera pas pour 
autant, et celui-ci finira inévitablement par se poser 
aux tribunaux ordinaires, parce qu'un Justiciable 
invoquera à 1l'appui de sa requête ou comme moyen 
de défense la contrariét~ entre les deux normes. 
C'est mettre, les juridictions judiciaires et adminis
tratives dans une situation embarrassante, à ·laquelle 
il n'est peut-être ·pas ·légitime de ·les abandonner, 
car même si le juge reconnaît sincèrement la pri
mauté du. 'droit communautaire, il demeure qu'il 
peut hésiter à écarter l'application d'une ·loi votée 
par le Parlement national postérieurement à -l'édic
tion de ·1a disposition communautaire contraire. 
Mais si le Conseil adopte 'le parti opposé et se 
déclare compétent, ·les effets de sa décision ris
quent d'engendrer de sér.ieuses difficultés, dans la 
mesure où 'les exigences spécifiques du droit 
communautaire viendront se greffer sur l'applica
tion des règles constitutionnelles internes. Il pour
rait en résulter une situation suffisamment 
complexe pour que l'on puisse se demander si une 
confirmation de la décision du 15 janvier ne serait 

6) •Le problème de ,constitutionnalité du. droit commu
nautaire s'est ·posé à ,plusieura reprises aux Juridictions 
constitutionnelles étrangères, ,qui se montrent assez 
réservées <lès lors que le conflit éventuel entre normes 
communautaires et normes constitutionnelles internes 
intéresse les droits fondamentaux ides individus. V. 
notamment, pour ~a •Cour •constitutionnel'le italienne, les 
arrêts n• 96 du 27 ·décembre 1965 'et n• 183 du 18 
décembre 1973 (R.T:D.E. 1974, p. 146) ; pour la Cour 
constitutionnelle fédérale allemande, les arrêts du 18 

· octobre 1967 fR.T:D:E. 1966, p. 203) et du 29 mai 1974 
(2 BvL 52/71). 
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pas, en définitive, préférable à un revirement de 
jurisprudencei Tout en maintenant que le Conseil 
constitutionnel aurait fait une plus exacte applica
tion de 1fa constitution en acceptant de voir un cas 
d'inconstitutionnalité - pour méconnaissance de 
l'article 55 ..- dans ·la non-conformité d'une loi à 
un traité, nous devons admettre que sa décision est 
plus opportune, tant les problèmes que poserait 1là 
décision inverse seraient difficiles à résoudre. Pour 
vérifier le bien-fondé de cette affirmation para
doxale, on èxaminerà les effets prévisibles de la 
décision du ConseH ,oonstHuUonnel dans l'hy1pothèse 
où, saiisi du problème de fla conformité d'une ifoi ,au 
droit communautafr:e, il s'en tiendrait à sa solution 
,àct.u:elle · et s,e déclarerait 1incom,pét-ent, ou a-u 
-contraire accept,erait ide ,p,rocéder au contrôle. 

Première hypothèse: 
le Conseil constitutionnel . 
• refuse de vérifier la conformité 

· d'une loi 
au droit communautaire 

5. Si le ConseM constitutionnel confirme, à l'égard 
du droit communautaire, la décision d'incompétence 

· qu'il vient de rendre à l'égard des traités en général, 
il est à prévoir que ·les trib1maux ordinaires se trou-

. veront confrontés, tôt ou tard, au problème de ·la 
contrariété entre ·la norme communautaire et la .foi 
postérieure (7). Le justiciable auquel on prétendra 
appliquer ·une telle 'loi ne manquera pas en effet, la 
décision du Conseil ayant attiré son attention et 
l'ayant averti de l'éventualité de cette contrariété, de 
l'invoquer devant le tribunal saisi du 'litige pour 
inviter celui-ci •à écarter l'application du texte légis
latif. On retrouvera alors une situation qui s'est déjà 
présentée à deux reprises dans la jurisprudence 
française, et si l'on est attaché à ·l'intégration euro
péenne _et à la pénétration croissante de l'ordre 
Juridique français par •l'ordre juridique communau
taire, on souhaitera que le juge administratif renonce 
à la thèse adoptée dans ·ra célèbre affairé du Syn
dicat général des fabricants de semoule de France, 
et qu'au contraire le juge judiciair~ confirme celle 

· (7) Si la loi contraire au traité lui est antérieure, 
les tribunaux appliquent 1le traité et tiennent la loi 
pour implicitement abrogée '(v. par exemple : Cass. 
Ch. Réunies, 16 novembre 1966, ·Soc. Ever -Ready c. Soc. 
des Accumulateurs fixes, J.'C.,P. 1968, li, 15 340). Il 
en va de même -pour le <lroit communautaire : Cass. 
crim., 22 octobre 1970, Ramel, D. 1971.221 ; 7 janvier 
1972, Guerrini, D.1972.497; Cons. d',Et., 18 janvier 1974, 
Union des minotiers de la Champagne, Rec. 39. 
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qu'N a fait.prévaloir dans l'affaire de ·fa Société des 
Cafés Jacques Vabre. Dans son arrêt du 1•• mars 
1968 (8), :le Gonse,i:f d'Etat a écarté ·l'app·lication d',un 
règlement communautaire au bénéfice de celle d'un 
texte de valeur législative intervenu postérieurement 
(9), tandis _ que la Cour d'appel de Paris, dans 
un arrêt du 7 jui·llet 1973 (10), a affirmé ile 
principe de la primauté du droit international (donc 
du droit communautaire) sur le droit interne, y com
pris les lois postérieures. L'un des motifs est parti
qulièrement net, dans lequel la Cour affirme « que 
selon 'l'article 55 de la constitution, les traités régu~ 
fièrement ratifiés ont une autoriité supérieure à celle 
des 1lo'is ; qu',il en ,résulte .que •les dispositii,o•ns du 
traité de Rome priment 'les dispositions législatives 
même· postérieures à ce traHé, et notamment ·la loi 
du 14 décembre 1966 » (11). 

6. Tout a déjà été écrit sur ce sujet, et on connaît 
les critiques adressées à 'la solution retenue par le 
Conseil d'Etat. Sans doute les traités ont-ils, en 
vertu de la· constitution, une autorité supérieure à 
celle des lois ; sans doute -n'est-ce pas, pour un tri
bunal, contrôler la. constitutionnalité d'une loi que 
de vérifier sa compatibilité avec un traité. Pourtant, 
même s'il admet le bien-fondé de tous ces argu
ments, ce tribunal se trouvera dans une situation 
extrêmement délicate car ·les meilleures raisons 
juridiques ne sauraient faire oublier au juge :Je 
poids avec lequel pèse sur sa mission le principe 
de l'intangibilité· de 1la vo'lonté du 'législateur, Tout 
en reconnaissant l'obligation de respecter les pres
criptions constitutionnelles et de faire ainsi préva
•loi,r sur 11.a 1loi ,le t,ra,ité ·régulièrement ,ratifié ,et publié, 
il faut bien convenir que c'est ·là une exigence fort 
embarrassante et qu'un juge peut hésiter à écarter 

(8) D.1968.285 ; A.J.D.A. 1968.235, concl. Mme QUES
TIAUX. 

(9) Il s'ragissait d'une ordonnance prise •par le Pré
si:dent de ·la République en application de tJa loi réfé
rendaire du 13 avril 1962, qui maintenait à titre tran~ 
sitoire l·e régime douanier en vigueur avant ·l'aocès de 
l'Algérie à l'indépendanoe, et s'opposait en consé
quence à ce que •les céréales •provenant ·de ce -pays fus
sent assujetties au ,prélèvement institué par ·le règ·le
ment n• 19 de 1Ja 'CEE. 1De telles olldonnances ont 
acquis valeur ,législative en vertu de la iJoi du 15 janvier 
1963, votée après •l'annulation par le ,conseil d'Etat 
(19 octobre 1962, ·Canal), de l'o~donnance créant 1a 
Cour militaire de Justice, dont ,1•artiole 50 dispose que 
ces ordonnances « ont et conservent force de loi à 
partir de leur publication ». 

(10) 'Dir. gén. des Douanes c. Soc. des Cafés Jac
ques Vabre (Gaz. Pal. 1973, p. 661). 

(11) Cette loi a institué une taxe intérieure de 
consommation -et était tenue par 1Jes sociétés requé
rantes pour -contraire à l'article 95 al. 1 du traité de 
Rome, qui interdit à un ·Etat membre <:l'imposer des 
produits ·provenant d'un autre Etat membre plus lour
dement que les produits ,nationaux similaires. 
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conventionnel n'ont d'efficacité dans l'ordre juridi
que italien que si elles sont reproduites par une 

, règle nationale. Il en résultait une véritable négation 
de ·l'applicabilité directe des règlements, qui fai
saient systématiquement· •11objet de mesures •inter
nes destinées à assurer ·leur· « réception » dans te 
droit italien et aboutissaient du même coup à dissi
muler 'la norme communautaire derrière une norme 
interne. La Cour de justice a fermement condamné 
cette pratique (7 février 1973, 39/72, Commission c. 
Républ'i-que •italienne, Rec. 1973, ,p. 101 ; 10 octobre 
1973, 34/73, Bariola c. Adm. des Finances italienne, 
Rec. 1973, p. 981), et la Cour constitutionnelle ita
lienne, dans son arrêt précité du 18 décembre 1973, 
s'est rendue à ses raisons puisqu'el'le affirme que 
les règlements « ne doivent pas... faire l'objet de 
mesures étatiques à caractère reproductif, complé
mentaire ou exécutif, susceptibles d'en modifier ou 
d'en c.onditionner de manière quelconque 'l'entrée 
en vigueur, et moins encore de s'y substituer, d'y 
déroger ou de les abroger même partiellement ~-

10. Une autrê question préalable à résoudre est 
celle des accords entre la Communauté et des 
pays tiers ou des organisations internationales. Le 
traité prévoit •l'existence de tels accords - conven
tions tarifaires (art. 111), acco11ds commerciaux 
{art. 113), accords d'association {art. 238) -
conclus selon une procédure fixée 'à ·l'article 228 qui 
précise aussi leur force obligatoire puisqu'ils « Hent 
les .institutions de la Communauté et les Etats mem
bres ». La France est donc tenue de respecter ces 
accords auxquels eMe n'est pas elle-même partie, 
et une ·loi qui en méconnaîtrait les dispositions 
serait incontestablement une ·vio·tation du droit 
communautaire. Mais quelle est 'la portée de cette 
obligation ? Comment son observation peut-elle 
êt~e assurée ? Aucun mécanisme de réception dans 
l'ordre juridique communautaire n'est prévu, et les 
effets de l'intégration des accords dans •les sources 
de ;la légalité communaµtaiire ne sont apparus que 
progressivement. Sans doute 11a Cour de justice est
elle compétente pour contrôler directement ·la ·léga
lité des actes du Conseil et de la Commission au 
regard de ces accords, puisque ·l'article 173 du 
traité vise les recours pour violation de « toute règle 
.de droit relative à son appliication ». Mais entrent
Ms dans le champ d'application de 'l'article 177, qui 
ne vise que le traité lui-même et .•les actes des ins
titutions? 

La Cour a d'abord admis, à l'occasion d'une déci
si·on sur il' Accord général su,r :l,es itarifs ·douani·ers et 
·1e commerce (G.A.T.T.) - c'est-à-dire un accord 
· antérieu·r à l'entrée en vigueur du traité - que la 
vaiHdité du droit dér.ivé pouvait « êt,re ,appréciée au 
regard d'une disposition de droit international, lors
que cette disposition lie ,la Communauté et est de 
nature à engendrer pour ses justiciables le droit de 
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s'en prévaloir en justice » (12 décembre 1970, 21 à 
24/72, International Fruit C0

, Rec .. 1972, p. 1 219), 
d'où il résulte qu'un accord conclu par la Commu
nauté peut être invoqué dans -la procédure d'appré
ciation de validité. Quant à son interprétation, ta 
Cour s'est reconnue compétente pour .y procéder 
lorsqu'elle a été saisie d'une question ·préjudicielile 
relative à l'accord ·d'association entre ·ta CEE et ·la 
Grèce : « conclu par le, ConseB conformément aux 
articles 228 et 238 du traité, ... cet accord ... est un 
acte pris par l'une des institutions de 1ta Commu
nauté, au sens de l'article 177 ail. 1, b), et ses dis
positions forment partie intégrante, à partir de ·t'en-

. trée en vigueur de celui-ci, de ·l'ordre juridique 
communautaire », de sorte que •la Cour est compé
tente pour statuer sur son interprétation (30 avril 
1974, 181/73, R. et V. Haegeman c. Etat belge, Rec. 
1974, p. 449) (20). Si une juridiction nationale est 
saisie d'une contrariété entre une norme interne et · 
une disposition ·d'un accord conclu par 'la Commu
nauté avec un pays tiers ou une organiisation inter
nationale, et si un problème d'interprétation de 
cette disposition se pose, la Cour de justice, saisie 
à titre préjudiciel, peut donc procéder à l'intèrpré~ 
tation de cette norme communautaire. 

11. L'article 177 est-il applicable au Conseil con~
titutionnel ? Ce •dernier est-il « une juridiction natio
nale dont les décisions ne sont pas susceptibles 
d'-un recours juridictionnel de droit interne » ? On · 
reconnaît ici une discussion doctrinale classique en 
droit français sur ila nature du Conseil, véritable 
juridiction selon certains auteurs (21), organe 
purement politique selon d'autres (22), mais qui 

(20) L'avocat général, M. J.-P. WARNER, soutenait dans 
· ses conclusions ·que ·la Cour n'•avait pas de oompétence 
drrecte pour se prononcer sur l'interprétation d'un accord, 
et qu'elle ne pouvait le faire que •lorsque cette interpré
tation était « importante pour décider de ·la validité d'un 
acte d'·une institution · de la Communauté ou de 'l'inter
prétation à donner un tel acte "· 

(21) Pour M. VEDEL, « le Conseil est ·une juridiction ... 
Du fait que ses décisions s'imposent à toutes les auto
rités juridictionnelles, on tloit conclure que ces décisions 
ont une véritable autorité de chose jugée, ce qui est la 
marque même des juridictions ». (Cours de droit constitu
tionnel, 1960-61, p. 1 064. Paris, L:es Cours de droit). Dans 
le même sens : L. FAVOREU, Le ,consei~ constitutionnel, 
régulateur de l'activité. normative des pouvoirs publics, 
R,D.P. 1967, p. 5 ; Conol. J. BAUDOIN sur C.E., Ass., 12 
décembre 1969, Conseil •national de l'ordre des pharma-

. ciens (A.J.D.A. 1970, p. 105). 

(22) Pour M. J. :LARCHE, •le Conseil, « détenteur · parmi 
d'autres d'un pouvoir d'Etat, inséré dans un processus 
de décision ... · s'y 1rouve associé .au Président et au 
Gouvernement, ·comme au Parlement... Le Consel'I consti· 
tuti'onnel n'·est pas un juge ». '(Le Conseil .constitutionnel 
organe du pouvoir d'·Etat, A.J.D.A. 1972, p. 132). M. M. 

. DUViERGER le tient pour une sorte de « Juridiction politi-
que suprême, et· 'Souligne son ambiguïté ·: « son rôle est 
'celui d'un juge, mais H est exercé dans des matières 
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peut ê.tre maintenant complétée par la jurispru
dence communautaire. La Cour de justice a, en 

_ effet, en s'inspirant des principes généraux com
muns . aux droits des Etats membres, énoncé cinq 
critères capables êle qualifier un organisme comm!=J 
aya11t le caractère d'une juridiction au sens de 
l'article 177 (23) : 'l'origine légale, la permanence, 
la procédure contradictoire analogue à celle qui 
régit , ·10_ fonctionnement des tribunaux de droit 
commun, ,1a juridiiction obligatoire, et l'application 
de la règle de droit. 

' Si l'ori analyse la situation du Conseil constitu-
. tionnel , à 11a lumière · de cette jurisprudence, on 

observe qu'il remplit incontestab1ement quatre de 
.ces conditions et que seul ·le caractère contradic
toire de la procédure suivie devant 1lui pourrait être 
mis en doute, dès fors qu'on n'y rencontre pas de 
parties : lorsque l'une des autorités compétentes 1lui 
soumet une loi, les autres autorités ayant qualité 
pour le saisir doivent seulement en être avisées 
(24). Il serait cependant inexact de subordonner à • 
l'existence de parties 11a reconnaissance de ·la 
nature juridictionnelle d'un organisme. La doctrine 
selon laquelle le rècours pour excès de pouvoir 
relèverait d'un contentieux purement objectif et 
consisterait en un procès fait à un acte, non à une 

· partie, ·n·a jamais fait douter de la riature --- juri
dictionnelle - du Conseil d'Etat. De même, 'la Cour 
des comptes est une juridiction, bien qu'elle ne 
trari_che pas un 'litige entre parties : son contrôle sur 
les comptes des comptables publics s'exerce auto
matiquement chaque année, et 1les comptables ne 
sont appelés qu'à présenter des observations (25). 
S'il ne tranche pas non plus un litige entre parties, 
le Conseil constitutionnel statue cependant sur une 

politiques et ,plus encore dans des buts politiques ». (Ins
titutions politiques et droit constitutionnel, P.U.F., 12". 
édition, 1971, t. 2, p. 316), de même qu'A. HAURIOU (« ses 
attributions présentent, pour !l'essentiel, un caractère juri
dictionnel, mais .par le mode de désignation de ses 
membres et par sa composition de fait, il a un caractère 
politique marqué ». Droit constitutionnel et Institutions 
politiques, Ed. "Montohrestfen, s• édition, 1972, .p. 931). 

(23) C.J.C.E., 30 juin 1966, 61/65, Vve Vaasen-Gôbbels, 
Rec 1966, p. 377 ; v. J. BOULOUIS et iR.-IM. CHEVALLIE'R, 
op. cit., p. 115 et s. . . . 

(24) L'autorité qui saisissait ile Conseil devait aupara-. 
vant s'én charger. C'est le ConseH ·lui-même, depuis fa 
loi orgariique du 26 <fécembre 1974, qui « avise Immédia
tement le Président de la République, le Premier ministre 
et les Présldénts de l'Assembl1ée ·nationale et du Sénat. 
Ces derniers en informent ,(es membres des Assemblées ». 

(25) « Il demeure des hypothèses dans 'lesquelles ·le 
juge intèrvient en (\absence d'uné opposition de préten
tions : il en va ainsi dans le •contentieux des comptes 
publics » (J.-'M. AUBY et R DRAGO, Traité de conten
tieux administratif, t. 1, p. 4). 

\ ' 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

,« contestation » (26), entre celle des autorités qui 
lui a déféré une foi pour non-conformité à 'la consti
tution, et le Parlement qui a voté cette ·1oi. Le carac
tère contradictoire du procès constitutionnel est 
d'autant moins douteux que 'l'on sait maintenant 
pour quelle raison les autres titulaires du droit de 
saisine doivent être avisés. Au début dè ·la V° 
République, cette obligation semblait entièrement 
justifiée par le retard apporté à 11a promu'lgation de 
la loi : « Il est utile d'aviser ·le 'Président de 'la Répu
blique et le Premier ministre pour empêcher que la 
promulgation n'intervienne malgré ·la ,saisine du 
Conseil. Si le Consei11 est saisi par !l'une ou l'autre 
de oes auto11ités, 1i,1 ,conv:i•ent d'aviser ,1,es Présid,ents 
des Assemblées ipou,r just+fi.er l'absence de p-romul
gation » (27). On pouvait donc 'légitimement penser 
que les autorités ainsi averties n'avaient pas à pré
senter d'observations écrites (28), alors qu'il appa
raît aujourd'hui. qu'une pratique s'est instaurée 
devant 'le Conseil, dans le silence des textes, selon 
laquelle elles ont cette faculté (29). Sans doute ne 
s'agit-il que d'observations, et non de conclusions 
véritables, mais cela suffit, nous semble-Ml, pour 
admettre que 'le caractère contradictoire n'est pas 
absent de la procédure devant le Conseil, et que 
présentant les cinq critères définis par 'la Cour de 
,justice, ,iil es·t ,bi,en ,une juridktion •nationa,!e· au sens 
de 11',airHerl,e 177. · 

12. Reste 'le point de savoir s'il est tenu· de ren
voyer à la Cour de justice, ou si ce renvoi est seule
ment facultatif. Le pro'blème semble devoir être faci
lement résolu par la double référence à l'article 62 

.de •la constitution, aux termes duquel « 1les décision's 
du Conseil constitutionnel ne sont susceptibles 
d'aucun recours», et à l'article 177 du traité, qui 
n'établit d'autre distinction qu'entre ·les juridictions 
« dont les décisions ne sont pas susceptibles d'un . 
recours juridictionnel de droit interne » et les autres, 

·(26) « On peut considérer qu'il y a contestation dès 
qu'une prétention émise se heurte ·à une certaine résis
tan;ce ou opposition ; et cela sans •qu'il soit nécessaire 
que la partie opposante vienne devant le juge en qualité 
de partie au procès pour affirmer et soutenir sa propre 
prétention « (BONNA'RD, ·l:e ,contrôle jurl<fictlonnel de 
l'Administration, 1934, p. 22) ; ·cité par AUBY et DRAGO, 
op. clt., t. 1, p. 3). V. également !l'opinion de M. J. FOYER, 
pour qui ·le -Conseil est bien « de nature Juridlctionnslle · 
puisqu'il s'agit de trancher une contestation en confron
tant une certaine situatron à une ,légalité supérieure » 

(J.O., 'Débats Ass. nat., séance du 8 octobre 1974, p. 4 868). 

(27) M. BYiE, Le Conseil con·stitutionnel. Notes et études 
documentaire'S, n• 2 755, p. 8. 

(28) L FAVOREU, op. ,cit., ip. 105. 

. ,, 

(29) ·C. 1FiRA'NCK, •le nouveau régime des saisines <lu 
Consen constitutionnel, J,C1P., 1975, 1. 2678. V. notamment , 
la décision n• 68-35 du 30 Janviier 1968 tRec. 19), 1le Conseil 
ayant été 'Saisi par le Premier ministre, dont ·les visas 
mentionn·ent « les observations présentées par le Président. 
du Sénat dans sa 1lettre... ». · 

291 

293 

1 

'1 
1 

-1 



, ' 

'1 

(supra, n· ,7), qui provoquerait ici des inconvénients 
encore plus graves. Comment la République fran
çaise, en effet, pourrait-elle se conformer à l'avis 
motivé de la Commission et ·à rarrêt que rendrait la 
Cour de justice en application de l'article 171 ? La 
loi promulguée est définitivement intégrée à 'l'ordre 
juridique français, et seule son abrogation - par 
une autre 'loi - pourrait faire cesser ses effets. Le 
Gouvernement devrait ainsi déposer un projet de 
loi - qUe les deux assemblées devraient voter -
comportant un article unique selon lequel ·la loi 
précédemment promulguée est abrogée. La Cour . 
de justice rendra ensuite, sur la base de l'articile 
177, son arrêt en interprétation de 'la disposition 
communautaire ayant fait ·l'objet de la question 
posée par le Conseil constitutionnel, qui pourra 
enfin statuer et dire si la loi en question est ou non 
contraire à cette dispositiqn, et par 'là à la consti
tution. Dans la négative, 11e chef de ·l'Etat promul
guera 'la loi, soit exactement le même texte que' 
celui déjà promulgué quelque temps auparavant et 
abrogé depuis ... 

Si la procédure de manquement d'Etat n'est pas 
mise en œuvre, ·la Cour de justice reridra-t-elle 
tout ide même son arrêt en interprétation, bien que 
la ·loi ait été promulguée ? Un rapprochement est 

· possible avec la jurisprudence de ·la Cour relative 
aux incidences du droit processuel de chaque Etat 
membre sur le jugement d'un renvoi dont elle est 
saisie : si ·la décision de renvoi de ·la juridiction 
nationale est frappée d'un recours de droit interne 
et que le résultat du recours a pour effet de r$for
mer ou de mettre à néant cette décision, la Cour 
constate que 1la procédure préjudicielle engagée 
devant elle est devenue sans objet et en prononce 
la clôture (37). Il semble cependant ·que cette solu
tion ne soit pas transposable tant les deux opéra
tions dont il s'agit son~ fondamentalement distinc
tes : l'arrêt en interprétation intéresse fürdre juri
dique communautaire, la promulgation de la ·loi, 
l'ordre juridique français. -En outre, il demeure utile, 
pour une application homogène du droit commu
nautaire par 'les Etats membres, que la Cour fasse 
connaître son interprétation de 11a .n.orme commu:.. 
nautaire qui lui a été renvoyée, même si ·la France 
n'a pas attendu d'en être informée. C'est d'ameurs 
cette solution qu'elle retient lorsque, dans 'le cadre 
de la procédure en manquement, ·1'1Etat en cause a, 
postérieurement à l'introduction du recours, pris ·les 
mesures nécessaires pour mettre fin à l'infraction, 
car « la Commission ne saurait être privée du droit 
d'obtenir de 'la Cour qu'elle se prononce sur le man
quement aux obligations découlant du traité ... , et 
conserve un intérêt à voir trancher en droit 'la ques-

(37) Ordonnance <de 1Ja C.J.C.E. ·du 16 juin 1970, 31/68, 
S. A. Chanel c. Cepeha, R,ec. 1970, p. 403. _. 
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tion de savoir si le manquement a été commis » 

(38). On peut donc admettre que même si ·le Prési
dent de la République promulgue la ·loi à l'expira
tion du délai d'un mois, la Cour de justice. doit 
néanmoins rendre son arrêt en interprétation. En 
revanche, 1le Conseil constitutionnel se trouve 
quant à lui, dessaisi par ·1a promulgation et ne 
pourra plus statuer au fond lorsque ·la Cour aura 
fait connaître son interprétation, sous peine de .se 
prononcer sur la conformité à ·la constitution d'une 
loi déjà promulguée. L'arrêt de ·la Cour restera donc 
sans effet dans l'ordre interne, puisqu'aucune auto
rité nationale n'est compétente pour en tirer les 
conséquences sur •la conformité de •la loi à la norme 
interprétée. 

15. Pour sortir de ces difficultés, une révision de la 
constitution est nécessaire, afin de compléter le 
troisième alinéa de l'article 61 de la façon sui
vante: « ·te délai est susP,endu' lorsque le Conseil 
constitutionnel saisit la Cour de justice des Commu
nautés européennes en application de 11·article 177 
du traité ·instituant la CEE ou de l'articile 150 du 
traité instituant 'la CEEA ». Cela n'aurait rien d'anor-· 
ma!I' : 11,es Pays-Bas ont modifié .l,eur consti1ution 
nationale dans un sens communautaire, et la cons
titution de 1958 aurait très bien pu l'être si le 
Conseil constitutionnel, en 1970, avait déclaré 
èontraire à la éonstitution une clause du traité de 
Luxembourg ou de •la décision du Consei'I du 21 
avril, rarticle 54 subordonnant ·l'autorisation parle
mentaire de ratifier ou d'approuver un tel engage
ment international à une révision de la constitution. 
Celle-ci est d'autant plus souhaitable · qu'elle 
condamnerait du même coup 'l'interprétation res
trictive adoptée dans ·1a ·décision du 15 janvier 1975 : 
en envisageant exl)licitement le mécanisme du ren
voi préjudiciel, elle affirmerait que le contrôle de 
la constitutionnalité des 11ois comprend celui de sa 
conformité au droit communautaire, et par là, aux 
traités internationaux en général. 

Il est cependant peu vraisemblable, pour des rai
sons politiques, qu'une telle révision soi.t opérée. 
D'abord parce qu'elle reviendrait · à é1argir tés 
compétences du Conseil constitutionnel, par rap
port non pas à :1a constitution mais du moins à l'hi· 
terprétation que le Conseil lui-même en donne, et 
il n'est pas certain, dès lors que poindrait la pers
pective d'un « gouvernement des juges », que ·ta 
conjoncture politique soit favorable à cette exten
sion. Le Conseil a montré à p'lusieurs reprises, 
depuis 1971, qu'il entendait exercer ·un contrôle 
vigilant et censurer une loi non plus seulement 
pour méconnaissance des règles de répartition des 
compétences, mais ~ussi pour violation de règles 

(38) C.J.C.E., 19 décembre 1961, 7/61, Commission c. 
Gouvernement de ·la Rép. Italienne, :Rec. 1961, p. 633. 
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de fond de la constitution (39), et oh peut douter 
que les parlementaires soient disposés à consacrer 
une nouvelle augmentation· de ses compétences 
(40). La révision renforcerait aussi l'autorité d'une 
autre instance juridictionne'fle, et qui plus est une 
juridiction communautaire, puisqu'eHe institutionna
liserait, en organisant le renvoi préjudiciel, l'impact 
de la Cour de justice sur l'ordre juridique français. 

(39) Décisions du 16 juill('lt 1971, sur la liberté d'asso
ciation fA.J.D.A. 1971, p. 537, note J. RIV,ERO), du 28 
novembre 1973, sur l'édiction de peines de prison par 
décret (A.J.D.A., 1974, p. 229, note J. 1RIV.ERO) ; du 27 
décembre 1973, sur l'aménagement de la taxation d'office 
et l'égalité des citoyens (A.J,D.A., 1974, p. 236, note P ... M. 
GAUDEMET). ' 

(40) En octobre 1974, le projet de. révision présenté par 
le Gouvernement comportait, outre l'élargissement de ,ra 
saisine aux pa~lementaires, le droit pour le Conseil de se 
saisir lui-même en cas d' « atteinte aux libertés publiques 
garanties par la constitution ». La commission des lois 
de ('.Assemblée natronale, puis l'Assemblée elle~même, 
refusèrent de lui reconnaître ·oe droit, et la disposition en 
que'Stion ne fut pas soumise au Congrès. 

I ' 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

La Cour ne mérite certainement pas l'accusation 
d'avoir imposé un « gouvernement des· juges » à 
l'Europe (41), mais en dépit de la pénétration crois
sante des droits internes par ·fe droit communau
taire, on peut prédire un accueil sans empresse
ment à une proposition qui pourrait permettre au 
juge européen - indirectement, par son interpré
tation - de contraindre •le juge constitutionnel fran
çais à empêcher la promu'lgation d'une ifoi. 

16. Regrettons que le Conseil constitutionnel, 
dans sa décision du 15' janvier 1975, se soit déclaré 
incompétent pour contrôler la conformité d'une foi 
à un traité. Mais s'il venait à adopter, à ·l'égard du 
droit communautaire, ·la so·lution inverse, au-devant 
de quels obstacles n'irait-il pas ? Les difficultés qui· 
en naîtraient paraissent, pour le moment, insurmon
tables. Faut-M ·· vraiment souhaiter qu'il réponde à 
nos vœllx? 

(41) J.-P. ·COLIN; Le gouvernement des juges dans les 
Communautés européennes. Paris, 1966. 
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taurati-on d',un dialogue avec ,l'autorité ,invesNe du 
pouvok de déoision ·(7). 

C} LES ARTICLES 90 ET 91 DU STATUT .DES 
FONCTIONNAIRES ' 

L'articl·e 91 du statut des ,foncHonnaires des Com
munautés •européennes (8) ,confère, ,conformément à 
l'artiol,e. 179 du traité :CEE (9), compétence à la 
Cour de ,Justice « pour statuer sur tout ;J,itige · entre 
1l·es Communautés et rune ·des pers·on•nes v,isées au 
Gprés•ent) statut •et portant sur ila <légalité d'un acte 
faisant gri,ef à ,cett,e ,personne au sens ,de il'art,iole 90, 
paragraphe 2 ... ». 

Ce :recours jurid:i,ctioonnel ,n',est recevable que si, 
au préalable, ,te ·r-equér.ant a adressé à ·l'autorité 
admi,nistrativ,e ,une •réclamation qui · a fait 1J'o'bjet 
d'·un,e décision ,exp:licite ou ,implicite, ,par ,e~pkation 
des dé.lais de ,réponse, de ir•ejet. 

Les isy,ndi,èats de fonctionna:i,r,es peuvènt ... ils se 
,préval,oi-r de cette disposition pour ,agir devant ,la 
Cour de j.ust,i,c·e? •En ·d'aut,r,es 1e~mes, ces syndi·cats 
constituent-Ms ,une des ,catégories de « p·ers,on,nes 
visées au statut » ? 

' La iCouir de Justi<ce a tou1ours iveiMé à étendre l,e 
,plus ,possiibl·e ·la garnnHe jur.id•ioMonnelle accordée 
au:X ,fonc:tionna'Ïr.es et ag•ents des Communautés 
européennes .en leur ouvrant ·largement 1l'accès à 
son. prétoi-re. Ues ,ex-empl,es de cette volonté ,peu
vent être ·trouvés dans ·sa jurispnudence. A:i,nsi, dans 
•l'affaire Van,devyvere ,(10), •la Cour a admis, en met
tant ,en, ·r·elation les a,rticles 27 et 91 du sta:tut des 
fonctionnakes, 11a recevabi,lité des recours ,i·ntroduits 
par 11,es candidats au:X ,concours génér,aux, même 
ex1ernes aux 'Communautés, c'est-à~di·re par des 
personnes ,n'ayant :pas •la quaMté de fonctionnai'ries, 
mais ayant postulé à ,u.n ,concours en vue d'acqué-
11k cet,te qual.i-té (11). Dans l'·a·ffai,r,e Schmitz, épouse 

(7) Voy, V. Silvera, La fonction publique et ses problèmes 
actuels, Paris, éd. de 'l'actualité juridique, 1969, n• 151. 

(8) Règlement (CEE, EURATOM, CECA) n• 259/68 du 
Conseil du 29 février 1968, JOCE, n• 1L 56 du 4 mars 1968. 

(9) « La Cour de justice est compétente pour statuer 
sur tout litige entre la Communauté et ses agents dans 
les ·limites et conditions déterminées au statut ou .résu!ltant 
du régime applicable à ces derniers ». 

(10) Aff. 27/64, Rec., XI, p. 214 et suiv. 

(11) Dans ses conclusions sous cette affaire, l'avocat 
général Gand s'est en outre prononcé pour la recevabilité 
des recours introduits par « les fonctionnaires qui ont été 
mis à la retraite ou les•anciens fonctionnai·res », Rec., XI, 
pp. 219-220. Récemment, la Cour a interprété l'article 152 
du traité CECA qui déclare « la Cour de Justice compétente 
pour statuer sur tout litige entre la Communauté et ses 
agents » comme s'appliquant non seulement aux person
nes qui ont 1la qualité de fonctionnaires ou d'agents autres 
que ·locaux, mais aussi à ce/les qui revendiquent ces qua
lités (arrêt du 11 mars 1975, aff. 65/74, Porini e. a c. 
CEEA, non encore publié). 
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Wo/Jast (12), ,la Cour a ,reçu la ·requête d'un ,agent 
au:><Hiair,e dont ,1,e contrat n'avait pas été -r,enouve·lé 
(13). Bnfin, ·la Cour ·a admis •l,a ,r,ecevabilité de r-a
cours coHecH'fs, à condition que les demandeurs 
justif•ient d'un intérêt commun, ·c'·est-à-di·r,e que il,eurs 
oonc,J,us:ions « ne visent que des actes d',un ,contenu 
identique ou des actes l1es ,ooncemant égal•ement » 
(14). . 

En revanohe, suivant :l·es conclusions de ,l'avocat -
généra•! Lagrange, -la ,Cour ,a ,reJeté, dans il'aff,a,ire 
Lassaif.e, ,le ,recours ,en intervention ,introduit par •le , 
Comi,té du personnel·, ,non seulement parce qu,e 
celui-.ci, dépourvu de la personna:nté jur.idique, 
,n',avait p,as qualité p1our ·ag,ir devant l,a Cour, ,m·ais ' 
pa:roe qu' « aucun te~te ne :peut être invoqué en ce 
sens, il'ar,tide 91 du sta,tut, ·en parti,culier, ne visant 
de toute évidence que ,J,e ,recours des ·agents» (15). 
Le ,f,ait qu'un organe soit ,explicitement ·Cité dans :J.e 
statut des fonc1ionina•i,res, comme c',est ,le ·cas pour 
·le 1Comité ~u personnel dont 1l'exist,ence ·et ,le ,rôl·e , . 
sont précisés à ;l'artitol,e 9, nie constitue donc pas 
•une condition suffisanit.e 1pour que ,cet ,organe puis~e 
être considéré ,comme une ,personne au sens des 
art·icl,es ~O ,et 91. Par ,ana:l·ogie, ,le même ,ra:isonne
ment ,v,au,t :pour 11,es organisations syndicaJl.es ou pro
fessionnelles de fonctionnair,e,s européens mention
nés à •l'.arti~le 24 bis du stat,ut. 

Ma,i·s, 1irl y a pJus .. Par sa :nature ,même, •le ti1re VII 
organisant ·1,es '.voi,es de ,r,ecours ouvert·es aux per
sonnes visées ,par ,le statu:t, •ne ,peut, comme ,1,e ,rap
:peillent ,Jes arrêts ,commentés, s'ap,pliquer qu'aux 
·f,oncNonn•aiires ,et aux ,personnes physiques dont la 
·r,ev.endi-cation se fonde ·sur une disposition du, sta
Jut. La ,pr,emière version de ,l'.a,rticl,e 90 du stat.ut 
n'ouvr.ait d'aiJ;Jeùrs •l1e ,recours· administratif qu'aux 
seuls fonctionna:i-r,es. Si l,e irègilement ,n° 1473/72 (16) 
a introduit .J.'expression « toute personne v:isée au 
(,présent) stat,ut », ,c'est pour y 1i·nclu11e. tous ceux qui 
,n',avaient pas encor,e ou qui n'avai·ent ,plus ,1a qualité 
de fonction,nai.re, sans pour autant permett,re à des 

(12) Aff. 18/63, Rec., X, p. 187 ~t suiv. 
(13) Le titre VII du statut des fonctionnaires, compre

nant les articles 90 et 91, est applicable par analogie aux 
agents des Communautés •(agents temporaires, auxiliaires, 
conseillers spéciaux ét agents d'établissement du CCRN) 
et confère donc compétence exclusive à la Cour de justice, 
à l'exclusion des agents locaux dont les litiges avec l'ins: 
titution sont soumis à ·la juridiction compétente en vertu 
de la législation en vigueur au lieu où l'agent exerce ses 
fonctions. · 
, (14) Aff. jtes 18 et 19/64, Alvine a.a. c. Commission des 
Communautés européennes, Rec., XI, p. 971 et suiv. Voy 
aussi, récemment, aff. jtes 15 à 33, 52, 53, 57 à 109, 116. 
117, 123, 132 et 135 à 137/73, R. KorJ;ner épse Schots e.a. 
c. Conseil et Commission des Communautés européennes 
et Parlement Européen, fiec., 1974, p. 177 et suiv. 

(15) Ordonnance du 14 novembre 1963, dans l'affaire 
15/63, Lassalle c. Parlement européen, Rec., X, p. 108 et 
suiv. 

(16) J.O., n• L 160 du 1_6 juillet 1972, p. 1. 
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associations ·de. se substituer ,aux foncti,onnair,es 
dans 1la :défe+lis·e de 1leurst+ntérêts :indiv,iduels:, ;: 
·.· Les articles 90 et 91 du ·statut do,i,ve,nt être i·nt,er
p.rétés fun à •la ,1u-rnièr,e :de ,!'•autre: Ms forment un 

tout •i:ndissociable dans ,les t,ermes et dans l'esprit. 
:J1ls organiseri1 ·dans, un statut ,réglant les éléments 
de carrièr·e des fonctionnàir;es, 1,es garanties · de 
~ecours dont ·C·eux-ci ·,peuvent;.à tittre •indiv,iduel, se 
préva+oir. Comment ,concMier iune ·,autre interpréta
tiion fa:isant ,place ,à des recours ,fo,ndés ·sur un inté: 
,rêt ,coll,ectif ou ·général, avec des expressions te•Hes 
que ,, àutorHé 1inv,ésti,e du .pouvoir de ,nomination,,,, 
« demande ·l'i-nv,itant à prendre 'à son .·égar·d ,une 
.décision ,,, ··ou, ,encor,e « •réclamation dirigée contre 
un acte· ,lui fai•sa·ht gri·ef ,,, figur,arit · à L'artic:1.e· 90 du 

I 
Statut,?, 1·• , ; • >r;',"' :'Ufi ';11'~r! "::(; ,-,· • •1 ,r· l;,··1 

,,. o·a·utr,e part· 1la procédure de· +'arHcl 0 90 ·,exige 
que la demande etila réclamaHo,n soi,ent "introduites' 
par ·la voi,e .hiérarchique ou, si eHes ·COncernen,t ·l,e 
supéri•eur hiérarchique :f direct ·'.,du · fonctionna•i,r,e, 
qu'eMes soient ,présentées· directement à •l'autorité 
immédiatement su,péri•eur,e: On voH. mal comment un 
r,ec.ours introduit ,par 'Un•e or.ganisation syndica11,e ou 
p·rofess,io.n,neHe · de . ·fanctionnaires , pourraH . être 
conforme à une telie procédure. · ··,-- · P·. ·, ::< :, 
/ Ma•is ne peut-on •imàg:in:èr· qüe des· fonctionnaires 
donnent ïmanè:!,at 'ex::près là :1eur syndicat 'pour les 
représenter -er:i justice et se substituer. à ··,e.ux ·dans 
la déf-ense de ·leurs intérêts i,ndMduels sur base des 
artiol,es 90 et" 91 du statut? ,Cette hy,pothèse ·a été 
imag,inée par l'avocat génér.a1l T,rabucchi dans ses 
conclusions sous fa,ff.aiœ .. 18/74., Oslui-ci cons·idère 
.que.dans ·Un te.f cas1 ~·est~~-di·re, quand_ un syndi-. 
ca>t ou-. une organisation. prof.essi·onnel,le . dispose 
d'.Ùn mandat .spécia1.:·.des,,,particu,ners .intér,essé·s 
pour .. ·le~.;représ:e·nter,:en. jÙsHce, <\ r,i,en. ne s'oppo'.' 
serait à ce ,qu'un pouvoir. de substitution dans le 
procès ·lui ,{;leur) .soit c'haque .fois attribué ;,_ Pour 
l'avocat général, ·cette ·so.l·ution serait même. pr.ati
quement .ut He .. </ au ·C,as où :lies' cHverses personnes 
haibiol,i,tées à agir ,én Justice seraient nombreus,ss ». 

t' 1 , • , ' 

, Nous partageons ,ce point de vue, mais nous pen
sons qu'il ne, peut:.recevoir d'application pratique 
dans ,•l'état actuel des: choses. En ,,ef.f.et, malgré la 
vo,lonté de ·la Cour d'assurer toute protection juri
dict-ion,neHe ,possible, aucun •text·e, notamment Ies 
artiol,es 90 et 91,1,n'autorise. une ,teHe •i·nter,prétaHon. 
P.arei.1 ril,ahdat judiciair,e ssrait contraire à la. -règ·lè 
:\':nùi ':ne :p·l:a:idè,: pa( prooure"ur »:·. ,c devra.oit donc', 
pç,ur :pouv~ir êtr,~ :in,voqué, .être prév:,u.,et réglementé 
par, un texte prépis (17).: Un .tel texte pourrç.it,· au 

p,,. .. , . l ,· ~ ·p 'l ! •11;;•;1 • : ' ; ;r;r, ~~ .,, ·,;• ·:•' rd ' .! ,(. ; ., 

.• {17) Une disposition ,Jégislative est nécess'airé t'ant poù'r 
'accorder expressément aux syndicats le droit de se préva~ 
loir 'd'un mandat judiciairé que pour déterminer les ëas, 
d'aillèurs exceptionnels, 'où ·,;les syndicats peuvent ag'ir 
spontanément et sans mandat à la 'plaèe de ·certains de 
leurs membres inactifs : voy. J. M. Verdier, Les ·syndicats, 
in Traité du droit du travail, t 5, Paris, Dalloz, 1966,, p. 
396 et suiv. ,·,:r, ,1 .f'' " , •. 

REVUE DU 
MARCHE 

,COMMUN 

,pl,an .communautaire,, trouver son : fondement. j,ur,i
·dique dans f,arNc!e 179 :du ·traité .CE·E, (18):. La Cour 
rappe+le d',aiHeurs; très, just,eme,nt dans. ,!,es deux 
arrêts annotés (19), ,que « si ,1·.~rticl,è-179 pe,ut servir 
de base à l'·or,gari,isation du règlemert jud,iqiai-r-è de~ 
litiges non. seµl·l:lment ,.individuels, :,mais ,coMectifs 
entr.e ,la ,Communauté et ses ag:e,nts, •il n'en reste 
pas moins que ,la· ,pr-océdure ·de réc~ama'tion et de 
r,e,cours instit,uée ,par ·les articl;e$ 90 .et a1 du statut 
,est çonçue exclusiv,ement ,en· vue ,de. füige_s indiv,i-
,d,uels· ». ~ .. " ·': ~., ,- · · · ·n:' ., · :·,r 1. '1 .,. :, 

-;: T6ute rég,lèmentation ·,permettant auX' fonctionnai
rès 'de oon~iei', •par lhandat ,exprès;' ,!,a défense · de 
l1eur's ·i·nférêts .rn;div,i:du,e1ls à ,un représ·ent,ant syndi-
6a!!' serait, : à ,notre àvis; · ,conforme :à l'imoorta.nce 
éroissa:ntè jouée ~p:ar: oès dr,g,anisations da:ns ,j,a,'. v,iè 
sociale ·contempor:aine. Ene ip·ermeUrnit, ,en oùfre, 
d',_assur,er p,!,us ef.fi.ca•cement +a déf,ens,e des fo,nction
naires qu1i, par .crainte, dé ,l·eurs su1oéri·é'urs, 1hésite~ 
raient à former eùx-mêmes Ùn re~oûrs. En revan
che, ,déux tendanêes doivent être soig,n~·US•ement 
~·vitées. _[)',un,e p,a.~; •.. en. aucur:i. ·9a~iJes,.syndic,at,s , ne 
pe,uvent ·substituer, l•eur acUon ,à ,oene · des ,i,ndividus. 
r~ction .· popula-i:ié '.ést ;int~rdite.)f,a~frë ,p·a.r:t, ,il ffi~t 
v,eHl,er à èe que +es syndicats, ·en raison die il'émula
tion. q:Ùi ,pe:U.t les .'ânime•r ·.(20), ,n;enèombrènt. tl,e pré
to,ii-e' .pàr des Jiecours aibusifs. ': ., l \ : . t ' I tf 

•; . . ' ' ! ' ; • ; . ' , .,_ ,,. '. ~ r • ,., '1 r 'I ! '~ '; ! • 

, , • r t.,. ;• .... , ; : • r ••, • • 1 -• l J f 1 - ~ J ', , ·, • '11 • 

. L:es o~gan,isations syndicail,es et .prof.essionnelles 
peuvent' agir en· ;à.,n,nul:ati,on, sur base .de l'ar,Hcl,e Ù3'. 
ail'. 2 du traité iOE.E, àontre ·1,es décisions' dont eM,es . 
son't l,e,s' destinataAres ,et •Contre l1es décisions qùi', 
bien que 'p'rises.: ,'sous ,rapparenc~ ~:~·n règl,e~ent, 
ou adres•sées ,à :U:fi,e . .autre personne, l·es concernent 
di·r,ect,ement . et +ndi~idueUement. .. ' ' . ' . . . 

1 t, 1 J • '.- ; \ 1 ~ f 

S'i-1 s'agit •d',u,n ,règ:l,ement, enes doivent donc au 
,pr.éal:abl1e,. démqntr,e,r que ,celui-ci, ou certa+nes dé 
ses dis,p,ositi,ons, ,n',a ipas de véritabl,e .portée ,géné
r:al·e, mais ·les ·conceme .d',une :manière di-recte et 
individu,el-be. En •revanche, •elles ne p13uvent requérir 
l',annulati·on d'u,n règi,ement concernant 11,e statut du 
personnel. car, dans · un · tel cas, ce règlernent de 
':_.V ! • .-, , , (• 'i \. '., ~\ ,, ' , ~ ' , ., t • ; : : l-~ 

{18) Voy. supra, note (9). 
(19) Attendu n• 19 de l'affaire 175/73 et attendu n• 15 

dè··l'affairê18/74.'''' ·,: .. :, '·"'' 1, '! · 'I '"' ' 
• • ... ,i • .. i·t1U'1') ~ • •' «•• .\ 4 ·, .'• • ' ,r ' , ' • • • 

(20) Il y a, en effet, trois organisations ,syndicales. ou 
professionnelles qui ont été, fait remarquable dans la vie 
administrative internationale, offidièlléinent 'reconnues par 
,la Commission dans l'accord du 20 septembre 1974, cité 
supra. Ces organisations sont, à Bruxelles : la Féd.ération 
de ·la Fonction Publique Européenne (F.F.P.E.), le Syndicat 
des ,Fonctionnaires, Internationaux et Européens (S.F.I.E ), 
·et l'Unioo Syndicale-Service Public ,Européen ,- -Bruxelles 
{U.S.), Il faut y ,.ajouter l,'Union . Syl']dical~ Eur~tor;n-lspr? 
(U.S.E.1.), l'Union Syndicale Euratom, Karlsruhe (U.S.E.K.) 
et l'Union Syndicale ,Eura,orn. Petten, {U.!=.S.P.). ,· , , .. , 
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un de s·es membres e~ige donc · uniquement,· ,l,a 
capacHé d'ester en justice de ceUe organisation 
une fois reconnue, de justifier d'un intérêt à la so,lu
tion du ,litige. Nous avions soutenu,'. dans üne · étude 
précédente, que' 'cet intérêt,·. lorsqu'i'I ·s'a,git · d'ü,ne 
personne privée pouvant agir·par voie principale 
de:\/ant la Cour, devait revêtir •l·es ·rriêines conditions 
que -ceHes 'nécessaires à' l'action princ,ipale .. Ceci, 
Min d'·éviter que par ile· biais de ;l'intervention qui 
n'est''qu'une voie de r,ecours ,incidente, des .par·ti
culièrs parvie,nnent à :obtenir -de 1la Cour .des déci
s-ions qu'ils n'.auraient ,pas pu susciter"par 1la voiè' diJ 
recour-s priincipal {29). Dans· •le cas d'un' syndicat, 
la situation est différente. La voie ,de 1'4,nt·ervén
tion doit ,lui être pl•us ,largement ouve,rte, car 
'"déîe7i'sèùr d~un ,fnté'rêPcô1:ièctil, iî:êioi~être~acfm·is à 
tînterv.~ir!éi,âqùê fo,is qu'à"proposfrii,ri''fiHgè' indi
viduel ,oppos,ant ,une ·institütion'é'om'munaùtâ.ifèà' un 
fonotionnair,e, .une question re>lative à l'appHcation 
dÙ sùùut'où èrunè' :règ,ie' applÎcable'' à la fonètion 
·pubiiqÛ~ es·t en ·c'à,ù'se · {3i:J.,' 31 ).''.'_'' 1 ' • ... 1 'wi:!• . ' 
t, fi · l J 1 • f · • • • t · ·, · 1 • ; 1 ; • · t .i .: · ·., r• · ,; • .~ t , : ; 

' : f 1 \ ,~ •' 1 • , f , .. • ' • ~ : ~ 

F) 'AUTRES VOIES DE 'RECOURS POSSIBLES 
,fit!•'', r 'l, ;. . •·!.:! ! u!' (Tf•·~I; • .,. '1 [. : ., ) ~> 1 'r 

' 1 '. ,-, ., • . .• -·. ,,. . . 1 - , ,. • • • • • • ' ~ ,. '. 1 • ~ • • 'i •' 
Etant. ,des ·personnes ' mciral·es p·lacées sous la 

juridiction éommunàuta.irè, le:s' 'organisations 'syndi:
éâifes· ët ,professionné1:1,ès' peuvènt 'idésôr-,Ji.âXs'se .. pr'é
valoi:r, -non seulement des ,r,ecours ci~dessus émimé
,J'és, .mais dé ·tous '.cèUiC,poür ;l,esq·ue1S· ·ces· orgâriis,a
·tion·s ·1,rèrripHsse·nt ··1eif' conditions· de ·recevabillté 
re.qùis·es. ·'•: ,. ,. · ..• ,.,' "": "'" ,.. • . ,. 

; ·1 ·t·.' .. ·t ~ .. , 'ï·• 1 [ 1 , •• rn ! . ': , . ': ,. 1·· 

, a) L'qrticle 175 du traité CEE.·. : ., ,, . ,1 !<•· 

, Cet article, on , le sait; ·or,gahise le· régime Jur,i
diiquè du 'recours· en carence. 1 Il autorise · notam:. 
m·ent toute personne physi,que ou mora,!e a saisir la 
Cour de Justice po.ur fa.ire grfof, · après ravoir invi~ 
téé à .agir, à ,l'une des institutions de 11a Commu~ 
nauité d'avoir mà,nqué ·de Jui · adr,esser ·ùn acte autré 
qu'.une reéommàndiation · ou -un avis. · .,, .. "! · .. ' 

Un synd:i·c.at de fono'tionnai
0

res. 'peu·t-H. agir 'éJe,vant 
là Cour ·en se .b.àsànt' sur''cèttë disposition? .Et si 
oui, pour queti.e sorte d'actes ? · ' · · 
...... .. i·-: w ... ··r· ! ,.. •. ,. !t •.•... i, t 

1 ,. ·:· ('f 1i ! . - .. . l; tf J • 

,.,(29) Voy. fl~vue trimestrfelle, de, droit européen,., 1969, 
p. 17-18 .. '' .,., ' I· 1 • ••. 

(30) En ce sens, voy. la récente décision de la Cour de 
·justice dans l'affaire 72/74 (arrêt du 18 mars 1975; inédit) 
où la :cour souligne le droit des organisations syndicales 
représentatives. du ,personnel de faire valoir leur' point de 
vue, au moyen de ·l'intervention « dans le cadre des procé
·dures visées par l'article 179 du -traité et organisées par 
les· article·s 90 et 91 du ·statut ,des·fonctionnairés », tout 
en les ayant déclarées Irrecevables, dans la même·anaire, 
à •·agir ,sur base de l'article 173, al. 2 du traité CEE. 

· (31) Devant le Conseil d'Etat de France on admet même 
qu!unosimple intérêt de. prestige ou doctrinal est suffisant : 
voy.· la jurisprudence èitée par R. Odent, ,in 'Contentieux 
administratif,, Paris, Les, cours de ,Droit, 1965-66,·: t. IV, 
p. 1072. 
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Une p.r·emière diffi.culté réside dans, le .fait ,que 
l'abstention d'agir: de ,l.'instituition en ,oause doitcon
sis-ter :·en:« une· vJ0·1ation du p,résent traité ». Doit-H 
s'agir· d? la,;vio,l,ation d'.une disposition, du traité où 
de tout acte obi,igatoire ·léga,l·ement pr1is en applica
t,ion du .tr.aité ? .Cette der,nièr,e so•lution ,.doit préva
loir .. Le. !lraHé CEE se. réfère, en effe·t,, lui-,même 

' {' ···,j· • '(! • ! ' '.'' 't • \ ' ' 

expresséme,nt (32) au statut 1des 'foncti,onnair:es et 
'corisidèré Cèlui-ci ·COmme''·,j,a '. SOÙrce légaile des 

A' \ I ' • • ' ' 1 ,·. ,• 'I ,. ', 'f· ' 

_règlec5. ap,pJi,ca9Jes à ,1a .fQncH~n .,P,~blique eu,ro'-
péenne. De la: s·orte, i•I ·conf~r,e a.u statu;t un .c.arac-
1tère .obH,g~tçiré ~qu}vale·nt a,y:_si~n. ma_is dans. l.e 
clomain~. sP,é.c!f·i~u~ .de ,la fo,notion puhl:iquè .. Ce 9u:i 
permet ,d'affirmer .que .si le s·ta,t,ut oblige une ·insti-

• ~ f 1 •; ~ ·li:,- • • 1 • p 1 ' j • 

tution à · agir, et que cel'le-ci s'en abstient, c·ette 
' ,' '.' '-"' f ' . j •· 

attitude ;p,eut, après ·invi:taition à agir, constituer une 
éàrénce viséè ·p:ar 1·àrticle"11s: · ' ,; ·· ·· · '1 
., 't .. 1 t•1 ) ,,.1, ..... ,, .... ,r , .... (,,...:i .. r,: '!' ' ,..., 

. 1M,a,is .u:n,.;syndi~at possèd~-1HI ce. droit d'action,? 

.Oertainement, à notre avis,· au ·cas où en vi·ofation 
,d'u~e disposit·loÎ) .. obljgat(?ire.', Ù_n,é. ,ins:tituit,ion' cominf 
na,u:ta;ïre ,·.·rn~n.qu.e .;~e. l•ui :;ad_r;e~srr. ,une 'décision. 
Ceci ,est encore hypothétique, mais ·pourrait un jour , r~. , , , \ ; · · , . , , } . , . • . 

. e~j,ster su.it~ ,au .A$,ve,l9pp~meni . des,· relations prq;
f.essionne,11,es au· sein des Commun'au:tés. En revan-
1 -1 ,' • • '. • ( ' ~ ' '! ' t ' ' 1· ! ' J . ' • , 1 : ' ' • ' • 

che, ,la question ,de savoir si ,une tell,e organisation 
1 , : , •, 1 , f \ 1 ~, ! ' t 1- :i: q t , , ' · . 
,peut :re,:::ourir en .. carence con:t-re •une ·i·nsHtution s.ur 
,le m'otH ~~~: ce:He~:è.i .. ~ maryqu(~·e _:p.rënd~e Ùn a,cte 
qui ne devait pas .lui être .adr.essé est :plus dé'licate. 
Üne. 1eillê p·ossibliité ne 'se'raH ·pai,. à. ,n'otre avis, · 
conf.orm'é à il,a' lettré d~ tr.aité qGi ',u-t;Hi~·i · 1·expressi9r:i 
« manqué ç:le lu{ adrnsser».,

1
L'1 Ooyr.de justice n~ 

,s'est ,pas ,;encore pro,rioncée, sur .ce~ termes,· mai_s 
d,eux de ses av,ocats généraux :leur ont donné. une 
interp'rét.aHon ét.roJte et r,igoÙ.reuse : 

0

:l'acte· demand.é 
à •l'institution ,doH être adressé ,au requérant .lui7 

. [Tlê~e·. (3,3) .. Tq'u1efo,is, .favoëa( 
1
géné,ral. Hoemér, 

dans un article, ·est quelque .peu .revenu sur .cette 
pr-emière interprétation •en considérant, qu'•i!I 'ne .faut 

, ' , ,. , • f · ~ , • f .t 1 - -, ' ' • ~ , , ; ' , 

pas tenir compte unique·m·ent du de'stinataire de 
l'aéte, mais. auss,i,. des. intérêts mà1érl,é1s. que 'cët 
acteauraifaffectês'(34): ·.l · ·• 1 ,. '•· · · i 

.. ' • ::1•, f. ffj, :' ;: • : ,; ;•! • 11 

Quant· à nous, nous pensons, comme. M. W,ael
broeck, que, en raison du paraMéilisme qui existe 
ent,r.e le ,r,ecours en annülatio.n et le ,r.ecours · en 
r,. ,~- .... • \ . , 1 1 ,, , , .. ,. , • • • • , 1 ~ , • • •· " • • 

car~nce ... ,J .: peut )aire l'objet . d'.un . recours . en 
carencé ~out acte qui .aurait affecté » ,de façon spé
ciale, fa siituation jur,idiqu.e du demandeur, même 
s'il' a'ur'ait dù être' adressé à füre ':pr.incipal à 'un t,iers 

·•, • I f I i ' . 

1 ~' · 1. '' • ,\ )1,' 1 ~ I' \ '\. ;. 1 •' 1 · • • ' ' ' ).., ·. •' • \ •• ! ' ~ 

*'' ' '~ l ~., ; 't . :1 ! .:·,:·1 l.'I, 1 1 

(32) Voy."lës articles· 179, 212 (abrogé parTàrticle 24 du 
tràité de Br'uxelle·s du 8 avril 1965) 'et 246, par. 3 du traité 
CEE.' . :·,J,11 .... :,; l"· ,,• •" • .• 1, ,t: · • • , , 

t,, '''l'l''I f' •. ', , Il, Î I h ~· ,·," ·• · , ,. I'. • ', :, 

. (33) Conclusions de .M. Roemer, .in aff. 106/63, Rhenania, 
Rec.,, ?(, p. 8~9 .et suiv .. ; conclusions .de M .. Gand, in aff. 
57/65, Lütticke,.'Rec:, XII, p. 21:et. suiv. , , ,.,· .;,.. ~· • . 

(34) K. ROEMER, Die Untâtigheitsklage . im Recht der 
Europaischsri Gemeinschaften, Sociale Economische Wet
geving, 1966, p.~ etsuiv ... ,, 1· ,·,,. • • ·i 
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(35). Encore fau,dra-.t-il poµr qu',un syndicat soit 
rncev8!ble, dans te·I cas, que ,l'acte ,demandé, bien 
qu'adrnssé à ,un tiers, ;lie concerne directement et 
indiv,idue'llement, ·conf,ormément aux exi,gences de 
l'artiole 173, al. 2 .du traiité GEE. 

.Pour cette' }aison, •nO~'S cono1Jerôns 'à !l'•i•rreceva-
\ bHité d'un recours è'n car.ërice 'introduit ·;p,ar .. une' 

organisation sy,ndicale où ;proJessionneHe de fonc
tionnaires ,contre 1le défaut .d'une ·i,nstituHon de pren
dre un règlement concei.nant l'applicaHon du st8!tut 
de -la fonction' pubi:ï.que. Nous nous trouvons 
devant la même situation que célle · exposée plus 
haut à :p.ropos du .re'coùrs .en annul,at-ion (37).' Il n'est' 
pas possib'le · d'a'Mer à !l'enoontré ,du· text,e ·du tra-ité: · 
Oe ,qui ,est dommage, car des ·Cas pr:a•Nques pour
raient se présenter, qui ,ne recevraient pas de solu
tion satisfaisante. On pense à :l'intérêt dont ,pour-rait 
notamment se préva1loir ,un syndicat du fait que ,le 
ConseH s'abst,ient de fix,er, comme le ,prévoiit far
ticle 64 du statut, ;J,e coeHident corr,eoteur app.\iqué 
aux rémunéra:Uons ,des fonctionnair,es bu de ·ne pas 
procéder annuellement à l'examen du niveau des 
rémunérations des fonctionnai.res selon les termes 
de ,l'arHole 65 :du même sta:tut. .Oans :l'·état actuel des 
textes, et tant qu'on a,pp:liquera telles ,que,J,J.e,s les 
dispositions du trraité relatives aux voies de ,recours 
aux organ,i,sations syndical,es et ,professionneJ.l.es,· 
celles-ci .ne seront pas admises à recourir devant 
-1a· Cour ,pour réolamer .J'annu!laition ou obl,iger une 
i,ns:tituHon ·de ,pre·ndre ,un règ•lement i·ntér,essant le 
st,atut du personnel. 

/ 

REVUE ou_ 
MARCHE 

·· COMMUN 

(38). La for,mulation .de l'article 215, ail. 2 du tr,aité 
CE!E qui ne fait pas. référence à la ,no·tion d'a·cte 
pour entraî,ner ,J.a responsa.:bilHé extr.ac.ontr,actuelle, · 
paraît autoris,er cette inter,prétat,ion. On peut ima
giner de •la sorte qu'un syndicat de foncHonna-ires. 
puisse .réol,amer à :la ·Communauté, au nom de l'in
térêt co·Hectif qu',il défend, réparatipn ,du préjudice 
qui pourraU .résulter du com,port,ement i,1:1-égal, pÔs,i-· 
tif ,ou négat.if, d',une •institution à l'égard de l'ens~m
ble des fonctionnaires, ou_ d'une ,catégorie impor7 
tante d'entre eux. Ceci, bi,en ,entendu, à condition 
de prouver la ,réalité du dommage, 1l'·existence d'un. 
l,ien ·de causalité entr,e .Je préjudice invoqué ,et. le. 
corn.portement {39). Conformément à •la jourispr.u
dence de la Cour de justice d'abord établie en 
matière de .fonction .pubM,qu,e (40), ce ,recours en 
indemni:té ne doit.pas être soumi1s à l'annulation. 
p.r-éal,abile ·de ,l'acte ou de •la constatation de la ca-. 
rençe. M peut, bien entendu, se cumuler avec rune. 
de ces deux actiôns, .1. 

Mais ,comment ,prouver que c'est bien le syndi
ca•t lui-même ·qu,i a subi -1,e dommage ? Là réside en 
e·ffet le nœud du prob·lème (41). C'est pourquoi, à 
notre avis, une réponse général·e ne .peut être ap,por
tée à c,etbe question; Chaque cas doit être ex,aminé 
séparément. M faut en tout cas éviter 1J'act.ion ,popu-' 
Jaire. · 

Les Communautés ' européennes pèuvent être 
tenues' 1pour ·riesponsables ·non seu1lerrient du fait des' 
dommages .causés par ·Jeurs instituti-ons, mais aussi' 
de ceux causés .par leurs agen:~s da•ns f.exerci•ce de 
leurs f·onctions . .Peuvent-elles éga:lement répondrè· 

b) L'artic~e 215, a,/. 2 du traité CEE: J J 1Ll'.):J ,.: . des· dommages rés'ultant de l'action légitime,. des 
syndicats de' fonctionnàires ?· Un p,aralléHsme dôjt 
être étabJ.i avec 11,à responsàbrnté extracontractué:Jl.e1 

dli fiait des agents.· Dans· l'affaire 9/69, · la Cour de 
justice a ,déci1dé que « -la .Communauté n'est res~' 
,pensable que de oeux 'des actes de ses age,nts qui,· 
en vertu d'un rapp·ort interne et direct, concernent 
le .pro-longement nécessair,e des missi·ons confiées 

Cet arti.c,Je dispose, en son. deuxième alinéa, 
qu'en mat,ièr,e de ,responsabilité •non contraotue1lie, 
« ·la Communauté doit ,réparer, conformément aux 
prii1oipes généraux communs aùx droits ,des Etats 
membres, les dommages 'causés ;par' ses •institutions· 
ou par •les agents dans l'·exerci,ce de leu'rs f.onc
tions ». L',arti·o!,e 178 du :traité CEE confère ,compé
te,nce à :Ja Cour de justice pour connaître de ces 
litiges. , , . · ,, 

' ,. , • • · ; ',, ,1,,1,, t t • , ' ., 

La seule qualité ,pour agir, outre !la capacité d'es-
ter en justice, est d'avoir subi un dommage du fait 
d'un acte d',une institution, ou ég,alement, pensons
nous, du faH qu'une ,institut·ion ,a manqué de prendre 
un acte quand une règ'ie de dr.oit :J'obligeait à agir 

~ 1 • 1 , ; t 1' ,! 11 • ! Ï à' " • • : • 

-~-~·,,·,:,,1i .. J1,'. • J. ... 

(35) M. WAELB'ROECK, Examen 'de jÙrisprudence (1955 
' à 1971 ~ Communàutés européennes), .. Revue critique de 
· iurisprudence belge; 1972, p. 551.· · · · , · · · • • 

• ' •• .,, • 1 >'•·;' .•• 'i, J •• :. 1, J,1 1 , :, , • i; 

.. (36). ·En ce .sens, voy. récemment aff:. 134/73, Holtz et 
Willemsen GmbH c. Conseil des C.E., Rec., 1974, p. 1 et 
suiv. et conclusions Reischl. ......... :i ... , .... ; • : •. ; •••• 

,. • i 1 1; ., ,l .Jt,. :, • • ·• 1 , > • :, , , .. :~ l 1' ·tl , , t •• , 

, (37) V.oy. à ce sujet, supra, litt .. D. " u. 1 .. ,, ! , 111 . •I i "\•. 

l.i!J ·.: d .• ' , .. ,LJ ! 1 

(38) Voy. aff. jtes 9 et 12/60, Vloeberghs, Rec. VII, p. 3.>' 
et suiv. Cet arrêt a toutefois été rendu en· application de 
l'article 40 ·du traité CECA, assez différent de l'article 215, 
al.' 2 du traité· CEE. Pour le traité CEE, voy. dans le même 
sens, aff. 4/69, 'Société A. Lütticke GmbH 'c. Commission 
des Communautés européennes, Rec., XVII, p. 325 et 
suiv.' ; note L. GOFFIN et M. MAHIEU, Cahiers de droit 
européen, 1972, p. 59 et suiv., surtout p. 70-76. 

(39) Cf. aff. 4/69, /oc oit., Rec., XVII, 'p'.' 325 'et suiv., 
surtout p. 337 et 338. · ·· 1 , ' · • • • ' , 

; . · ·. ; l j 1 ,iitt, 1,, , ,,·, 

(40) Voy. notamment, aff.A/69, /oc, cit. ; aff. 5/71, Zucker-. 
tabrik Schoppenstedt c.' Conseil, Rec. XVII, p. 975 ; aff. 
jtes 'g''eif 11/71, Compagnie d'àpprovisionnemènt de trans
port .et de crédit c. Corrimission, Rec. XVIII, p. 391 ; aff. 
43/72, .Merkur. c.' Co"-1mission, Rec., 1973, p. 1055 ; aff . 
153/73, Moltz et Willemsen GmbH c. Conseil et Commis
s(on; Rec., ',1974, p. 675. En matière de fonption publiqu·e·,·, 
voy. plus spécialement', aff. 59/65, Schreckenberg, Rec., 
XII, p. 785, et aff.' 4/67, Collignon, Rec., XIII,. p,. 4.69. , . , .. 
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aux institutions » (41). Il .faudrait, dès ,lors, que fac
tion du syndicat, pour -entraîner la -responsabHité 
de ,la Communauté, apparaisse ·comme directement 
·Hée à l'exécution de lems missions par les ·insti
tutio,ns. Or, telle n'est ;pas précisément !la mission 
des syndicats. Au contra,ire, ,l'action syndicale ·im
plique ,néce•ssafrement des oppositions entre la 
pu,issance publique et son personneol. Pour cette 
raison, nous pensons que fa res,ponsabifüé des syn
dicats du fait de ,leur action leur reste ,personnelle 
et qu'en principe, ,elle ,ne peut être ·endossée par ,la 
Oommuna,uté en vertu de l'article 215, aL 2 du ·traité 
CEE ·(42). 

c) L'article 215, al. 1 du traité CEE. 

Le développement des relations professionneHes 
au sei,n des insti'tutions communautaires ,peut don
ner progressivement ,naissance à des accords visant 
à réglementer c·es rel,ations. Un premier exemp,le 
de -cette évolution est donné par l'accord ·oonolu 
le 20 septembre 1974 entre :la Commission et les 
organisations syr.di,ca·les et professionneliles die 
fonctionnaires (43). Cet accor,d, comme tout autre 
acte obHga•toire, confère à chaque partie •le drM 
d'oblig1er, en -recourant éventueM,ement à ·la justioce, 
l'autre :partie à exécuter ses obligations. Ainsi, ,les 
organisaHons syndica,les et professionne!lil•es pour
raient tr,aduir-e la Commission en exécution de ses 
oib'ligat,ions contractuel·les, et celile-ci pourrait faire 
de même à leur égard. 

Dans un tel cas, quelil,e serait fa juridiction 
compétente ? Ledit accord, en eff,et, ne comporte 
aucune. indication à ce sujet. De prime abord, il 
semblerait normal de reconnaître la compétence de 
la Cour de justice, ,car l'accord en ques<tion se 
s!tue, tant en raiison des ,parties que ode son contenu, 
dans ,la sphère d'action administrative interne de •la 
Oommunau:té. Un certain nombre d'obstacles s'op
posent pourtant, à notre avis, à l'aHribution ·de com
pétence à la Cour. iD'abord, les institutions commu
nautaires, en vertu d,e l',arti,ole 4,. par. ·1 in fine du 

(41) Sayag, Rec., XV, p. 329 et suiv. 
(42) En ce sens, voy. l'aff. 72/74 (non encore publiée) 

où la Cour rejette une telle demande en indemnité au motif 
qu' « en tant qu'il tendrait à une indemnisation constituant 
la réparation d'un préjudice subi par les fonctionnaires et 
agents, (ce recours) concernerait les intérêts primordiaux 
personnels desdits fonctionnaires et agents et non un droit 
collectif à réparation ... ». 

(43) On trouvera le texte de cet accord dans le Courrier 
, du Personnel, n° 345 du 27 septembre 1974. Essentielle

ment, cet accord reconnaît officiellement les organisations 
syndicales et professionnelles, prévoit une procédure de 
concertation, établit les conditions d'exercice des droits 
syndicaux, répartit ·les compétences entre le Comité du 
personnel et ses sections locales et les organisations syn
dicales et professionnelles, et précise les moyens mate
riels mis à leur disposition. Il comporte en outre une an
nexe contenant les dispositions applicables en cas 
d'arrêts du travt:Jil. 
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traité CEE, ,ne sont compétentes qu'en vertu d'une 
disposition ·expresse. D'autre part, l'accord en 
cause résul·be d'•un échange de vo·lontés entre per
sonnes morail·es distinctes ; 1il ne constitue pas un 
acte unHatéral communautaire dont la Cour de }us-

. tice assur.e, en vertu du tr.aité, ·le contrôle ; sa :vio
lation par unie des parties soulève le ,problème· de 
1la reisponsabHité contractueHe. Or, ceMe-ci, à l'op
posé de •l,a responsabilité -extr.a,contractueMe qui, 
ainsi .que le .prévoit ·l'article 178 du traité CEE, ,re,lève 
die la compétence de :la Cour de just,ice, est sou
mise au ,régime de ,la loi apiplicable au contr,at en 
cause (44) et, sauf clause ·comipromissoir-e contraire, 
à la juridiction des tribunaux nationaux (45). 

Cette solution qui, à notre avis, s',impose en vertu 
des règles de compétence, ne nous paraît pas la 
p,lus Judicieuse, car e,lle rompt ,le principe de 'l'uni
cité -de compétence de .la Cour de justice dans un 
domaine ,qui ;pourr,ait, en vertu de 'l'.artiol,e 181, lui 
être attribué. M nous semble dès lors souhaitable 
qu'au p·lus tôt ·une rég,lementation soit établi·e pour 
conférer à ,la Cour compétence pour ,l,e règlement 
judiciaire de Utiges colleoti.fs (46). Comme l'accord 
sur iles r,e,l:ations ,pr-ofessionneilles est la consé
,quenc,e de l'exécution ·de l'article 24 bis dans •le sta
tut des fonction,nair.es reconnaissant à ceux-ci le 
dro-it d'association et •le· droit syndicail, :l'attribution 
à la Cour du pouvoir d'assurer ,la garan~ie juridic
tionnelle de cet• accord nous ,paraît constituer ,la 
suite logique que réc:iaime l'exécut,ion de cet accord. 

G) CON'CLUSION 

Il ne suHit p.as de reconnaître aux organisations 
syndicales et professionnelles la capaci,té d'ester 
en justice. Encore faut-il que oebte .reconnaissance 
leur per.mette d'assurer -effectivement 'les dro-its et 
d'int,enter •les actions qui sont, au plan du droit, le 
pro,longement naturel de le~r objet social. 

Or, nous l'avons vu, tel n'est pas le cas. Il n'est 
.pas -nor.ma·I que, notamment, ces organisaNons 
soient privées du droit d',agir en annulation contre 

(44) Article 215, par. 1 du traité CEE. 
(45) Article 181 du traité CEE. 

(46) L'article 179 du traité CEE pourrait peut-être consti
tuer la base juridique d'une telle réglementation. En effet, 
dans les deux arrêts annotés, ·la Cour de justice a relevé 
que l'article 179 qui lui confère compétence pour statuer 
sur tout litige entre la Communauté et ses agents dans 
les limites et conditions déterminées au statut ou résultant 
du régime applicable à ses agènts, « pour servir de basa 
à l'organisation du règlement judiciaire de litiges, non 
seulement individuels, mais collectifs (c'est nous qui souli
gnons) entre la Communauté et ses agents : attendu n° 19 
de l'arrêt rendu dans l'affaire 175/73 et attendu n° 15 de 
l'arrêt rendu dans l'affaire 18/74. 
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des actes affectant les intérêts généraux de fa fonc
tion publ.ique ou de faire constater la ·car,ence des 
instituNons qui refuseraient, en violation du statut, 
de « ,fégifér-er » en ce domaine. La .pr,otect,ion juri
di·otionneffe que ,fe t.raité de Rome garantit aux par
ticuHers n'est ni .adaptée aux ,revendications syndi
cales et professionneMes, ni suffisante pour assurer 
une défense eff.icace et ,comp1lèt,e des fonctionnai
res. 

Comme 'l',inter:prétaNon, même extensive, des tex
t,es, a des ·limit,es, if nous .parnît souhaitable de 

, comp·féter ,fa récente jur:isprudence de ·fa Cour par 
une régf,ementation 1plus appropriée à l'action en 

, justice des syndi,ca,ts de fonctionnaires, si l'on v,eut 
du moins tker ,les conséquencès 1logique·s que com-
1P.Orte ,1,eur reconna,is,sanoe de jure. Il faut donic mo-

REVUE Dl:J _ 
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fie nuHement qu'M,s ne doivent pas recourir à ,la 
Cour dans .les condi'ti,ons décrites supra chaque fois 
que leurs droits ou .ceux de 11eurs membres sont 
manifesteme,nt méconnus. • 

Nous pensons, en effet, que s',i,f est •important que 
11,a garantie des droits s'accompagne de leur pro,te·c
tion judiciaire, ,i1f est .fondamental aujourd'hui de 
s'interrog,er s,ur ,le ;foncti.onnement de .l'administration 
communautaire. Que·I rôle ·le personnel de ,la Com
munauté peut-;i1I jouer dahs •la ,construction de 
•l'Europe ? Comment •concevoir ·une meilleure at,t.ni
bution des compé,tences et ,une mei:Heure .utilisaNon 
des ca:pacHés ? Comment aboutir à ·une rationali
sation ,et à ,une coordination p,lus eMi1c,aoes des 
serv.i,ces ? 

di,f,ier ·le statut ,des fonctionnaires -en ,ce sens. Toutes ces questions, et bien d'au~res encore, 
1Lorsqu'i,f en sera ainsi, il appartiendra alors à c,es ,doiven,t ,rec-evoir 'leurs réponses au cours d'un dia

organisiations de ,faire preuve de 1leur maturi·té et de ,logu,e constant et ipersévérant entre fa:dmini,stration. · 
la maîtrise de leur responsabilité en ne faisant communautaire e't les représentants de son per
valoir .leurs ,revendications qu'à bon escient sonnel. Si ce,ia ntest pas .possible et que 'la dégra-

dation des rapports, la mésent,ente, ou simp·lement 
La reconnaissance à ces or,ganisations de la capa- la ·rigueur des règ,les juridiques ou administnatives 

cité d'ester en justice ,et 'leur accès à ,un sys'tème de conduisent à un ,litige, les organisations syndicales 
prote,ction juridi.ctionne,He complet devraient, à notre· et professionnelles qui seraient amenées à y inter
avis, iles amener à ,n'.envisager :f.e ,recours à fa grève venir, par voie principa•fe ou ,incidente, ,ne devnaient 
qu'·en toute dernièr,e e:x,trémité, après épuisement jamais oublier, tout en étant .fermes dans la défense 
des négociations administratives et des voies pos- de leurs intérêt,s, de si.tuer 1leur acNon, au-delà des 
sibJes d'action eh jusHc,e. 1 contingenices 1provisoires, d:ans fa perspective d'·une, 

Les syndicats et ,fédérat,ions de fonctionnaires meilleure gestion des services publics auxquels 
devraient éga:l·ement user modérément de ·leurs eHes participent et dont ehf.es se doivent d'assurer 
d,r.oi>ts de ,recours et ·éviter surtout toute surenchère ,1a qua,fité et la réa:lisation de son but ,ultime : ,fa 

· .propagandiste entre ,eux à cet égard. Ceci ne signi- construction de l'Europe. 
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I. - Nominations 
;, .. , ... ·; ... 

, "-# J .- •••, , 1 L • 

COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
_,.;( . 

Le Conseil, lors de sa session du 20 mai 1975, a nommé 
, : . , , Dott.' Edoardo BAGLIANO, · Cofiridustria, Directeur · à· la 

Direction juridique et normative Fiat, membre du Comité 
économique et social, en remplacement de M. GARINO,. 
membre démissionnaire, ,pour la durée restant à courir 

·' du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 16 septembre '1978. 

.... .11 

. "' : ' . 

r,., . • . ' , , ) , 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ, L'HYGIÈNE, 
ET LA PROTECTION DE LA SANTÉ SUR LE LIEU DE 
TRAVAIL : .. , · ·· · 

· Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 5 mai 1975, 1 
la décision portant nominatio,n des membres titulaires et. 
des membres suppléants du Comité consultatif pour la · 
sécurité, l'hvoiène et la protection de la santé s·ur le lieu 
de travail pour la période du 5 mai 1975 au 4 mai 1978 .... 

;,, 

" . 
Sont nommés : 

" ' ~ . ' \ 

A. Représentants du Gouvernement ' 

· a) Membres titulaires ·' b) Membres suppléants 
I' Jl ,,..., 1· _;.,.. .. 

Belgique . , . . 
._., • ·~ -'' l ...... ' l' .,.,.·,, 

,1; t i'.J,; -~d: L.t ,~ .. , 
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M. 'LAURENT; 
M. DENONNE 

Allemagne 
M. KLIESCH 
Dr. WAGNER 

Danemark 
M. SAXILD 
Mme JENSEN 

France 
M. ,wEVY 
Mme NETTER 

Irlande 
M. KENNEDY 
M. LUMDSEN 

Italie 
Dot!. FREDELLA 
Dot!. FIORE 

Luxembourg 
M. SCHUSTER 
M. NOESEN 

Pays-Bas 
Dr. WINCK 
M. EwDERING 

Royaume-Uni 
M. RICHARDSON 
M. OWEN 

'M.' BENS ,44 ~: J .• ;. ·~.' \t.' \~{I 

M. MEDAETS 

M. OPFERMANN 
Dr. MfLDE 

M. TOFT 
M. BLOU 

M. PASTY 
M. COVAISIER 

M. MORRISON 
M. O'BRIEN 

Dott. GUERRIER! 
Dot!. FIORENTINO 

M. MOUSEL 
M. DEMUTH 

Mme ROOYAKKERS-
PEEMSliER 

M. RIKMENSPOEL 

M. BARGER 
M. BUCHANAN 
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B. Représentants des organisations syndicales de travail- Pays-Bas 
leurs M. DEN BOER Mlle de QUANT 

M. RUYGROK 

a) Membres titulaires b) Membres suppléants 

Belgique 
M. SAUVAGE M. SILON 

, M. THYRE M. COLLE 

Allemagne 
M. KONSTANTY M. MARKS 
M. PARTal~EL M. SCHUPETA 

Danemark 
M. JORGENSEN M. THORGRIMSON 
Mme STALKNECHT M. ELIKOFER 

France 
· M. ATLAN M. ROUXEL 
' M. GUl'1.1LON M. GAISNE 

Irlande 
M. CASSELLS M. O'HALLORAN 
M. DALY M. KEATING 

Italie 
M. TRICARICO M. ROTA 
M. FERIOU M. ROCCHI 

Luxembourg 
M. RECH M. DUN~EL 
M. MIR~ES M. ~LEIN 

Pays-Bas 
M. HOGENES Mme NIEUWENHUIS 
M. de BRUIN M. JANSSEN 

Royaume-Uni 
M. M. 
M. M. 

C. Représentants des organisations professionnelles 
d'employeurs 

a) Membres titulaires b) Membres suppléants 

Belgique 
M. VAN GA'EVER M. CLOQUET 
M. CORDY M. :LEONARD 

Allemagne 
M. EBERSTEIN 1 M. WINCKLER 

,M. ORT~EPP M. BISCHOFF 

Danemark • 
M. KAHR M. STENBJERRE 
M. ·RASMUSSEN M. HOLM 

France 
, M. CAVE M. DELAGE 
M. TASSIN M. DEBWSSON 

Irlande 
M. RICE 

. M. OLARKE 

ltalle 
Aw. BIOCCA 
lng. BUSSETTI 

Luxembourg 
M. SOHMIT 
M. MATHGEN 

M. DOHERTY 
M. ûASSIDY 

M. PArLLADINO 
Dott . .PACI 

M. BERWEILER 
M. BEFFORT 

M. VAN GORKOM 

Royaume-Uni 
M. BRADBURY 
M. COBB 

M. ROSSON 
M. REA 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

Le Conseil a nommé, lors de sa session des 28 et 29 
avril 1975, M. H. Find ANDERSEN, Afdelingschef, clvil
lngenlor, Sammenslutningen af Arbejdsgivere lnden for 
Jern-og Metalindustrien i Danmark, comme membre titu
laire du Comité consultatif pour la formation profession
nelle, en remplacement de M. RASMUSSEN, membre 
démissionnaire, pour la durée restant à courir de celui-ci, 
soit jusqu'au 30 Janvier 1976. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA LIBRE CIRCULATION 
DES TRAVAILLEURS 

Le Conseil, lors de sa session du 26 mai 1975, a nommé 
M. D. J. SULLIVAN, Department of Employment, membre 
du Comité consultatif pour la libre circulation des travail
leurs, ·à la place de M. SMART, pour la durée du mandat 
de celui-ci, soit jusqu'au 17 mars 1977. 

Il. Activités intracommunautaires 

PROPOSITIONS DIVERSES 

* 25 avril 1975. Proposition de décision du Conseil 
relative aux directives pour la négociation d'un accord 
entre la Communauté économique européenne et des 
pay~ tiers, concernant le régime applicable aux transports 
internationaux de voyageurs par route effectués par auto-. 
cars et autobus. ' * 30 avril 1975. Proposition de décision du Conseil rela
tive à l'ouverture de la négociation d'un Accord entre la 
Communauté économique européenne et les Pays tiers, 
concernant le régime applicable à certains transports 
combinés rail/route ·internationaux de marchandises. * 6 mai 1975. Proposition de règlement du Conseil ins
taurant un régime temporaire d'aides au stockage privé de 
certains produits de la pêche. * 20 mai 1975. Projet de décision du Conseil portant 
directive à la Commission pour la négociation d'une pro
rogation de !'Accord Dragon. * 22 mai 1975. Proposition de règlement du Conseil 
modifiant le règlement n° 213/67/0EE établissant la liste 
des marchés représentatifs pour le secteur de la viande 
de porc dans la Communauté, accompagné d'un exposé 
des motifs. 

AGRICULTURE DE MONTAGNE 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session des 28 et 29 
avril 1975, la directive sur l'agriculture de montagne et de 
certaines zones défavorisées, ainsi que les directives 
relatives aux listes communautaires des zones agricoles 
défavorisées des Etats membres. 

Le taux de financement pris en charge par le 
F.E.O.G.A. a été fixé à 25 %, étant entendu que la Com
mission pourra proposer, avant la fin de 1975, une aug
mentation de ce taux pour les années suivantes. 
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L'Italie et la France sont les pays qui ont l'imposition 
directe la plus faible, mais où, par contre, le pourcentage 
des cotisations sociales est le plus fort avec respective
ment 41 % et 38 %. Dans les autres pays, comme le Dane
mark, les cotisations sociales sont financées en partie au 
moyen des Impôts. 

A de nombreux égards, l'adhésion des trois nouveaux 
Etats membres a encore accentué les différences qu'accu
saient la charge des impôts et les systèmes fiscaux dans 
les ·Etats membres. 

PROTECTION DES PERSONNES EXPOSEES 
AUX IRRADIATIONS EXTERNES 

La Commission a publié récemment (mai 1975), des 
recommandations techniques portant sur la surveillance de 
l'exposition des Individus à des irradiations externes, 
recommandations qui ont été élaborées en coopération 
avec des experts nationaux (1). Le but de ces recomman
dations, qui concernent un aspect essentiel du contrôle 
physique de protection des travailleurs · du secteur 
nucléaire, tel qu'il est défini par les normes de base Eura
tom, est de contribuer à une meilleure harmonisation des 
divers programmes de surveillance individuelle des· Etats 
membres de la CEE. 

üi directive CEE concernant les normes de base rela
tives à la protection contre les rayonnements ionisants, qui 
expose les principes essentiels de la protection sanitaire 
de la population et des travailleurs, a été adoptée par le 
Conseil le 2 février 1959 et ·partiellement révisée le 5 mars 
1962. En novembre 1973, la Commission a soumis au 
Conseil une nouvelle directive révisée, qui tient compte des 
enseignements les plus récents dans ce domaine (2). 

Au cours des 20 dernières années, des efforts considé
rables ont été déployés en vue de p~rmettre la surveillance 
individuelle des travailleurs exposés, au cours de leur acti
vité, aux rayonnements ·ionisants provenant de sources 
situées à ·l'extérieur de l'organisme. Des progrès sensibles 
ont été réalisés tant sur le plan technique que du point de 
vue des codes généraux. Dans de nombreux pays déjà, 
il existe des programmes de surveillance bien précis des
tinés aux responsables de la protection radiologique des 
travailleurs. 

Le présent document a pour but de conseiller - sur la 
base çle l'expérience acquise - les responsables des pays 
membres de la CEE en matière de surveillance des indivi
dus exposés à des irradiations externes. On y trouve des 
conseils sur les objectifs des programmes de surveillance 
individuelle, ainsi que sur les conditions que les dosimètres 
personnels doivent remplir. L~s recommandations doivent 
également permettre de disposer des conseils d'ordre géné
ral aux responsables de l'élaboration d'une législation dans 
ce domaine. 

Le présent rapport a été rédigé par la Commission avec 
le concours d'un groupe d'experts techniques en dosimétrie 
personnelle appartenant aux Etats membres. Ce rapport 
sera revu dans un an ou deux. 

Ill. - Relations extérieures 

ACCORD CEE/ISRAEL 

* Le nouvel Accord entre la Communauté économique 
européenne et Israël a été signé le 11 mai 1975 à Bruxelles: 

Au cours de la même cérémonie, a été signé également 
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!'Accord entre les ·Etats membres de la Communauté euro
péenne du Charbon et de !'Acier et l'Etat d'Israël. 

1. Le nouvel Accord signé entre la' CEE et Israël, fondé 
sur l'article 113 du Traité de Rome, est appelé à entrer en 
vigueur le 1•• juillet 1975 et à remplacer !'Accord de 1970 
qui arrive à expiration le 1er octobre prochain. 

Outre !'Accord CEE, ;a été signé un Accord entre les 
Etats membres de la CECA et Israël qui, pour la première 
fois, régira les relations entre les Etats membres et Israël 
en ce qui concerne les produits relevant de la CECA. Le 
contenu commercial de cet Accord est identique à celui 
retenu pour les produits industriels relevant de la CEE. 

Ces Accords ont été négociés dans le cadre de l'appro
che globale méditerranéenne. 

2. L'Accord CEE, d'une durée illimitée mais pouvant être 
dénoncé moyennant un préavis de 12 mois, est animé par 
un double objectif : celui de développer les relations éco
nomiques établies par !'Accord commercial préférentiel 
conclu en 1970 entre la Communauté dans sa composition 
originaire et Israël en étendant ces relations à la Commu.
nauté élargie et celui d'établir une coopération en tant que 
facteur complémentaire des échanges commerciaux sur des 
bases mutuellement avantageuses. 

3. La substance du nouvel Accord CEE-Israël réalise, 
dans le cas de ce pays, les objectifs que le Conseil s'était 
fixés en s'engageant dans sa politique d'·approche globale 
et équilibrée de ses relations avec les pays du bassin 
méditerranéen. Ces objectifs s'articulent autour des idées
clés suivantes : prise en considération des conséquences 
de l'él.argissement de la Communauté, libre-échange indus
triel, volet agricole substantiel, coopération adaptée au cas 
de chaque pays, volonté de laisser la porte ouverte à une 
extension ultérieure des relations entre la Communauté et 
le pays cocontractant. 

4. Aux termes de l'Accord entre la CEE et Israël, les 
Parties contractantes s'octroient les concessions suivantes 
dans le domaine des échanges commerciaux : 

a) A l'importation dans la Communauté 

Dans le secteur Industriel - y compris désormais les 
produits CECA - les exportations israéliennes bénéficie
ront dans leur totalité de la franchise dans la Communauté 
à partir du 1•• juillet 1977, la suppression des droits de 
douane s'effectuant en trois étapes : la première réduction 
de 60 % aura lieu à la date d'entrée en vigueur de !'Accord 
et sera suivie d'une deuxième réduction de 20 % à partir 
du 1•• janvier 1976, la dernière réduction de 20% interve
nant le 1••· juillet 1977, soit donc au total 100%. 

Outre les droits de douane et taxes d'effet équivalent à 
l'importation, seront éliminés, pour le 1•• juillet 1977, les 
droits de douane et taxes d'effet équivalent à l'exportation, 
tandis que les restrictions quantitatives à l'importation dans 
la.,Communauté seront supprimées à l'entrée en vigueur de 
!'Accord. 

La réalisation du libre-échange dans le secteur indus
triel, selon des délais rapides, nécessitait toutefois que la 
Communauté prenne certaines précautions pour quelques 
produits industriels originaires d'Israël et considérés 
comme sensibles dans la Communauté. Ces précautions, 
qui visent à éviter des évolutions abruptes des importations 
dans la Communauté, qui pourraient perturber l'équilibre 
dans le secteur de ces produits, consistent à soumettre 
ces produits - il s'agit principalement des produits 
pétroliers raffinés, de produits textiles et_ de ,produits chi
miques - à un régime de plafonds ou de surveillance 
stricte, qui prendra fin le 31.12.1979. Ce régime présente, 
dans ses modalités, bien des affinités avec celui retenu 
pour certains produits sensibles dans les Accords avec les 
pays de l'AELE. 
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Le champ d'application de la zone de libre-échange dans 
le domaine industriel ne couvre pas seulement le secteur 
industriel au sens limitatif des chapitres 25 à 99 de la 
Nomenclature de Bruxelles, mais s'étend également aux 
« ,produits agricoles transformés » et notamment à ceux 
relevant du règlement n° 1059/68 (CEE). 

Dans le secteur agricole, des concessions substantielles 
· sont octroyées pour les principaux produits d'exportation 
d'Israël. C'est ainsi que 85 0/o des exportations agricoles 
israéliennes vers la Communauté sont couvertes par les 
concessions communautaires et que plus de 70 0/o des 
produits couverts par l'offre communautaire bénéficient 
dans le nouvel Accord d'une réduction tarifaire égale ou 
supérieure à 50 0/o. 

Les concessions de la Communauté portent essentielle
ment sur les fruits et légumes frais (notamment agrumes, 
carottes, oignons, aubergines, courgettes, avocats, fraises, 
melons, pastèques) ou conservés (pamplemousses, concen
trés de tomates, salades de fruits, etc.) et sur ·les jus de 
fruits et de légumes (orange, pamplemousse, tomates). 

Les agrumes frais (oranges, mandarines, citrons), qui 
constituent le poste le plus important des exportations 
agricoles israéliennes vers la Communa·uté (environ 36 0/o) 
et pour lesquelles le marché des trois nouveaux Etats mem
bres et notamment celui du Royaume-Uni représente un 
débouché important, se voient accorder une réduction de 
60 0/o, à l'exception des citrons, pour lesquels la concession 
de 40 0/o prévue dans !'Accord de 1970 a été reconduite. 

b) _A l'importation en lsra~I 
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Du côté d'Israël, le schéma de réalisation de la zone 
de libre-échange dans le secteur Industriel, devait 'être 
nécessairement plus complexe que celui retenu par la 
Communauté en raison d'une part, du caractère jeune et 
encore vulnérable de l'industrie israélienne, dont la pro
tection est essentiellement assurée par des droits de 
douane élevés, et, d'autre part, du déficit important de la 
balance commerciale de ce pays dans ses échanges avec 
la Communauté. 

Il a été tenu compte de cette situation de deux manières. 
D'une part, le rythme de démobilisation tarifaire à adopter 
par Israël est plus lent que celui retenu du côté de la 
Communauté. D'autre part, des dispositions spécifiques 
sont prévues pour assurer une assez large protection aux 
industries naissantes israéliennes. 

D'abord, en ce qui concerne l'élimination des droits de 
douane du côté d'Israël, deux calendriers de démobilisa
tion tarifaire ont été fixés. 

Pour une liste de produits couvrant 60 0/o de ses impor
tations en provenance de la Communauté, Israël accordera 
la franchise tarifaire à partir du 1•• janvier 1980. La réali
sation de cette franchise, qui s'effec.tuera en cinq étapes, 
s'établit comme suit : 

Calendrier Taux de réduction 
Pour les oranges et mandarines, il est prévu dans 

l'Accord qu'une amélioration éventuelle de ce taux de 60 0/o _ à la date d'entrée en vigueur de 
pourrait intervenir <fans Je cadre du premier réexamen l'accord ..................... . 
général prévu dans cet Accord, à la lumière des résultats 

30 0/o · 

de l'Accord et compte tenu de l'évolution des courants _ à partir du 1•• janvier 1976 
d'échange entre la Communauté et les pays du bassin 

· 40 0/o 

60 0/o 

80 0/o 

100 0/o 

méditerranéen. - à partir du 1•• juillet 1977 

Par ailleurs, les nouveaux Etats membres sont autorisés 
à appliquer d'ici là, pour ces agrumes importés d'Israël, --: à partir du 1er janvier 1979 
des droits qui correspondent en fait à une réduction de 
800/o. · - à partir du 1•• janvier 1980 

Comme dans le secteur -industriel, mais peut-être encore 
plus ici en raison des difficultés Internes que connait la 
Com'munauté dans certains secteurs de l'agriculture, cer
taines précautions ont été prises par la Communauté pour 
éviter que ces concessions ne conduisent à des perturba
tions sur le marché intérieur de la Co"mmunauté. L'Accord 
prévoit donc certains mécanismes qui ont pour objet de 
régulariser l'approvisionnement du marché de la Commu-
nauté.· 

Ces mécanismes sont de deux ordres : 
D'une part, les importations agricoles en provenance 

d'Israël seront soumises, bien entendu, au respect des 
réglementations agricoles de la Communauté existantes ou 
à venir. C'est ainsi, par exemple, que les oranges et man

, darines israéliennes devront respecter à l'importation dans 
la Communauté le prix de référence prévu dans l'organisa-
tion commune de marché pour les fruits et légumes frais. 

De la même manière, les concessions tarifaires prévues 
en faveur d'Israël pour certains produits agricoles trans
formés à base de fruits et légumes seront appelées à être 
appliqués dans le cadre des dispositions de la réglemen
tation communautaire. 

D'·autre part, des mécanismes particuliers sont prévus 
pour certains produits agricoles originaires d'Israël. Il 
s'agit essentiellement de calendriers pour des fruits et 
légumes frais, de prix minimum (citrons),· de contingent 
tarifaire (pulpes et purées d'abricots) ou de régime d'auto
limitation (concentrés de tomates, salades de -fruits en con-
serves). ' · 

Pour les autres produits, la démobilisation tarifaire totale 
sera atteinte en principe au 1•• Janvier 1985 (en six étapes, 
la première réduction ayant lieu le 1•• juillet 1977). Le 
calendrier pour ces produits s'établit, en prinicipe, comme 
suit : 

Calendrier 

- à partir du 1er juillet 1977 

- à partir du 1•• juillet 1978 
~ 

- à partir du 1•• juillet 1979 

- à partir du 1•• janvier 1981 

- à partir du 1•• janvier 1983 

- à partir du 1er janvier 1985 

Taux de réduction 

5 0/o 

20 0/o 

30 0/o 

50 0/o 

80 0/o 

100 0/o 

Toutefois, ce calendrier pourrait être sujet à modification. 
Il est en effet prévu que, dans le cadre des réexamens 
généraux envisagés dans !'Accord, pourra être décidé, de 
commun accord, au cas où cela s'avèrerait nécessaire, un 
ralentissement du désarmement tarifaire par Israël, sous 
forme d'un report de chaque fols deux ans des échéances· 
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Présentation et commentaire du Traité et des Actes relatifs 
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Consacré au Traité et aux divers actes juridiques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
I' Adhésion. 

Selon quels principes les nouveaux Etats membres doivent-ils reprendre à leur compte I' cc acquis communautaire,;? 
Selori quelles modalités le Traité et les réglementations communautaires s'app1iqueront-ils dans ces Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, régiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et les six Etats fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats membres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-ils au financement 
du budget de la Communauté ? De q11els principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la définition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les pays en voie de développement du Commonwealth ? 
Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et Je contenu du Traité et des actes relatifs 
à l'adhésion, J'ouvrage contient un commentaire détalllé, ar::cle par article, des dispositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un instrument de travail indispensable pour tous ceux que le fonctionnement de la Commu
nauté intéresse. 

Le Traité et les Actes d'adhésion ... seront la Charte du fonctionnement de la Communauté pendant les années qui 
viennent. 
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"1 Des négociations à l'entrée en vigueur des Actes 
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• L'entrée en vigueur des Actes d'Adhésion 
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• Les principes 
• Les Institutions de la Communauté élargie 
• L'Union douanière et le:; rapports avec les 

pays de l'Association Européenne de Libre 
Echange 

• L'Agriculture 
• Les autres aspects 

• Le respect des exigences communautaires 
dans les six Etats membres originaires 

• L'introduction et l'exécution du Droit commu
nautaire dans les nouveai.:x Etats membres 

• Annexes 

Deuxième partie 

COMMENTAIRE DES PRINCIPALES 
DISPOSITIONS DES ACTES D'ADHESION 

1 • Le Traité relatif à !'Adhésion à la C.E.E. et à la 
C.E.E.A. 

Il • La décision relative à la C.E.C.A. 
Ill • L'Acte relatif aux conditions d'Adhésion et aux 

adaptations des traités 

IV • L'Acte final 

Ill • L'application du Oroit communautaire dans les Annexes 
nouveaux pays membres 
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